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Appendice X

1 . SOMMAIRE

1 .1 En 1963, le cout des services de pilotage pour 1'acces aux ports canadiens a

represente environ 90 0 par $1,000 de la valeur finale des marchandises transpor-

tees, ce qui equivaut a moins d'un dixieme de un pour cent . Meme si les arma-

teurs payaient en totalite le cout du pilotage, y compris la part qu'assume actuelle-
ment le gouvernement, le cout n'atteindrait, en moyenne, que $1 .05 par $1,000

de la valeur finale des marchandises transportees. Le cout du pilotage est relative-

ment trop faible pour influer sensiblement sur le commerce .

1 .2 Une comparaison entre les tarifs de pilotage des circonscriptions et ports canadiens
et ceux des principaux ports et chenaux des h`tats-Unis et d'Europe, montre,
pour 1963, que les tarifs canadiens sont sensiblement plus bas pour les gros
et les moyens long-courriers et, dans certains cas, plus eleves pour les tres
petits navires . La plupart des long-courriers assurant le commerce entre le
Canada et les pays d'outre-mer sont de grandes ou de moyennes dimensions
et la tendance a mettre en service des navires plus grands persistera . Si la
totalite des frais de pilotage est plus elevee pour atteindre le port de Montreal
et les ports des Grands lacs que pour acceder a la plupart des ports europeens
et a New York, la raison en est simplement que la distance pour atteindre ces
ports interieurs canadiens est plus grande . Dans 1'ensemble, les frais de pilotage
pour les services rendus dans les eaux canadiennes se comparent tres favorable-
ment aux frais correspondants aux Etats-Unis et dans les eaux europeennes .

1 .3 Les tendances constatees en matiere de -transport par eau et quant a la valeur
du commerce en fonction des frais de pilotage indiquent que 1'incidence relative
des frais de pilotage s'est passablement attenuee depuis 1963 .

1 .4 L'accent mis sur le cout du pilotage, dans les memoires soumis a la Commission

royale d'enquete sur le pilotage, s'explique par le fait que ce coot n'est pas sou-
mis au jeu du marche, comme le sont la plupart des autres elements de frais

d'exploitation des armateurs . Le principal recours dont disposent les proprietaires de

navires, les agents et les expediteurs pour agir directement sur le coat du pilotage
consiste a protester aupres des autorites gouvernementales competentes ou de

leurs representants .

1 .5 Lorsque les gouvernements reglementent les prix et l'utilisation de services ou de
biens dans des circonstances variant enormement, le resultat se traduit souvent

par des situations anormales . Quoi qu'il en soit, nous nous sommes limites ici

a determiner si, en general, les frais de pilotage constituent une grave menace

pour Ie commerce et 1'economie du Canada .

1 .6 Les frais de pilotage acquierent plus d'importance pour les long-courriers qui

effectuent des voyages a destination et en provenance des ports des Grands lacs .

Cependant la plus grande partie du itrafic qui pourrait We detournee en vue de

beneficier de la part relativement faible des frais attribuables aux necessites du

pilotage ne representerait pas une grande perte pour le Canada. Une partie du

trafic serait detournee au profit des navires canadiens des Lacs et une autre partie,

constituee surtout de cereales americaines, pourrait We dirigee vers d'autres

ports des $tats-Unis. Les frais de pilotage sur la Voie maritime du Saint-Laurent

et dans les Grands lacs n'entrainent, en general, que peu de pertes pour le

commerce canadien et peu de detournement du trafic vers Tautres routes que

les routes commerciales canadiennes .

1 .7 Le gouvernement ne servirait pas, en definitive, les interets de 1'economie cana-

dienne en assumant la totalite ou la plus grande part du coOt des services de

pilotage. Toutefois, certains cas justifient que le gouvernement en assume une

partie, ainsi que certains risques lorsque le maintien d'un service de haute qualite

1'exige.
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2 . OBJET DE L'$TUDE

Cette etude porte sur cinq questions principales :

a) Incidence des frais de pilotage sur le commerce canadien.
b) Tendance des frais de pilotage.

c) Incidence des frais de pilotage sur 1'exploitation des navires .
d) Impo rt ance relative d'un detournement du trafic vers les ports des $tats-Unis

par suite du coat du se rvice du pilotage pour 1'acces aux ports canadiens.
e) Benefice que retirerait 1'economie canadienne d'une plus grande participation

de 1'$tat au coat du pilotage .

3 . M$THODE SUIVIE

On trouvera les chiffres sur lesquels se fonde cette analyse dans Ies annexes figu-
rant a la fin du rapport, et dans lesquelles on explique les donnees et les appreciations .
Nous traiterons separement, dans les chapitres qui suivent, les questions mentionnees
ci-dessus . L'annee 1963 a servi de base pour notre expertise, car, on disposait cette
annee-la, d'evaluations sur la valeur du commerce aussi bien exterieur que cotier pour
chaque port et chaque circonscription du Canada .

4. INCIDENCE DES FRAIS DE PILOTAGE
SUR LE COMMERCE CANADIEN

En se basant sur les donnees de 1963, on etablit comme suit le coat du pilotage
par $1,000 de marchandises transportees (annexe 1) :

Commerce d'outre-mer des Grands lacs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1.80
Ports de 1'Atlantique et du bas Saint-Laurent, commerce

interieur et exterieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $0.7 6
Ports de la c8te ouest, commerce interieur et exterieur . . . . $1 .03
Total du commerce soumis aux frais de pilotage (a 1'exclu-

sion des marchandises transport€es par les navires des
Grands lacs naviguant sous pavillon etranger) . . . . . . . . . . . . $0.90

Incidence du coat total tdu pilotage, y compris la part
assumee par le gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1.0 5

Les frais de pilotage n'atteignent pas, en moyenne, un dollar par mille dollars de
marchandises transportees, soit moins d'un dixieme de un pour cent . Un element
aussi reduit du coat total ne peut exercer une influence appreciable sur le commerce .

Neanmoins, on a fait etat, au cours des audiences de la Commission, de cas o$
les frais de pilotage etaient entres en ligne de compte dans des tractations commerciales* .
Il s'agit la de cas otl les modes de transport possibles entrainent sensiblement les
memes frais, avec une manutention efficace des marchandises, ne laissant ainsi qu'une
faible marge pour l'ajustement des prix . Des differences minimes dans le prix global
du transport peuvent alors devenir decisives . Dans de telles situations, on pourrait
aussi bien imputer la dkision finale d un Element mineur quelconque du coat global .

Lorsque la marge de concurrence devient trop reduite entre differentes possibilites
commerciales, 1'economie generale n'a pas beaucoup a perdre on a gagner, quel que
soit le mode de transport adopte . Dans un marche relativement libre, ces marges
reduites indiquent seulement que les autres modes sont presque aussi interessants.

* Voir Compte rendu des t6moignages, Commission royale d'enquete sur le pilotage,
volume 31, page 3,487 ; volume 104, pages 12,956/7, 12,964/9 et 12,976/9 .
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II est a noter que les valeurs de l'incidence employees ici constituent des moyennes .

L'incidence varie considerablement selon la nature des marchandises . L'annexe 10 donne

un exemple de l'incidence des frais de pilotage sur les transports d'aluminium. Elle

atteint 72 0 la tonne, soit environ $1 .60 par $1,000 de la valeur du produit. Cela

tient, en partie, au fait que les frais de pilotage s'appliquent au produit brut, et

aussi au fait que les cargaisons n'etaient pas tres importantes en termes de quantites

transportees (2,000 tonnes environ) .

Le cas d'un navire long-courrier se rendant sur lest a Fort William pour y
prendre une cargaison de ble est un autre exemple d'une incidence du cout du pilotage
superieure a la moyenne . Le chargement moyen en vrac des cargos long-courriers a
ete, en 1964, de 10,000 tonnes, a 1'exportation . Une cargaison de ble de cette
importance atteint une valeur totale approximative a la livraison de $660,000 . Pour

se rendre a Fort William et en revenir, les frais de pilotage s'elevent, en moyenne, a
$3,000 (notes de 1'annexe 3) ; ce qui represente environ $4 .50 par $1,000 de cereales,

soit 1¢ le boisseau . C'est a peu pres le triple de l'incidence des frais de pilotage sur
le commerce d'outre-mer des Grands lacs . Cela provient en partie du fait que ce
navire etait lege a 1'aller, alors que la plupart des cargos sont charges a I'aller et

au retour .

Il convient aussi de comparer le cout du pilotage pour 1'acces aux ports canadiens

avec celui des autres ports internationaux . Avant de tirer une conclusion quelconque

d'une telle comparaison, il faut savoir que la question peut devenir extremement

compliquee, car les exigences et les conditions du pilotage dependent dans une

certaine mesure, pour chaque port et chaque chenal, des caracteristiques locales et

particulieres de navigation, de climat, de trafic et des conditions economiques.

Les graphiques 1, 2 et 3 qui font suite aux annexes donnent la comparaison

des droits de pilotage de certaines regions du Canada, des ttats-Unis et de 1'Europe,

en tenant compte des dimensions des navires et de la longueur du trajet auquel

s'applique Ie service de pilotage . On a neglige certains facteurs particuliers, comme

les difficultes de navigation, les ecluses, la densite du trafic et le niveau de vie general

du groupe economique dont sont issus les pilotes . Cependant les principales variables

intervenant dans les differences entre les droits de pilotage, selon les navires, les ports

et les chenaux sont la distance et les dimensions des navires, pour lesquelles on

procede de plusieurs manieres: parfois, on utilise seulement le tirant d'eau qui indique

1'etat de chargement du navire ; parfois, la jauge brute, le tonnage de la cargaison, etc.

Les frais de pilotage des gros navires (20,000 tonneaux de jauge brute) particu-
lierement lorsqu'on y inclut des droits . de bateau-pilote, sont, pour la meme distance,
bien moins eleves dans les eaux canadiennes que dans la plupart des ports et chenaux
d'Europe et des $tats-Unis . Le- pilotage des navires moyens (de 6,000 a 8,000 tonneaux
de jauge brute) semble en moyenne couter moins cher dans les eaux canadiennes,
bien que la difference soit ici moins marquee . Pour les petits navires, c . -h-d . ayant
un faible tirant d'eau ou jaugeant moins de 6,000 tonneaux de jauge brute, les frais
de pilotage sont, dans certains cas, sensiblement plus eleves au Canada, et dans
d'autres, egaux ou moins eleves . En Europe, particulierement, les taux de pilotage
croissent rapidement en fonction de la taille du navire et de la distance parcourue .

En revanche, sur Ia Voie maritime et les Grands lacs, les frais de pilotage sont les
memes, quelles que soient les dimensions du navire .

Les navires long-courriers a destination de Montreal ou des ports en amont
versent evidemment des droits de pilotage totaux plus eleves que les navires qui se
rendent a New York et dans la plupart des ports europeens, a cause de la longueur
des chenaux et des systemes d'ecluses qu'il faut emprunter pour acckder a Montreal

et en amont.
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5 . TENDANCE DES FRAIS DE PILOTAG E

De 1961 a 1965, le total des frais de pilotage acquitte par les armateurs s'est
accru de 71% pour le commerce d'outre-mer des ports canadiens et americains des
Grands lacs, et de 25% pour le commerce de tous les autres ports canadiens per-
cevant des frais de pilotage.

Les principaux facteurs d'accroissement du cout du pilotage pour les ports- des
Grands lacs se repartissent comme suit :

Augmentation des tarifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 18%
Augmentation du nombre des navires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 28%
Autres facteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 13 %

Total (1 .18 X 1 .28 X 1.13 = 1 .71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71%

Les .autres facteurs= comprennent 1'augmentation rapide du nombre des navires
des Grands lacs battant pavillon etranger, I'encombrement des ecluses de la Voie
maritime, I'augmentation de la proportion des navires qui se rendent aux ports inte-
rieurs les plus eloignes et, pour les circonscriptions de Montreal et de Quebec, 1'aug-
mentation des dimensions des navires .

II devient plus difficile d'apprecier I'importance relative de differents facteurs
ayant entraine des modifications du cout du pilotage pour le commerce des autres
ports canadiens. Ces facteurs se repartissent approximativement comme suit :

Augmentation des tarifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 10%
Autres facteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 14%

Total (1 .10 X 1 .14 = 1 .25) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 %

La plupart des =autres facteursD s'expliquent par 1'augmentation des dimensions
et du nombre des navires, et dans la circonscription de la Colombie-Britannique, ]a
variation des distances parcourues contribue aussi a modifier le cofit global du pilotage .

On trouvera a I'annexe 9 des indices significatifs des tendances du commerce
et des frais de pilotage . Dans tous les cas, le commerce semble s'accroitre plus vite
que le cout total du pilotage ; en d'autres termes, 1'incidence des frais de pilotage
sur le commerce a diminue . La totalite du commerce d'outre-mer du Canada, qui
s'effectue principalement par navires dans les ports canadiens, a augmente de
37% entre 1961 et 1965, alors que le cofit total du pilotage n'augmentait que de
25% . La raison majeure en est que ]'incidence relative des tarifs de pilotage au
Canada diminue pour les gros navires et que I'augmentation constante des dimensions
des navires long-courriers au cours de cette periode a plus que compense celle de$
tarifs de pilotage .

Durant cette meme periode, le coot du pilotage a augmente approximativement
de 71% pour le commerce des ports des Grands lacs, alors que le volume du com-
merce, exprime en tonnage, augmentait de 82% . II n'existe pas d'estimation directe
de la valeur de ce commerce, sauf pour 1963 et 1964. Toutefois, la proportion de ce
tonnage consistant en marchandises diverses de grande valeur est passee d'environ
23 .4% en 1961 a 37 .7% en 1965 . Cette modification de ]a composition des cargai-
sons se traduirait par une augmentation de 30% a 40% de la valeur moyenne par
tonne des marchandises d'outre-mer, indiquant que la valeur totale du commerce
aurait augmente de 136% a 144% entre 1961 et 1965, alors que, comme nous l'avons
vu, le cout du pilotage n'a augmente que de 71% . II est done manifeste que 1'incidence
relative du pilotage sur le commerce de la voie maritime a diminue .

En ce qui concerne 1'avenir, on pent prevoir que la tendance aux navires plus
gros, plus rapides et plus specialises continuera . Meme lorsque les tarifs varient en
fonction de la dimension du navire et du volume de la cargaison, les gros navires sont
encore favorises, et ils le sont davantage dans Ia partie de la Voie maritime en amont
de Montreal ou, pour les droits de pilotage, on ne tient pas compte de la dimension
des navires . Les navires plus rapides et plus specialises font moins d'escales a chaque
voyage, et dans 1'ensemble, ils suivent des horaires plus charges et plus rigoureux et,
de ce fait, utilisent moins les services de pilotage .
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6 . INCIDENCE DES FRAIS DE PILOTAGE SUR L'EXPLOITATION
DES NAVIRES

En attirant 1'attention de la Commission sur les frais de pilotage, les armateurs
avaient tendance a exprimer ces frais en proportion des depenses encourues par un
navire suivant une route particuliere et touchant des ports determines, ce qui, toute-
fois, .ne correspond pas a la realite, car ces depenses ne constituent qu'une faible
part du cofit total d'exploitation du navire . Pour evaluer les repercussions economi-
ques d'une depense particuliese, it faut 1'apprecier en rapport avec le total des frais
d'exploitation ou des recettes d'exploitation .

Par exemple, dans la piece 959 de la Commission, on voit que les frais de pilo-

tage d'un .navire ayant charge a Fort William une cargaison de cereales a destination

d'Oran (Algerie) se sont eleves a$2,802 .37 (Les Escoumains a Fort William et

retour) . Les frais de port supportes a Montreal, Trois-Rivieres et Fort William (a

1'exclusion des frais de pilotage) ont ete de $1,624 .44 ; le total des droits de pilotage

et de port s'eleve donc a$4,426 .81 . Les frais de pilotage representaient 63 .3%

des depenses du navire mentionnees dans cette piece . En tenant compte des droits

de peage de la Voie maritime, soit $4,900, le total aurait ete de $9,326 .81, et les

frais de pilotage n'auraient constitue que 30% des depenses . Toutefois, la cargaison

se :'composait de 12,250 tonnes de cereales au taux d'affretement de $8 la tonne
courte, courant pour cc genre de cargaison, soit approximativement $98,000 pour le

voyage . Cc navire a mis trente-cinq jours (y compris quatre jours de dechargement

a Oran) pour gagner $98,000, soit environ $2,800 par jour . Les frais de pilotage

mentionnes dans cette piece representaient sensiblement les recettes d'une journee du

navire, soit environ 3% .

' Cet exemple illustre assez bien le cout relatif du pilotage pour un transport de
~archandises en vrac par la voie des ports des Grands lacs, qui entraine les frais
de pilotage les plus eleves, an Canada, a cause de la longue Voie maritime rendant
necessaires les services de pilotages en plusieurs lieux . L'incidence relative des frais
de pilotage est ordinairement moins elevee pour des navires transportant des mar-
chandises dans les deux sens, ou transportant des marchandises diverses .
. . Cela n'implique pas que le cout du pilotage, en particulier pour les ports des

Grands lacs, soit negligeable. Dans le cas de navires plus petits, de chargements

partiels et de nombreuses escales, les frais de pilotage peuvent prendre beaucoup

plus d'importance . Inversement, avec des navires plus grands, ou transportant des

marchandises dans les deux sens ; l'importance des droits de pilotage diminue consi-

deiablement (dans les Grands lacs, ou les droits de pilotage sont fixes sans tenir

compte des dimensions et du tirant d'eau du navire) .

En outre, les armateurs, les agents et les expediteurs comparent souvent certains
frais particuliers, comme ceux du pilotage, a leurs marges beneficiaires d'exploitation
et leurs profits . Dans bien des cas, les droits de pilotage egalent incontestablement
ces benefices en valeur absolue . Il est donc tout naturel que certains d'entre eux
consid'erent que le cout du pilotage a des repercussions importantes sur leurs affaires .

Les frais soumis aux fluctuations d'un marche s'ajustent continuellement suivant
la loi de l'offre et de, la demande . Dans le cas du pilotage, les pilotes sont ordinairement
'engages et remuneres en vertu des dispositions de la loi . De ce fait, le principal
recours dont disposent les' armateurs, agents et exp€diteurs consiste en doleances on
protestations aupres des fonctionnaires ou des organismes competents. C'est ce qui

explique. partiellement pourquoi les memoires soumis a Ia Commission accordent tant
d'importance an cout du pilotage.

En vue' de reduire le coat . du pilotage, les armateurs peuvent recourir a une
ou plusieurs des mesures suivantes :

1• Tirer le plus grand parti possible de la capacite de chargement de certains
navires .

2° Reduire an minimum le nombre des ports d'escale pour le chargement et le
dechargement.
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3° Utiliser de plus gros navires lorsque le volume des cargaisons le permet
(en particulier pour Ie commerce• des Grands lacs, oil 1'on ne tient pas
compte des dimensions des navires pour les droits de pilotage) .

4° Reduire au minimum les retards dans les ports des Grands lacs, les ecluses
et les chenaux, car ces retards retiennent les pilotes a bord .

Toutes ces mesures visent a une plus grande efficacite, objectif souhaitable tant
au point de vue des interets prives que de 1'interet public . Toutefois, le coat du
pilotage ne constituant qu'une faible part du cout d'exploitation des navires; sa reduc-
tion ne justifie pas, la plupart du temps, de prendre ces mesures .

Neanmoins, d'autres motifs tres puissants accentuent de nos jours la tendance
aux navires toujours plus gros, plus rapides, a 1'organisation plus rationnelle des
operations, et a la reduction des escales de chargement et le dechargement . Dans
1'ensemble, les tendances dans le transport par eau visent a reduire les besoins,
de pilotage par tonne de marchandises transportees .

7 . IMPORTANCE RELATIVE D'UN DE`TOURNEMENT DU TRAFIC VERS
LES PORTS DES $TATS-UNIS PAR SUITE DU COUT DU SERVIC E

DU PILOTAGE POUR L'ACCES AUX PORTS CANADIEN S

Les principales voies canadiennes de transport par eau pour lesquelles existe
une alternative ($tats-Unis) sont ce lles qui menent vers les ports des Grands lacs;

La distance supplementaire que les navires doivent parcourir, a vitesse reduite,
par la Voie maritime allonge, de cinq a huit jours, en moyenne, un voyage . aller
et retour entre l'un quelconque des principaux ports de 1'Europe occidentale et
New York . A raison de $2,000 par jour de frais d'exploitation du navire, ce delai
coute entre $10,000 et $16,000 par voyage . Les droits de peage de la Voie maritime
verses a chaque voyage aller et retour s'elevent a$5,400 . Le cout total moyen du
pilotage atteint environ $3,000 . A New York, le coat du pilotage d'un navire de
meme dimension est d'environ $500*. C'est dire qu'il en coute $2,500 de frais de
pilotage supplementaires pour faire route directe sur les Grands lacs . Si l'on ajoute
le cout de la distance supplementaire, les droits de peage de la Voie maritime et le :
temps employe, on arrive a un total de $17,900 a$23,900 de frais supplementaires pour:
chaque voyage aller et retour . Les frais de pilotage supplementaires constituent donc ;
approximativement 10 .5% a 14% de cette difference .

En 1964, la cargaison moyenne des navires long-courriers battant pavillon etranger
a ete de 4,350 tonnes dans un sens, soit 8,700 tonnes par voyage aller et retour . ;
Les frais supplementaires d'un navire empruntant la Voie maritime au lieu de prendre,
sa cargaison a New York atteignaient approximativement $1 .40 a$1 .85 par tonne .
de marchandise transportee. De cette somme, 29 0 representaient les frais de .pi7otage: .
Pour la plupart des marchandises diverses, le taux de fret pour les transports oceani-,
ques se situe entre $30 et $100 la tonne ; la somme de 29¢ devient comparativement
negligeable. Autrefois, les taux de la Conference de fret comprenaient les frais, de,
chargement et de dechargement a quai des wagons, camions et entrep6ts .. Depuis,
1965, les expediteurs assument ces frais qui s'elevent, en moyenne, a$1 .80 la tonne .
Naturellement, les armateurs estiment que cette augmentation ne se traduira pas'
par un detournement important du trafic .

Au cours des depositions faites • devant ]a Commission (Compte rendu des
temoignages, volume 104, page 12,966) on a mentionne certains cas oil de I'acier`

d'Hamilton etait expedie par le port de New York plutot que par la voie maritime :
On a signale qu'on tenait compte des frais de pilotage quand on erivisageait une
alternative de ce genre . Toutefois, les temoignages ont fait ressortir que ce n'etait pas ,

et le Saint-Laurent .

*Les frais de pilotage dans le port de New York sont bases siur le tirant d'eau,-•aui
taux de $10 par pied, et sur les droits d'accostage . .
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par economie sur le cout du transport qu'on avait pris ces decisions, car le transport

via New York coGte jusqu'a $6 .00 de plus par tonne, mais pour accommoder le

client . En effet, le trafic dense de marchandises seches par New York permet des

services .plus frequents et vers de plus nombreux ports etrangers que par les ports des

Grands lacs .
Par contre, le transport des cargaisons en vrac peut etre plus sensible aux petites

differences des prix -de plusieurs routes praticables . Cependant, la diminution du

transport en vrac oceanique qui pourrait resulter des ecarts de prix n'a vraisem-
blablement pas de consequence serieuse pour 1'economie canadienne . 11 est possible

qu'une certaine quantite de cereales americaines soit expediee par les ports de la

cote ou des golfes des Etats-Unis . 11 se peut aussi qu'une partie des exportations de

cereales . americaines descendent le Saint-Laurent a bord de navires des Grands lacs
(habituellement de construction canadienne et exploites par des Canadiens) jusqu'aux

ports du bas Saint-Laurent, pour etre transbordees a bord de long-courriers .

Pour le Canada, 1'avantage principal de la Voie maritime reside dans le fait

qu'elle permet le transport des cargaisons en vrac jusqu'aux ports canadiens et vice
versa par des navires specialement adaptes a la navigation sur les Grands lacs, et
Pacces direct qu'elle offre aux long-courriers transportant des marchandises diverses .

Les frais de pilotage ne nuisent pas serieusement a ces activites .

De plus, environ 10% du minerai de fer canadien actuellement expedie aux
Etats-Unis par les ports des Grands lacs, soit un million de tonnes, pourrait etre
expedie a un prix a peine superieur par les ports americains du littoral de 1'Atlantique* .

Une partie du trafic ne passerait plus par la Voie maritime, et, dans certains cas,
par les navires canadiens des Grands lacs. Sans qu'il en resulte vraisemblablement
une perte pour le commerce canadien, le volume des marchandises transportees par
les navires canadiens diminuerait .

8 . BENEFICE QUE RETIRERAIT L'ECONOMIE CANADIENNE
D'UNE PLUS GRANDE PARTICIPATION DE L'ETA T

AU COOT DU PILOTAGE

Sauf en des circonstances tres particulieres, il y a peu d'avantage a faire assumer
par 1'Etat une partie du cout d'un des elements d'un systeme de transport lorsque
ce cout reste relativement peu eleve, et qu'une administration avisee peut, dans une
certaine mesure, le reduire . Si le commerce exige des subventions, un service gratuit
de pilotage ne constituera pas une aide suffisante .

Toutefois, deux conditions justifient la participation de 1'Etat au coat du pilotage.

D'abord, quand le trafi c n'est pas assez important pour entretenir un service de

pilotage . Afin d'assurer ce service et imposer des normes, 1'Etat doit assumer une
partie des,frais tels que ceux des bateaux-pilotes et de 1'administration et, si besoin,

une partie de ce que coute un pilote competent . C'est le cas des petits ports du

golfe Saint-Laurent, de 1'Atlantique et du Pacifique .

En second lieu, certains cas exigeraient que 1'Etat assume, en tout ou en partie, les
risques qu'impliquent les frais generaux indirects d'administration et le recrutement
d'un personnel competent . On trouve un exemple de ce dernier risque dans le cana l

* Voir page 6 de .Analyses and Recommendations . et pages 31 et 32 de la section A de

.Study of Potential Iron Ore Traffic Volume Through the St . Lawrence Seaway . . Fait

partie de St. Lawrence Seaway Tolls and Traffic Analyses and Recommendations ., prepare

pour 1'Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent, Ottawa, par J . Kates and

Associates, Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1966 . Voir aussi .Economic Analysis of St.

Lawrence Seaway Cargo Movement and Forecast of Future Cargo Tonnagen, prepare pour

le sous-secretaire au Commerce, Departement du Commerce des Etats-Unis, Washington,

D .C ., par le Stanford Research Institute, pages 31 et 32 . Distribue par CLEARINGHOUSE,

pour , Federal Scientific and Technical Information, U.S . Department of Commerce, Refe-

rence n° PB 169,965 .
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Welland, oh la penurie periodique de pilotes pent entrainer, pour les armateurs, des
depenses beaucoup plus importantes en general que le cout proprement dit du
service de pilotage. En vue d'eviter cette penurie, il est necessaire de maintenir, au
canal, une reserve suffisante de pilotes afin de faire face aux fluctuations quotidiennes
et saisonnieres de la demande . Afin de garder une reserve suffisante, ou marge de
securite, 1'f-tat est justifie d'assumer le risque de disposer d'un plus grand nombre de
pilotes que ne 1'exigeront peut-etre les besoins . Il reste toujours possible de fixer les
taux de maniere a couvrir le cout moyen du service de pilotage.

Le meilleur moyen d'assurer un controle convenable du cout du pilotage consiste
a faire verser directement aux armateurs le prix de ce service, 1'b`tat apportant son
aide on assumant le risque seulement dans les circonstances particulieres ou critiques
enoncees plus haut .

9 . ANNEXES ET GRAPHIQUES

N.B . : Valeurs en dollars canadiens
Tonnages en tonnes courtes

Annexe 1 Tableau recapitulatif du rapport entre le coat du pilotage et la valeur du
commerce

Annexe 2 Cout aux armateurs du pilotage pour acces aux ports canadien s

Annexe 3 Repartition du coot du pilotage aux armateurs suivant la nationalite
(canadienne on americaine) des ports d'expedition on de reception des
marchandises transportee s

Annexe 4 Importance du commerce d'outre-mer des ports des Grands lacs (Tonnage
de marchandises et nombre de navires)

Annexe 5 Repartition par zones de transports par eau du coOt du pilotage (non
recouvre) au gouvernement canadien

Annexe .6 Valeur du commerce achemine par les ports canadiens en 196 3
Annexe 7 Commerce d'outre-mer du Canada et des Etats-Unis ayant transite

par la Voie maritime du Saint-Lauren t

Annexe 8 Rapport du commerce d'outre-mer du Canada et du coat du pilotage,
de 1963 a 196 6

Annexe 9 Tendances du commerce et du coOt du pilotage

Annexe 10 Port de Kitimat-196 3

Graphique I Comparaison des droits de pilotage-Gros navires

Graphique 2 Comparaison des droits de pilotage-Navires moyens

Graphique 3 Comparaison des droits de pilotage-Petits navires
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NOTES SUR L'ANNEXE I

L'incidence du cot3t du pilotage sur le commerce canadien, en 1963, est r6ca-
pitulee pour trois groupes de ports suivants, dans les conditions suivantes :

Commerce d'outre-mer des Grands lacs-I1 s'agit du commerce d'outre-mer
achemine par les ports canadiens des Grands lacs effectue en presque totalite par des
navires long-courriers etrangers (tout comme le commerce des ports americains des
Grands lacs). Ces navires sont tenus d'utiliser les services de pilotes dans les Grands
lacs, ainsi que dans les ports et chenaux attenants ; ils doivent en outre payer les
droits de pilotage dans les circonscriptions de Cornwall, Montr6al et Quebec .

Commerce des ports de l'Atlantique et du bas Saint-Laurent-La presque totalit6
du commerce de ces ports s'effectue par des navires assujettis au paiement obligatoire
des droits de pilotage .

Ports de la cote ouest-Ce sont surtout les navires effectuant du commerce
avec Mtranger qui utilisent les services de pilotage .

ANNEXE I

Tableau recapitulatif du rapport entre le cofit du pilotage et la valeur du commerce canadien-
1963

(en dollars canadiens)

Cout du pilotage

Commerce d'outre-mer des
Grands lacs . . : . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .

Ports de I'Atlantique et du
bas Saint-Laurent (total du
commerce) . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .

Commerce ext6rieur des ports
de la c8te ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total du commerce canadien
soumis au pilotage. . . . . . . . . . . . . ..

aux
arma-

teurs(t>

au
gouver-

nement(3)
Valeur du

commerce M

(milliers de dollars)

893 39 497,000

3,511

1,596

6,000(2)

713

252

1,004

4,645,000

1,545,000

6,687,000

Cofit du pilotage par
$1000 de commerc e

aux
arma-
teurs

au
gouver-
nement Tota l

$

1 .8 0

.76

1 .03

.90

$

.0 8

.1 5

.1 6

.15

$

1 .88

.91

1 .19

1 .05

(1) $tabli d'apr8s les annexes 2 et 3 .
(2) Ne comprend pas $11,000 du co0t aux armateurs A Churchill et $194,000 des droits acquittbs

dans le bassin des Grands lacs par les navires des Lacs battant pavillon 6tranger (Annexe 3) .

(3) $tabli d'apr8s Pannexe 5 .

(4) $tabli d'aprbs 1'annexe 6.
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ANNEXE 2

Coat aux armateurs du pilotage pour acc es aux ports canadiens

(en milliers de dollars canadiens)

196 3

Ports des Grands lacs
Circonscriptions des Grands lacs et de Cornwall . . . . . . . .
Circonscriptions de Montreal et de Quebec . . . . . . . . . . . . . . . .

Atlantique et Saint-Laurent, Port de Montreal et ports
en ava l

Circonscriptions de Montreal et de Quebec . . . . . . . . . . . .. . . .
Autres circonscriptions de 1'est . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

Ports de la cote ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Navires des Lacs battant pavillon etr anger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Churchill . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Souxc& : $tabli d'apr8s 1'annexe 3 .

703
190

893

2,706
805

3,511
1,596

194
1 1

6,205

1964

735
19 9

934

2,911
833

3,744
1,698

199
10

6,585

1965

867
258

1,125

3,347
841

4,188
1,787

144
1 1

7,25 5

NOTEs SUR L'ANNEXE 3

Les totaux de la derniere colonne a droite sont extraits des annexes aux etudes
faites par McDonald, Currie and Co ., pour la Commission royale d'enquete, sur le
cout du pilotage regi par les Parties VI* et VIA** de la Loi sur la marine marchande.
Les colonnes de gauche donnent le detail du coGt par les differentes voies et
circonscriptions .

Les services de pilotage sont administres et les droits de pilotage, enregistres
par circonscription . Cependant, le commerce d'un groupe de ports particulier pent
s'effectuer par des navires acquittant des droits de pilotage dans plusieurs circons-
criptions . Par exemple, le commerce d'outre-mer des ports canadiens et americains
des Grands lacs s'effectue par des navires qui acquittent des droits de pilotage dans
les circonscriptions des Grands lacs et dans celles de Cornwall, Montreal et Quebec .
Les navires effectuant du transpo rt des ports des circonscriptions de Montreal et
de Quebec paient aussi une partie du total des droits de pilotage pergus dans ces
circonscriptions .

Services de pilotage•dans les circonscriptions des Grands lacs et de Cornwall

Dans les trois circonscriptions des Grands lacs, le pilotage est regi par la Partie VIA
de la Loi sur la marine marchande du Canada, et celui de la circonscription de
Cornwall par la PartieVI de la meme loi .,Chacune de ces quatre circonscriptions
sert les navires qui transportent les marchandises des ports americains et canadiens
des Grands lacs . Les navires astreints an pilotage sont les long-courriers etrangers .
n'effectuant que le commerce d'outre-mer et les navires des Lacs battant pavillon
etranger ne se Iivrant qu'au commerce interieur.

*Voir I'appendice IX, Titre I, du rapport de la Commission royale d'enqu@te .
**Voir le Titre V, du rapport de la Commission royale d'enquete .
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Le cout total du pilotage aux armateurs dans ces circonscriptions, en 1963, s'est

eleve a$2,536,000. On a evalue directement les droits de pilotage verses par les navires
des Lacs battant pavillon etranger d'apres le nombre des transits par la Voie maritime
pour lesquels les services de pilotes ont ete utilises (au cours des penuries de pilotes,

on a souvent exonere ces navires du pilotage) . On arrive ainsi au chiffre de $194,000

pour 1963, d'ou un solde de $2,342,000 reparti dans le rapport 70 :30 entre le com-

merce d'outre-mer des ports americains et celui des ports canadiens des Grands

lacs, ce qui donne $1,639,000 et $703,000. Ce rapport est celui du tonnage des

marchandises transportees en 1963 dans le trafic d'outre-mer' (Cf . annexe 4), et

comme il varie d'une annee a 1'autre, le coot du pilotage relatif au commerce de

chaque pays varie en consequence . Si l'on avait etabli le coOt du pilotage pour le

commerce canadien des ports des Grands lacs d'apres le port de depart ou de

destination des navires, il n'eut ete. en 1963, que de 15% du coat total, apres

deduction de la part attribuable aux navires des Grands Iacs battant pavillon etranger .

Toutefois, de nombreux navires font escale dans des ports canadiens et dans des
ports americains des Grands lacs au cours d'un meme voyage aller et retour . Il semble

donc que le tonnage manipule dans chaque pays permette une plus juste repartition

des frais de pilotage .

Services de pilotage dans les circonscriptions de Montreal et de Quebe c

En vue d'evaluer la part du cout de pilotage acquittee par les navires effectuant
surtout du commerce d'outre-mer avec les ports des Grands lacs, on a procede a une
premiere estimation du total des frais de pilotage acquittes par ces navires dans
1'ensemble constitue par le Saint-Laurent et les Grands lacs .

La piece 959 (archives de la Commission royale d'enquete sur le pilotage) fournit
un exemple des depenses d'un batiment, y compris les frais de pilotage, pour chaque
voyage aller et retour entre les ports d'outre-mer et des Grands lacs . D'apres cet

exemple (tire de la piece 959, qui ne comprend que les voyages a destination des
ports des Grands lacs), le coOt moyen du pilotage, en 1963, a ete de $3,000 et
comprend le coOt du pilotage dans les circonscriptions de Quebec, de Montreal, de

Cornwall et des Grands lacs .

En 1963, les navires ont effectue 992 voyages outre-mer aller et retour par la

Voie maritime (Cf . Traffic Report of the St . Lawrence Seaway, 1963, tableau 5,

page 6) . En se basant sur le coat moyen estime du pilotage par voyage aller et
retour, le coOt total du pilotage concernant ce commerce a ete de $2,976,000 . En

repartissant cette somme proportionnellement au tonnage des commerces outre-mer
canadien et americain, soit 30 :70, on obtient respectivement un total de $893,000 et

de $2,083,000 . Les differences entre ces totaux et les frais respectifs de pilotage dans
les circonscriptions des Grands lacs et de Cornwall representent les frais de pilotage
acquittes dans les circonscriptions de Montreal et de Quebec .

Dans les evaluations relatives a 1964 et a 1965, on a d'abord estime directement
les frais de pilotage des navires des Lacs battant pavillon etranger dans les circons-
criptions des Grands lacs et de Cornwall, puis on les a deduits du coOt total aux
armateurs du pilotage dans ces circonscriptions . On a alors reparti le solde de ces
frais dans ]a proportion indiquee plus haut. On a calcule les frais de pilotage acquittes
dans les circonscriptions de Montreal et de Quebec en utilisant le rapport existant
en 1963 entre ces frais et les frais acquittes dans les circonscriptions des Grands lacs
et de Cornwall .

Ces estimations donnent une repartition d'une precision suffisante pour ce
rapport . On pourrait calculer directement le coOt du pilotage au moyen des donnees
du pilotage compilees par le ministere des Transports et en extrayant le cofit du
pilotage par navire et par genre de service, mais il faudrait avoir encore recours a
une repartition quelque peu arbitraire, par exemple dans le cas d'un navire qui
decharge des marchandises a Montreal et a Toronto, en charge a Chicago et complete
sa cargaison a Quebec .
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ANNEXE 3

Repartition du co fit du pilotage aux armateurs suivant la nationalite (canadienne ou americaine)
des ports d'expidition ou de reception des marchandises transportee s

(en milliers de dollars canadiens )

ETATS- CANADA
UNIS

Voie Voie Autres Total
maritime maritime routes Total

$ $ $ $ $
1963

Circonscriptions des Grands lacs
et de Cornwall . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 1,639 703 194 897 2,53 6

Circonscriptions de Montresal et
de Quebec . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 444 190 2,706 2,896 3,34 0

Autres ports de 1'Est. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 805 805 80 5
Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 11 1 1
Circonscriptions de la c8te ouest 1,116 1,196, 1,19 6

Total . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,083 893 5,312 6,205 8,288

2,976
1964

Circonscriptions des Grands lacs
et de Cornwall . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 2,204 735 199 934 3,138

Circonscriptions de Mon tr cal et
de QuBbec. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 597 199 2,911 3,110 3,707

Autres ports de 1'Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 833 833 83 3
Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 10 1 0
Circonscriptions de ]a cote ouest 1,698 1,698 1,69 8

Total. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 2,801 934 5,651 6,585 9,38 6

196 5

Circonscriptions des Grands lacs
et de Cornwall . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 2,600 867 144 1,011 3,61 1

Circonscriptions de Montr6al e t
de Quebec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. 775 258 3,347 3,605 4,380

Autres ports de 1'Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 841 841 84 1
Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 11 11 1 1
Circonscriptions de la c6te ouest 1,787 1,787 1,78 7

Total . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3,375 . 1,125 6,130 7,255 10,63 0
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ANNEXE 4

Importance du commerce d'outre-mer des ports des Grands lacs
(volume des cargaisons et nombre de navires)

(pourcentages entre parentheses)

Canada 1✓tats-Unis Total
milliers milliers milliers

Tonnage de marchandises de tonnes de tonnes de tonnes
courtes courtes courtes

1959 .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 1,665 (30) 3,812 (70) 5,47 7
1960 .. . . . . . . . . . .'. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 2,561 (35) 4,819 (65) 7,38 0
1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 1,962 (26) 5,468 (74) 7,43 0
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,073 (25) 6,167 (75) 8,240
1963 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 2,328 (30) 5,558 (70) 7,886
1964 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 2,529 (25) 7,660 (75) 10,189
1965 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 3,411 (25) 10,071 (75) 13,482
1966 . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 3,129 (22) 11,048 (78) 14,177

Trafic du principal port Nombre de Nombre de Nombre d e
de d€part ou d'escale navires navires navires

1959. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 371 (20) 1,442 (80) 1,81 3
1960. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 451 (22) 1,594 (78) 2,04 5
1961 . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343 (16) 1,754 (84) 2,09 7
1962. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 336 (16) 1,812 (84) 2,14 8
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 350 (18) 1,633 (82) 1,98 3
1964. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 397 (17) 1,982 (83) 2,37 9
1965. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 521 (19) 2,161 (81) 2,68 2
1966. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 505 (19) 2,140 (81) 2,64 5

SOURCE : Rapports sur le trafic de la Voie maritime, pr€par 6s par I'Administration de la Voic
maritime du Saint-Laurent et la St. Lawrence Seaway Development Corporation, Imp ri merie du
gouvernement, Ottawa.
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ANNEXE 6

Valeur du commerce achemine par !es ports canadiens en 1963

(en millions de do ll ars canadiens)

Trafic international

Exporta- Importa- Trafi c
tions tions Total cetier Total

$ $ $ $ $

Atlantique et bas Saint-Laurent . . . . 2,385 1,320 3,705 940 [4,645](1 )

Grands lacs et haut Saint-Laurent
-Total . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 385 425 810 820(2) 1,63 0
-Commerce outre-mer seule -

ment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . [497](3)

Pacifique. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 1,140 405 [1,5451 822 2,367

Totaux . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . 3,910 2,150 6,060 2,582 8,642

Souxcs : Estimations de la valeur des marchandises trahsportees par eau (commerce maritime
exterieur et c8tier pour 1963 et 1957 [piece 1526]), prepar6es par la division des Etudes 8conomiques
du minist8re des Transports, pour la Commission royale d'enquete sur le pilotage . On notera que

le total du commerce international comprend les entrees et les sorties de marchandises . Les totaux

indiques pour le commerce c6tier representent les moyennes des marchandises embarquees et de-
barquees dans chaque r6gion, car si l'on additionnait les cargaisons des navires c8tiers entrants et
sortants, on doublerait la valeur totale du commerce c8tier pour l'ensemble du Canada .

(1) Les totaux places entre crochets repr8sentent le trafic soumis aux frais de pilotage.

(2) Le commerce c6tier des navires des Lacs battant pavillon etranger est soumis aux frais de
pilotage dans les Grands lacs, mais le trafic eflectue par des navires canadiens ou americains des
Lacs entre ports americains et entre ports am8ricains et canadiens est exempt6 du pilotage .

( 3 ) Se ref8rer A 1'annexe 7 pour PBvaluation du commerce international des ports des Grands
lacs, d8duction faite du commerce avec les ports americains .
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ANNEXE 7

Commerce d'outre-mer du Canada et des bats-Unis ayant transite par la Voie maritime
du Saint-Laurent

1963 1964 1963 1964
Tonnes Tonne s
courtes courtes % %

Tonnage des marchandises(t)
(en milliers de tonnes)

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2,328 2,529 30 25
$tats-Unis . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5,558 7,660 70 75

Totaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,886 10,189 100 100

1963 1964
$ $

Valeur des marchandises(2 )
(en millions de dollars canadiens )

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 497 540
ttats-Unis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 1,170 1,615

Totaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 1,667 2,155

SOURCES :

( 1 ) Tableau 8, Statistiques du trafic de la Voie maritime du Saint-Laurent, page 19, editions de
1963 et de 1964.

(2) On a 8tabli la valeur totale du commerce transitant par la Voie maritime d'apr8s le d6tail du
tonnage des marchandises indiqu6 dans les statistiques de trafic mentionn6es ci-dessus, en utilisant
la valeur par tonne provenant de sources diverses, mais principalement des rapports de la Chambre
de commerce de Chicago sur le trafic des ports amdricains des Grands lacs .

NOTEs SUR L'ANNEXE 8

L'annexe 8 a pour but d'apporter une verification supplementaire de la tendance
du cout du pilotage . La partie A donne les chiffres du commerce d'outre-mer du
Canada . La partie B montre que la plus grande partie des exportations du Canada par
eau sont destinees aux pays d'outre-mer. Toutefois, certaines exportations trans-
portees par eau, a destination des Etats-Unis, sont soumises aussi aux frais de pilotage,
surtout celles qui proviennent du bas Saint-Laurent et des ports de 1'Atlantique. Si
1'on suppose que les importations empruntent la meme voie que les exportations, le
total du commerce d'outre-mer du Canada correspond approximativement au com-
merce soumis aux frais de pilotage .

La partie C illustre la tendance du cout du pilotage aux armateurs . On n'y trouve
aucune indication precise quant au rapport entre cc cout et la valeur du commerce

qu'il frappe, pour la raison principale qu'on n'y tient pas compte d',une partie du
commerce cotier et du commerce avec les ttats-Unis soumise aux droits de pilotage
dans les circonscriptions de Montreal et de Quebec . De 1963 a 1964, les taux et les
exigences du pilotage n'ont subi aucun changement notable, et le cout du pilotage
par $1000 de la . valeur du commerce est passe de $1 .21 a$1 .06 . Les tarifs du pilotage
ayant avgmente en 1965 (Cf. ..annexe 9), le cout du pilotage par rapport a la valeur du
commerce a augmente de 1964 a 1965, sans atteindre toutefois le niveau de 1963 . Par
Ia suite, en 1966, en depit d'une autre augmentation des tarifs, cc rapport a diminue
quelque peu .
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ANNEXE 8

Rapport du commerce d'outre-mer du Canada et du co fit du pilotage-1963 d 196 6

Partie A-Total du commerce d'outre-mer du Canada-1964 (Revue statistique du Canada,
B .F .S . 11-003F)-en millions de dollar s

Exportations . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 3 , 867

Importations . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 2,324

Total . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 6,191

Partie B-Repartition de la valeur totale des marchandises exportees par mode de transport au
depart du Canada «Trade of Canada, Exports by Mode of Transports», 1964,

B .F .S . 65-206)-en millions de dollars

Vers les Vers les
$tats-Unis autres pays Total

$ $ $

Eau. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 837 3,466 4,302

Route. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . ... 966 106 1,072

Chemin de fer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 1,872 112 1,984

Air. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 169 132 301

O18o duc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 407 - 407

Poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5 4 9

Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 15 3 18

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 4,271 3,823 8,093

Partie C-Rapport entre le coAt total estime du pilotage et la valeur totale du commerce d'outre-

mer du Canada-en milliers de dollars

Total du Cot3t du
commerce pilotage

Cout du d'outre-mer par $1000
pilotage(l) du Canada de commerce

$ $ $

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 6 , 205 5,146,000 1 .21

1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 6,585 6,191,000 1 .06

1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 7,255 6,323,000 1 .15

1966. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 7,650 6,822,000 1 .1 2

(1) Les chiffres de 1963 k 1965 inclus sont extraits de l'annexe 2 . On a estim6 ceux de 1966 d'apr8s

le <<Comparative Statement of Pilots Earnings and Workload, 1964, 1965, 1966>>, minist8re des Trans-
ports, Division nautique et du pilotage, Ottawa .
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NOTES SUR L'ANNEXE 9

L'annexe 9 donne la comparaison des tendances du cofit du pilotage et du
commerce canadien . La partie A etablit un parallele entre la croissance de la totalite
du commerce d'outre-mer du Canada (le commerce Canada-U .S .A. exclu) et la ten-
dance du cofit du pilotage, exclusion faite du cout portant sur le trafic d'outre-mer
de la Voie maritime. On n'a pas tenu compte du pilotage portant sur le commerce
d'outre-mer de la Voie maritime, puisque 70% de cc trafic est americain et que
1'accroissement du commerce canadien de la Voie maritime est d"u en partie au
deroutement du trafic vets Ia Voie maritime, et ne constitue done pas une augmenta-
tion reelle du commerce.

L'indice du coat du pilotage aux armateurs figurant a la partie A est bas€ su r
le total du coot du pilotage aux armateurs dans 1'annexe 1 de 1'ktude sur
le cout du pilotage regi par la Partie VI de !a Loi sur la marine marchande,
1961 a 1965 (Appendice IX, Titre I du rapport de la Commission) et une
6valuation de cc cofit pour 1966, tiree des rapports etablis par la Division
nautique et du pilotage du ministere des Transports pour la meme anne e

en deduisant

le cofit du pilotage dans la circonscription de Cornwall et le cout estim6 du
pilotage portant sur le commerce d'outre-mer des ports americains des Grands
lacs achemine via les circonscriptions de Montreal et de Quebec .

Les indices de la partie A montrent que le coOt du pilotage aux armateurs s'est
accru de 25% entre 1961 et 1965, et de 39% entre 1961 et 1966 . Simultanement, la
valeur du commerce d'outre-mer du Canada augmentait de 37% (1965) et 48% (1966) .
C'est done dire que 1'accroissement de la valeur du commerce a ete plus rapide que
le cout total du pilotage, cc qui represente une legere diminution de l'incidence du
co0t du pilotage sur le commerce.

L'indice du prix du pilotage est bas6 sur les donn6es des annexes 8 et 9 de 1'6tude
mentionn6e ci-dessus (Appendice IX, Titre I du rapport de la Commission) et sur les
modifications apportees aux tarifs du pilotage de 1961 a 1966 inclus et s'appliquant a
un long-courrier de 8,000 tonneaux de sauge brute . Cet indice montre que le prix
des services de pilotage a augmente de 10% entre 1961 et 1965 et de 14% entre
1961 et 1966. Le coat total aux armateurs s'etant accru de 25% et 39% au cours des
memes periodes, 1'accroissement respectif des autres facteurs (principalement le
nombre et la grosseur des navires pilotes) a ete d'environ 14% et 22% . On a obtenu
cette approximation en divisant l'indice du coi3t du pilotage par le prix des services
de pilotage (en d'autres termes, le cout est egal au prix multiplie par la somme de
services utilis6s) . On voit ainsi que bien que ]a valeur du commerce d'outre-mer se
soit accrue de 37% entre 1961 et 1965, cet accroissement ne s'est traduit que par
une augmentation de 14% du coOt du pilotage .

La partie B de I'annexe 9 indique la comparaison entre 1'importance des cargai-

sons exprimees en tonnes et la tendance du coat total du pilotage pour le trafic
d'outre-mer des Grand lacs. L'indice est bas6 sur le coOt du pilotage aux armateurs
dans les circonscriptions des Grands lacs et de Cornwall, auquel on se refere au
premier paragraphe des notes sur 1'annexe 3 (p. 731), plus la partie du cout du pilotage
(estim6) se rapportant au commerce de ]a Voie maritime transitant par les circonscrip-
tions de Montreal et de Quebec . Les chiffres de 1961 comprennent le revenu brut
des pilotes am8ricairis de la zone 'du In Sup6rieur, devenue, en 1962, Ia ci'rconscrip-
tion no 3 . On a calcul6 1'indice des tarifs en tenant compte des r6visions de tarif
de 1961 a 1966 . Les indices des tendances du tonnage et du nombre, des navires ont
6te 6tablis d'apres I'annexe 4 du present rapport.

La partie B montre que de 1961 a 1965 et 1966, les tarifs de pilotage s'appliquant
an trafic de la Voie maritime (circonscriptions de Qu6bec, de Montr6al, de Cornwall
et des Grands lacs) ont augment6 de 18% et 22% respectivement, alors que le cofit
du pilotage augmentait de 71% et 68% . Les tonnages dont on s'est *sezvi accusent
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un accroissement de 82% et 91% au cours de la meme pbriode. L'augmentation
reelle de la valeur du commerce est sous-estimee h cause de la part de plus en plus
grande des marchandises diverses de grande valeur. Le nombre des navires ne s'est
accru que de 26% de 1961 h 1966, alors que le tonnage des cargaisons augmentait
de 91% au cours de la meme periode, ce qui indique un accroissement notable de la
dimension des navires, sans lequel une augmentation de 91% du nombre de navires
cot ete necessaire . Cette augmentation combinee avec celle de 22% du coOt du pilo-
tage par navire, se serait traduite par un accroissement de 133% (1 .91 X 1 .22 = 2 .33)

du coOt total du pilotage, au lieu de 68% .

ANNEXE 9

Tendances du commerce et du co fit du pilotage

Indice pour 1961 = 10 0

Partie A-Cout du pilotage et commerce du Canada, Voie maritime except6 e

CoOt aux armateurs
pour le commerce
canadien d'outre- Indice du prix du
mer (A 1'exclusion pilotage (A 1'ex- Valeur du

du cofit du pilotage clusion de la Voie commerce
effectu6 en amont maritime en amont d'outre-mer

de Montr6al) de Montr6al) du Canada

1961 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 100 100 100
1962. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .. 103 105 100
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 106 105 112
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I. . . . . . . .. 113 105 134
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 125 110 137
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 139 114 148

Partie B-Frais de pilotage et trafic de la Voie maritime

Commerce d'outre-
mer des ports
canadiens et

americains des
Grands lacs

CoOt aux armateurs
pour le commerce Indice du prix Tonnage
d'outre-mer des du pilotage pour des Nombre
ports des Grands le trafic de Ia marchan- d e

lacs Voie maritime dises navire s

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 100 100 100 100
1962 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 115 104 111 103
1963 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. 118 112 106 95
1964. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 146 112 137 113
1965 . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. 171 118 182 128
1966. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. 168 122 191 126
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ANNEXE 10

Port de Kitimat-1963

Tonnage total importe (long-courriers) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 369,579
Tonnage total exporte (caboteurs inclus) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127,908
Tonnage total exporte (long-courriers) . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 106,548

Cout total du pilotage pour 78 long-courriers : 78 X 1,161 .00 = $90,558 .00

Sur ces 78 navires, 51 ont export8 106,548 tonnes d'aluminium.

51
78 X$90,558-Cout du pilotage pour 106,548 tonnes d'aluminium exporte = $59,211 .00

Solde du cout du pilotage = $31,347 .00 sur les matieres premieres importees pour la fabri-
cation de 185,571 tonnes d'aluminium, production totale de l'usine. Une partie de ces matieres
premieres entrait dans ]a composition des 106,548 tonnes exportees par long-courriers .

106,548
185,571 X $31,347 .00 = $17,993 .00

Cout total du pilotage pour les 106,548 tonnes exportees par long-courriers :
= $59,211 .00 + 17,993 .00 = $77,204.00

Cout du pilotage par tonne =
77,204 .00

$0'72
106,548 .00

Valeur de ]a tonne d'aluminium : $45 0
Le cofft du pilotage par $1,000 d'aluminium expedi8 par voie de mer cot7te $1 .6 0

Souxcs : PiBce 140 de la Commission royale d'enqu@te sur le pilotage . Voir aussi le volume 10,
pages 1151 A 1154 de la transcription, de la preuve .
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NOTES SUR LES GRAPHIQUES COMPARATIFS DES DROITS DE PII .OTAGE-196 3

Les donnees relatives aux graphiques proviennent en grande partie des tableaux
comparatifs des droits de pilotage acquittes par des navires typiques, et deposes devant
la Commission royale d'enquete sur le pilotage sous les numeros de pieces 82, 882
et 884, et des comptes rendus des audiences de la Commission, volume 95, pages
11877 et 11914 .

On a evalue, pour le Canada, certains autres droits (qui ne figurent pas sur les
tableaux ci-dessus) d'apres les tarifs de pilotage indiques dans le Canada Ports and
Shipping Directory, 1963 . On a egalement evalue d'autres cas, c .-a-d. pour des navires
d'autres dimensions, d'apres les droits indiques dans les pi8ces ci-dessus. On a,
chaque fois, omis les droits qui s'appliquent aux navires dont les grandes dimensions
interdisent 1'accks aux chenaux dont il est question .

Les chiffres relatifs aux ports des h°tats-Unis sont exprimes en dollars ame-
ricains dans les pieces ; pour les besoins de ces graphiques, on les a convertis en
dollars canadiens, sur la base d'un prix de change moyen de 7 1%, pour 1963 .

Lorsque figurent deux chiffres pour les frais de pilotage, leur difference represente
les droits pergus, pour les services de bateau-pilote . Dans la plupart des ports etrangers,
les droits de bateau-pilote sont egalement proportionnels a la dimension des navires .

Le graphique I montre que les droits de pilotage applicables aux gros navires
sont, dans presque tous les cas, sensiblement moins eleves an Canada, pour des
distances comparables . Le graphique II montre que les droits applicables aux navires
moyens sont, pour la plupart, moins eleves au Canada, compte tenu de la dimension
du navire et de la distance. Le graphique III montre que la difference entre les droits
de pilotage en vigueur an Canada et a 1'etranger est moindre dans le cas des petits
navires et que, dans certains cas, les droits deviennent, an Canada, sensiblement
plus eleves.

La principale difference semble provenir du fait que les tarifs de pilotage aug-
mentent beaucoup plus rapidement en fonction des dimensions des navires a 1'etranger
qu'au Canada. Dans 1'ensemble, les droits de pilotage semblent etre moins eleves
an Canada .

Les donnees concernant les graphiques figurent dans la table suivante, pour les
differents pays et dans l'ordre de longueur des chenaux pour lesquels les navires
doivent utiliser les services de pilotage .
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DONNEES RELATIVES AUX GRAPHIQUES COMPARATIF S
DES DROITS DE PILOTAGE

Port ou chenal

Canada
Halifax . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
Sydney (N.-2 .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
Saint-Jean (N.-B .) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Port de Montr6al. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Montr6al/Cornwall . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .
Colombie-Britann ique. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
Cornwall/Kingston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Les Escoumains/QuBbec. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .
QuBbec/Mon tr6al . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

Etats-Unis
Boston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..
New York. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . ..
Puget Sound . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Fleuve Columbia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Albany, N.Y. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Royaume-Uni
Manchester. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Glasgow . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Southampton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Liverpool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Tamise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

Pays europeens
Le Havre . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .
Rouen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .
Hambourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .
Anvers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

Longueur
approxi-
mative

du chenal

(milles)

4
6
6

11
83
80

103
123
139

13
42
80
84

12 9

35
38
48
60
76

11
72
78
85

Cout du pilotage-1963

Gros
navires

Navires
moyens

Petits
navires

$

127e
219e
140e
41

160
230e
200

295/325
369/379

244
310
206
390e
t

t
213/268
294/441
174/270
485/55 3

192
315/480

319
328

* Le second chiffre comprend les droits de bateau-pilote.
• Estimation.

t Navires trop gros .

$

66
.95
93
36

160
126
200

153/183
211/221

163
206
206
194
284

113/176
136/192
178/273
110/174e
256/301

95
308/490

148
164

$

45
54
88
32
160
107
200

129/159*
179/190

154
196
206
139
272

81/128
102/157
173/262
100/160
198/23 9

53
179/28 5

96
140
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Preambule

Avant d'examiner les criteres appropries sur lesquels on pourrait baser les droits

de pilotage, il serait bon de passer en revue quelques-unes des methodes utilisees
actuellement pour determiner les frais de pilotage et ceux d'autres services rendus aux
navires, leur historique, leurs principes de base et dans quelle mesure elles atteignent

leur objectif.
Cet examen, forcement incomplet, ne portera, sous une forme condensee, que sur

les aspects en rapport direct avec le probleme dont est presentement saisie la
Commission royale d'enquete sur le pilotage .

La nature meme des transports maritimes exige une grande variete de services
pour leur exploitation et leur expansion, non seulement dans les ports innombrables
constituant les points de depart ou de destination des navires, mais encore aux
approches de ces ports, le long des cotes et sur les routes maritimes meines .

La nature, la qualite et le coot des services assures determinent dans une grande
mesure le volume du trafic ainsi que la frequence des voyages, les dimensions et les

types des navires qui frequentent une region donnee . Toutes choses egales d'ailleurs,

plus le service est bon et d'un cout moins eleve, plus le trafic augmente car, sans
aucun doute, le commerce, les services et les installations sont dans une grande

mesure, interdependants . C'est pourquoi les pays prevoyants, les ports et autres

entreprises connexes au transport maritime ne cessent d'ameliorer leurs services et
leurs installations de maniere a repondre non seulement aux besoins de 1'heure mais a
anticiper sur les besoins previsibles d'une industrie en evolution, et permettre ainsi aux
transports par eau d'augmenter leur rendement et d'ameliorer leurs services .

11 est bien etabli qu'on atteint le rendement maximal du transport maritime des
marchandises par 1'utilisation des plus gros navires compatibles avec le genre de
cargaison, compte tenu de facteurs tels que ]es quantites et la nature des marchandises,
la rapidite avec laquelle on peut, grouper et delivrer les cargaisons, les quantites
pouvant etre gard 'ees en entrepot en tout temps, la frequence correspondante des
voyages, le type et la qualite des installations portuaires, y compris les dispositions
permettant un amarrage et un appareillage sans delai, la rapidite de chargement et de
dechargement des cargaisons, etc .

Il est evident que les gros navires exigent des chenaux plus profonds et plus larges
et des routes moins tortueuses que les petits navires .

Les ameliorations apportees aux services et aux installations entrainent des
depenses que l'on doit recouvrer par des droits imposes sur les navires et, comme on
1'a deja dit, ces ameliorations ont tres souvent pour but d'attirer des navires d'une
grosseur ou d'un type autres que ceux qui venaient jusqu'alors .

Pour que les droits permettent de recouvrer la totalite ou une partie predeter-
minee du coOt des ameliorations et des services, il faut fixer ces droits d'apres
1'estimation du nombre, des dimensions et des types des navires a manceuvrer .

Toutefois, le coat annuel des services etant assez bien etabli, puisqu'il resulte en

grande partie des depenses de capital et des frais d'entretien ainsi que de 1'emploi
permanent d'un personnel specialise et suffisant, la plupart des services qui ne peuvent
etre facilement imputes comme frais directs font l'objet d'un droit determine en
fonction du montant annuel a recouvrer et d'une repartition aussi equitable que

possible entre tous les navires qui utilisent les services .

Les services maritimes de cette categorie incluent le pilotage, les droits de port, de
quai, d'eclairage, de canal, de cale seche, de remorqueur, etc . Les autorites portuaires
du monde entier, a une ou deux exceptions importantes pres, appliquent a ces services
des droits calcules soit sur la jauge brute ou la jauge nette (au registre) ou une
combinaison des deux, soit selon un mode tenant compte d'autres variables en plus de
la jauge brute ou nette .

11 n'existe aucune uniformite ; les uns etablissent les droits applicables a un service
determine d'apres la jauge brute tandis que d'autres, pour un service identique, se
basent sur la jauge nette.
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Cet etat de choses resulte de plusieurs causes dont quelques-unes seulement sont
explicables ; les principales sont : a) absence d'une autorite unique responsable des
decisions, b) connaissance incomplete ou ignorance des rapports entre la jauge nette et
la jauge brute et de ce qu'elles representent reellement et c) insouciance des autorites
quant a la logique et 1'equite dans 1'application des droits pour chaque cas particulier,
leur seul but etant de percevoir le revenu annuel qu'elles desirent .

Remarques sur le jaugeag e

Bien qu'ils different les uns des autres, les reglements de jaugeage actuellement
en vigueur dans ]a plupart des pays resultent des nombreuses modifications apportees
aux dispositions sur le jaugeage contenues dans le

Merchant Shipping Act, 1854,
modifications dont I'objectif etait de sauvegarder, plutot que d'abolir, le principe

original suivant lequel ]a jauge brute devait representer la capacite ou grosseur
d'un navire et la jauge nette, sa capacite commerciale .

Cc principe meme decoulait d'une theorie selon laquelle les prix de certains
services devaient etre fixes d'apres la =valeur du service rendu= tandis que d'autres
devaient etre bases sur I'aaptitude a payer=

. Dans le premier cas, on utilisait la jauge
brute pour le calcul des droits a percevoir, mais lorsque 1'autre formule semblait
plus appropriee, on utilisait la jauge nette .

Avant d'examiner le bien-fonde de ces deux parametres pour atteindre de tels
objectifs, il peut etre utile d'en retracer 1'origine et 1'evolution et d'examiner ce qu'ils
representent a 1'heure actuelle .

L'histoire de la marine revele que bien avant Pere chretienne, en Chine par
exemple, il existait un systeme de mesure des dimensions relatives des navires ;
d'autres documents indiquent, sans entrer dans le detail, qu'au XIII° siecle, dans
certaines regions et dans certains commerces, le jaugeage existait .

Il est donc evident qu'a toujours existe le desir de mesurer les navires et de
comparer leurs dimensions aux fins de taxation ou de perception de droits pour les
services rendus dont le cout etait difficilement imputable a titre de frais directs .

La capacite de transport ou dimensions du navire ont constitue la premiere base
a
.doptee pour le calcul des droits, mais peu nombreux etaient, s'il en fut, ceux qui

pouvaient definir clairement cette base et preciser comment la calculer alors que les

navires transportaient des marchandises tres diverses dont on ne connaissait ni les
mesures particulieres, ni I'encombrement total, ni le poids global .

Le mecontentement suscite par ]'imposition de droits arbitraires et variables fut a
1'origine de la recherche de techniques de mesurage plus sures .

A cette epoque existait un important commerce de vins entre la France et
1'Angleterre ; les navires transportaient de pleines cargaisons de vins en felts ou
tonneaux (tuns) et il etait relativement facile de comparer la capacite des differents
navires d'apres le nombre de tonneaux qu'ils pouvaient charger .

Les fats transportes par les differents navires n'etaient pas toujours de la meme
grosseur et il en resulta quelque confusion, mais on en vint a normaliser les
tonneaux de vin et l'on evalua ]a capacite des navires qui n'en transportaient pas
d'apres le nombre de tonneaux de vin qu'ils auraient pu charger .

Le tonneau standard adopte all XV' siecle avait une contenance de 252 gallons
et un poids de 2,240 livres . Cc fait semble etre a 1'origine de ]a tonne mesure de
poids qui vaut encore 2,240 livres et qu'on appelle tonne forte en Amerique du Nord

.
La capacite de transport estimative d'un navire exprimee en tonneaux est la jauge .

Pendant deux cents ans, on utilisa cette methode pour le calcul des wtaxes= et
des droits de port dus par les navires . Les changements quant a la nature du trafic et
le manque de confiance dans les calculs appliques aux navires qui ne transportaient
pas de vin entrainerent de nombreuses modifications dans la comparaison de ]a
capacite on jauge des navires et, all XVII' siecle, on determinait la jauge d'un navire
en multipliant simplement la longueur par la largeur et par le creux, puis en
divisant le resultat par un nombre variable, entre 94 et 100 .
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Les premieres modifications visaient toutes a exprimer la valeur exacte de la
capacite relative de transport. Toutefois, la atonne= etant a la fois une unite de
volume et une unite de poids, on ne savait trop si la jauge exprimait le volume ou le
poids des marchandises que le navire pouvait transporter .

De toute fagon, la question ne presentait pas grande importance a 1'epoque, car

il existait des rapports etroits entre ces deux variables ; la construction des navires

etait rudimentaire ; il s'agissait de voiliers, simples et assez semblables, et 1'on

n'etablissait pas nettement les caracteristiques techniques de chaque navire .

L'idee essentielle restait que les navires devaient payer des taxes et des droits en
fonction de leurs dimensions, censees correspondre a leur rentabilite .

A partir du XVII° siecle et jusqu'en 1854, 1'expansion du commerce mondial,
1'accroissement des connaissances en matiere de construction navale et 1'avenement de
la propulsion a vapeur entrainerent des changements dans ]a conception des navires,
changements qui furent la cause ou l'occasion d'une modification des methodes de
jaugeage des navires, avec le resultat que le ctonnage= representait le port en lourd
ou poids de marchandises que le navire pouvait transporter .

Toutefois, le Merchant Shipping Act, 1854, prevoyait une methode de jaugeage
entierement nouvelle, etablie a la suite d'etudes tres poussees ayant dure plusieurs
annees, et qui visait a corriger les faiblesses les plus evidentes des methodes de
calcul existantes .

. Malgre les nombreuses modifications apportees depuis 1854, les lois et regle-
ments actuels des grandes nations maritimes sur le jaugeage restent encore fondes sur

cette methode . Le principe fondamental de ces regles etait que les adroits applicables
aux services assures aux navires devaient etre etablis suivant la jauge, celle-ci

iepresentant la mesure de la capacite commerciale d'un navire . L'espace interieur

d'un navire restant disponible pour le transport de marchandises et de passagers

represente sa capacite commerciale eventuelle ; il existe donc un rapport entre la

jauge et cette capaciten .
Ce principe apparait dans la Loi de 1854 qui stipule que =la totalite de l'espace

interieur d'un navire doit etre mesure afin d'etablir la capacite du navireD
. Cette loi

porte en outre que 1'espace reserve a 1'equipage ou necessaire a la navigation ainsi
que les espaces des superstructures non disponibles pour le transport des marchandi-

ses doivent We exemptes du jaugeage .

Alin d'obtenir la mesure de la =capacite commerciale= (qu'on supposait alors
correspondre a 1'espace occupe par les marchandises) et pour eviter de «penaliser=
les navires modernes propulses par des machines, on deduisait 1'espace occupe par les
appareils moteurs de la valeur initiale de la capacite .

On obtenait ainsi deux jauges, la premiere sans les deductions ; la seconde, apres
its deductions, et appelees respectivement jauge brute et jauge nette, chacune repre-
sentant tine capacite en pieds cubes, divisee par 100 .

On decida de diviser par 100 parce que le calcul des jauges de centaines de
navires au moyen des nouvelles regles permit de constater que le resultat global
serait le meme qu'avec les anciennes regles et le diviseur 98 .7 . On choisit le nombre

100 comme diviseur car a) il etait proche de 98 .7, b) la division par 100 etait
extremement facile et c) le resultat restait legerement inferieur a la plupart des
tonnages existants, ce qui ne pouvait que plaire aux armateurs .

Il est interessant de noter que 1'objectif final de tous ces efforts pour elaborer les

nouvelles regles etait de parvenir a une formule etablissant une proportionnalite du
prix des services rendus et de la acapacite de paiement=, mieux appropriee qu'aupara-
vant a chaque cas individuel, mais qui permettrait, en appliquant le meme taux par
tonne, d'encaisser approximativement le meme revenu total qu'avec 1'ancienne methode .

Les lois sur le jaugeage des navires ont subi des modifications presque incessantes
en raison de la necessite de les adapter aux changements apportes dans la construc-
tion des navires et dans la conception des choses, changements resultant, entre autres,
de 1'apparition des doubles-fonds, du transport de lest liquide dans ces water-ballasts
et dans les coquerons, du transport de charbon en soutes, suivi du transport de petrol e
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dans des atanks=, puis a un moment donne, de 1'augmentation des dimensions de la
chambre des machines et, plus tard, d'une reduction de ces memes dimensions, enfin
des divergences d'opinions au sujet de questions qui semblaient etrangeres, telles que
1'efficacite des dispositifs de fermeture, les details du logement du capitaine, la
chambre des cartes, la buanderie, les silencieux dans les cheminees, etc . Tous ces
changements en vue d'arriver a etablir une similitude entre la jauge nette et la
-capacite de paiement=, constituaient certainement une voie complexe et indirecte
pour atteindre un objectif apparemment simple, mais pas necessairement approprie .

Les regles actuelles constituent un cauchemar de complexite, d'inconsequences et
de contradictions ; elles ont toujours ete illogiques et demodees ; elles perpetuent la
confusion entre les dimensions des cales a marchandises et la rentabilite ; c'est ainsi
qu'on deduit de ]a jauge I'espace occupe par les chambres des machines sans saisir
immediatement que la puissance propulsive augmente la rentabilite et plus tard,
quand il devint possible d'installer des machines tres puissantes dans des chambres
plus reduites, on confondit grandes chambres et machines puissantes . Aujourd'hui
encore, ces regles desavantagent les navires dotes d'une chambre des machines
moderne et compacte par rapport aux navires ayant une grande chambre des machines
dont une partie de 1'espace est perdu .

Les reglements tiennent compte de questions telles que Ia forme et le volume
des espaces de jour et d'air au-dessus des chambres des machines, le volume 'des
ecoutilles de chargement, les dimensions des tunnels d'arbres, les silencieux dans lei
cheminees, etc ., mais cc sont les espaces «exemptesn qui font le principal objet de's
plaintes, ces espaces n'entrant dans le calcul ni de la jauge brute ni de la jauge
nette . On peut dire qu'en fait, au point de vue du jaugeage, ces espaces n'existent pas. .

Seuls les espaces clos permanents- et disponibles pour le transport de mar-
chandises sont mesures aux fins du jaugeage et il est possible de faire exempter tout
espace situe au-dessus du pent de tonnage en munissant les ouvertures de dispositifs
de fermeture stemporairesn . Ces moyens de fermeture temporaires ne diminuent en
rien ]a possibilite normale de charger des marchandises dans ces espaces, et vont a
1'encontre de 1'esprit des regles internationales sur les lignes de charge qui s'inspirent
du desir de voir adopter les moyens de fermeture vraiment efficaces dans 1'interet
primordial de la securite .

Pour les navires non conFus pour le transport de marchandises lourdes les
ingenieurs prevoient, dans les ponts-abris (shelter-decks) ou les superstructures, des
dispositifs de fermeture du type le plus avantageux an point de vue du franc-bord
autorise, tout en permettant ]'exemption du jaugeage de ces espaces et, par suite, celle
du paiement des droits .

Cette situation arrive a son comble dans le cas des navires a .shelter-deck
ouvertD ou il devient possible d'exempter completement du jaugeage un entrepont qui
s'etend sur toute la longueur du navire en y pratiquant une ouverture de tonnage

constituee par une ecoutille de 4 pieds de long et munie de dispositifs de fermeture
temporaires . Un navire de ce type peut avoir une jauge brute et une jauge nette
inferieures de 30% a celles d'un navire de memes dimensions et de meme apparence
exterieure, mais sans couverture de tonnage= dans le pont correspondant .

Bien que beaucoup de pays mesurent, theoriquement, la jauge suivant une norme
commune, il existe, pratiquement, de nombreuses differences qui entrainent des
variations considerables dans la jauge de navires identiques .

Les Etats-Unis, par exemple, appliquent leur propre formule aux espaces
reserves aux passagers et ne mesurent pas les water-ballasts situes au-dessous du pont
de tonnage, alors que les Britanniques mesurent ces espaces ; il en resulte que les
navires des Lacs superieurs du Canada ont une jauge brute superieure de 10 a 13%
a celle des navires similaires americains et paient un supplement pour transiter
dans la Voie maritime ; quelques pays fixent une limite aux deductions pour les
espaces occupes par ]'equipage, et certains meme procedent differemment pour mesu-
rer la longueur, la largeur et le creux . Meme lorsque des pays desirent et tentent
serieusement d'etablir entre eux 1'uniformite, il subsiste des differences, car les regles
sont si compliquees qu'elles se pretent a des interprttations differentes .
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Les regles de jaugeage n'ont jamais subi de changement radical depuis 1854,

mais ont seulement ete replatrees de temps a autre ; elles ont nui a la conception

de plans nouveaux et a la securite des navires en insistant sur des points entierement
etrangers a leur veritable objet, celui d'etablir une base appropriee it 1'etablissement

des prix a imposer pour les services maritimes .

Comme le disait, en 1925, M . J . Bruhn, membre de la R .I .N .A . (Royal

Institution of Naval Architects) all peut sembler assez facile de trouver une formule
rationnelle pour etablir les dimensions d'un navire et servir a la determination des
droits de port, etc . Malheureusement, it y a une centaine d'annees, on adopta une

methode scientifique et depuis lors, it a fallu apporter constamment de petits ac-

croissements scientifiques, pour aboutir finalement a un veritable casse-tete chinois= .

Pour comble, toutes les modifications apportees aux reglements au cours des
annees ont pour resultat que ni la jauge brute ni la jauge nette ne represente ni la

taille du navire ni sa capacite de transport ou sa rentabilite . It est paradoxal de

constater que le principal obstacle a une revision complete des reglements de
jaugeage ou a 1'etablissement d'une methode entierement nouvelle, fondee sur des
parametres mieux appropries, est non pas la jauge meme, mais son utilisation comme

base du calcul des sommes a percevoir .
Dans le monde entier, des milliers d'autorites ou de compagnies, sans aucun lien

entre elles, perqoivent pour des services dont la liste ne cesse de s'allonger des droits
bases sur les jauges existantes, et aucune methode nouvelle, aussi uniforme et
universellement admise soit-elle, ne pourrait assurer a toutes ces autorites ou
compagnies independantes les memes recettes, sans une revision compl'ete des taux
fondee sur des analyses tres poussees des anciennes donnees, et des previsions
soigneusement' etablies, en tenant compte des types et du nombre des navires utilisant
actuellement ces services et de ceux susceptibles de les utiliser dans les annees a

venir.
Ces autorites se rendent peut-etre compte que les methodes actuelles de jaugeage

et de determination des droits a percevoir ne sont pas parfaites, mais it leur est
beaucoup plus facile de laisser les choses telles qu'elles sont, quitte a rajuster les

taux de temps a autre afin de realiser les recettes dont elles ont besoin . L'iniquite de

cette attitude est qu'on ne tente rien en vue de corriger l'inegalite des droits relatifs

imposes sur chaque navire.

A ce sujet, j'aimerais citer M. W. MacMillan, membre de la R.I .N .A . (Transac-

tions 1959) qui, entre autres, dit ceci : =Si valables que puissent paraitre aux yeux de

certains architectes navals les raisons de simplifier les regles de jaugeage, une
reforme complete ne me semble pas objective et a peu de chances d'etre appuyee par

l'industrie des transports maritimes . Trop de mesures legislatives diverses et trop de

facteurs economiques sont relies au jaugeage pour qu'on puisse envisager serieusement

un changement radical . ,
Pour ajouter a]a confusion et a 1'invulnerabilite des regles de jaugeage

actuelles, it existe de nombreux reglements distincts concernant ]a securite, le
nombre et la qualification des membres d'equipage, la classification des types de

navires, la T .S .F ., les limites de responsabilite, les tarifs des societes de classification,

les subventions d'exploitation et les primes a la construction, etc . qui sont tous bases

sur la jauge .
. En outre, comme on 1'a deja dit, it n'y a pas et it n'y a jamais eu a travers le

monde la moindre uniformite quant aux types de services qui doivent etre bases sur la
ajauge nettes et a ceux qui doivent 1'etre sur ]a ajauge brute* . Cela n'est pas

necessairement un mal en soi, car l'objectif essentiel n'est pas de calculer les droits
soit en fonction de la avaleur des services rendus*, soit en fonction de la =capacite de
paiement•, mais de disposer d'une formule commode qui permette de faire face aux
depenses annuelles en exigeant de chaque navire des droits suffisants determines sur

une base raisonnablement equitable .
. Ce dernier facteur condamne les reglements de jaugeage actuels car it est

evident que, en vertu de ces reglements, certains navires et certains types de navires
paient des droits bien plus ou bien moins eleves que ceux qu'ils auraient a payer

suivant une formule basee sur 1'equite .
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Sir Stanley Goodall, vice-president de la R .I .N .A. resume toute la question
lorsque, ayant rappele que la jauge ne constitue pas un critere convenable pour le
calcul des droits a imposer aux navires, il ajoute : =Cela pouvait se justifier il y a
cent ans, alors qu'un cargo etait une coquille dans laquelle on chargeait des
marchandises et qu'on deplagait d'un port a 1'autre en soufHant dessus . '

Je pense que les observations qui precedent, si incompletes soient-elles, auront
montre que, habitude et commodite mises a part, aucune qualite particuliere ou
magique ne justifie qu'on continue a utiliser la jauge (brute on nette) comme base
du calcul des droits applicables aux services assures aux navires .

Elles montrent, en outre, qu'il n'est ni utile ni possible d'ailleurs, de trouver
une methode s'appliquant parfaitement et convenablement a chaque cas particulier ;
la nouvelle methode devrait etre essentiellement commode et d'application facile
tout en assurant 1'uniformite des resultats quant aux droits a imposer sur des navires
identiques de toute nationalite, tous les navires payant les services sur des bases
sensiblement comparables .

Comme on 1'a deja mentionne, les deux facteurs que 1'on juge, normalement,
applicables pour les services assures aux navires sont (1) la taille du navire, censee
correspondre a la avaleur des services rendusD, et (2) la capacite commerciale d'un
navire qu'on estime correspondre a la acapacite de paiement= .

Nous avons constate que la ajauge brute= et la ajauge nette, qui etaient a
l'origine, et sont encore dans une certaine mesure, censees correspondre a ces facteurs
constituent, en fait, les plus mauvais moyens pour atteindre le resultat voulu .

11 serait bon d'insister maintenant sur ces facteurs et d'examiner jusqu'a quel
point ils peuvent servir de base au calcul des droits applicables pour les services
assures aux navires .

=Capacite de paiement, et =valeur des services rendus =

La determination du prix a exiger d'un navire pour les services qui lui sont
rendus en fonction de sa =capacite de paiement, repose sur un principe essentielle-
ment contraire aux usages modernes . qui, presque sans exception, consistent a baser le
paiement sur la valeur du service rendu .

En ce qui concerne les individus, lorsqu'un homme voyage en avion, en autobus
on sur une route a peage, va au theatre ou visite une exposition, le prix qu'on lui
demande n'est pas base sur sa richesse, mais sur la valeur du service qu'on juge lui
rendre ; it y a lieu, toutefois, de souligner que les etres humains etant relativement
semblables quant a la taille, au poids, etc ., les services en question sont, en fait, les
memes dans tons les cas .

Si nous examinons les prix normalement demandes aux entreprises commerciales
pour les services rendus, nous constatons que le meme principe s'applique et que, dans
1'ensemble, les services sont payes suivant leur propre valeur, et non en fonction de
la capacite de gain de 1'entreprise beneficiaire du service .

L'exploitation d'un navire reste une entreprise commerciale ; fixer le prix des
services d'apres ]a =capacite de paiementv apparente de cette entreprise, consiste en

realite a taxer sa rentabilite, ce qui constitue une forme tres fallacieuse d'impot sur
un revenu eventuel . _

Au debut des transports maritimes, lorsqu'on adopta ce principe qui devint en
faveur, on croyait reellement a) que le transport maritime restait toujours lucratif, b)
que les dimensions, ou capacite de transport relatives des navires, indiquaient leurs
benefices relatifs, et surtout c) qu'il etait impossible d'exploiter, sans services, un
navire avec profit .

On estimait done que tout service rendu a un navire, quelle qu'en soit 1'impor-

tance, representait en verite un service assure par un associe indispensable de

1'entreprise et qu'il fallait remunerer cc dernier proportionnellement a la rentabilite
apparente de celle-ci .
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Meme si l'on admet le bien-fonde et la justesse de ce principe, it est evident
qu'aucune formule ne permettrait d'atteindre 1'objectif desire puisqu'il n'existe aucun
moyen de mesurer un navire lors de sa construction et de determiner a ce moment et
definitivement sa capacite de gain eventuelle par rapport a celle de tous les autres
types de navires construits anterieurement ou qui le seront posterieurement .

En depit de tous les raisonnements favorables a 1'application aux navires du
principe de la tcapacite de paiement*, la conception moderne menerait probablement
a la conclusion que la =valeur des services rendus, serait, dans la plupart des cas,
une base plus raisonnable pour le calcul des droits applicables pour les services
assures aux navires. La veritable dif6culte reside dans ]a determination de la valeur
relative des services assures aux differents navires, si l'on tient compte du fait que la
valeur de certains services s'accroit par suite de la necessite de les adapter aux
besoins des gros navires .

On a souligne, au sujet du principe de la acapacite de paiement,, que dans la
plupart des cas, les prix demandes tant aux particuliers qu'aux entreprises sont bases,
du moins approximativement, sur la valeur des services rendus .

Dans le cas des societes, on recourt a differents parametres dont tres peu visent a
1'application du principe de la =capacite de paiements . En ce qui concerne les
services aux particuliers, on etablit un prix par personne mais, nous 1'avons deja dit,
les services sont les memes a 1'egard de toutes les personnes qui les utilisent .

Toutefois, les conditions deviennent differentes lorsqu'il s'agit de services assures
aux navires, car les dimensions et les types des navires different et it est presque
certain que le meme service assure a un gros navire et a un petit navire vaut

beaucoup plus dans le premier cas que dans le second .

En outre, quand on consid'ere les services rendus a des particuliers a un prix
determine par tete, sans egard 'a la richesse individuelle, on n'oubliera pas qu'il se
presente peu de cas, s'il en est, ou l'on prevoit de tels services pour repondre
specialement aux besoins des riches et ou les pauvres seraient done tenus de payer le
prix de services superieurs a ceux dont its ont besoin .

On ne peut pourtant pas nier que nombre de services assures aux navires, an
moins du point de vue de l'importance et de la qualite, ont ete prevus pour les gros
navires et sont, dans bien des cas, plus couteux et plus nombreux qu'il ne serait

necessaire aux petits navires .
II est done evident, au moins en ce qui concerne ces services speciaux, qu'on

devrait demander aux gros navires un prix superieur a cc qui semble, a priori, la

valeur directe des services .
Je crois que le pilotage doit etre classe dans cette categoric et que le problCme

consiste alors a trouver une base d'imposition equitable en tenant compte, m8me sans
entrer dans le detail, des nombreuses variables qui affectent la valeur relative des
services assures .

Pilotage

Passons maintenant des services en general aux services particuliers assures pa r

les autorites de pilotage et examinons les methodes appropriees qu'il serait possible
d'adopter pour determiner les droits applicables aux services de pilotage .

Dans le contexte le plus simple, on peut considerer qu'un navire embarquant un

pilote emploie temporairement un specialiste dont on suppose que le revenu annuel
raisonnable a ete determine en fonction de facteurs tels que sa formation, sa
competence, son experience et la responsabilite qu'il assume, et de 1'importance
attribuee a ces facteurs au sein de la societe particuliere dans laquelle it vit.

Puisque cc travail constitue sa seule source de revenu et qu'il doit etre, comme
ses collegues, disponible en tout temps, en supposant que le pilotage de chaque
navire dans une circonscription donnee prenne le meme temps, on pourrait se proposer
de determiner les droits de pilotage a imposer sur chaque navire en divisant le total
annuel des salaires prevus et des frais d'exploitation par le nombre annuel de
navires .
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Sur cette base, le droit serait le meme sans egard aux dimensions et an type du
navire ; on pourrait dire qu'on determine le prix des services rendus en fonction de
leur cout apparent . Cependant, de toute evidence, une telle methode ne serait pas
aussi equitable et logique que ce raisonnement pourrait le laisser croire .

Par exemple, en 1'absence de gros navires d'un type nouveau, les services de
pilotage auraient pu n'etre jamais necessaires on, tout au moins, etre accomplis par
des pilotes moins competents qui, en principe, gagneraient moins que ceux qu'exige le
pilotage de tres gros navires . En tout etat de cause, il est evident qu'un regime qui ne
prevoirait pas des droits plus eleves pour les gros navires que pour les petits ne

serait ni acceptable ni applicable.

Pour bien apprecier les parametres ou les methodes appropries a la determina-
tion des droits de pilotage, il semble qu'il soit indique de parler d'abord des pilotes
et du pilotage, de se demander ce qu'implique celui-ci, cc qu'il realise et, plus
particulierement, quels facteurs influent sur la valeur des services de pilotage .

Pour les fins de cc rapport, nous negligerons les aspects juridiques de la question
et ne considererons que le fait meme de piloter un navire et les facteurs qui facilitent
cette tache ou la rendent diffiicile .

Pour 1'exercice normal de leurs fonctions, les pilotes doivent connaitre parfaite-
ment les caracteristiques physiques et les conditions meteorologiques de leur circons-
cription ; ils doivent aussi, afin d'etre en mesure d'accomplir leur tache avec le
maximum d'efficacite, pouvoir conduire des navires de types divers, souvent pour la
premiere fois, et tenir compte non seulement des conditions locales du moment, mais
aussi de toutes les conditions particulieres de chaque navire, recommander ou prendre
les mesures propres a assurer que 1'aide apportee aura pour effet 1'execution sure et
rapide de Ia manoeuvre voulue, a la maniere d'un bon marin .

Lorsqu'un pilote monte a bord d'un navire qu'il ne connait pas, les donnees
variables auxquelles il doit s'interesser, differentes d'un navire a un autre et qui
influent plus ou moins sur le pilotage et la manceuvre du navire, comprennent :

Les dimensions : longueur, largeur et creux .

Les tirants d'eau avant et arriere, et 1'assiette correspondante .

La profondeur d'immersion des extremites des pales de 1'helice .
La condition du navire : 1ege, sur lest ou en charge, car elle determine le rapport

entre les -oeuvres mortes- soumises a 1'action du vent et la partie immergee,
soumise aux effets des courants . .Ce rapport influe sur la derive .

La forme et la disposition des parties situees au-dessus et au-dessous de la surface
de 1'eau, car elles influent sur 1'aptitude du navire a tenir sa route, selon la
force et la direction du vent.

Le type de forme de la partie immergee de la coque (large etrave, etc .), cc qui
influe aussi sur la tenue du navire dans certaines conditions .

Le nombre et le sens de rotation des helices .

Le coefficient de finesse de la coque .

Le genre d'helice: a pas fixe on a pas variable .
La puissance relative de 1'appareil moteur .

Le type de propulsion : vapeur, diesel, turbo-electrique, etc .

Dans le cas de machines a vapeur, type des chaudieres :

au charbon on au mazout, a tubes de fumee ou aquatubulaires.
Le type d'appareil a gouverner, les dimensions relatives du gouvernail et le temps

necessaire pour redresser la barre .

Les sept derniers points enumeres influent sur 1'aptitude des machines a fonction-
ner regulierement a faible puissance, sur leur rapidite a accelerer, a ralentir
et a partir en marche arriere, sur le temps qui s'ecoule entre un ordre donne
it la machine et son execution, etc .
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Toutes ces variables constituent des donnees techniques sur le navire ; les pilotes

connaissent souvent ou identifient rapidement les caracteristiques des navires sur

lesquels its montent, mais parfois its doivent s'informer et demander conseil au
capitaine et aux officiers qui connaissent ou devraient connaitre les particularites de

leur navire . De quelque maniere qu'il y parvienne, it reste essentiel, pour bien

s'acquitter de sa mission, que le pilote puisse juger du comportement du navire dans
des circonstances donnees, parfois dans un cas d'urgence .

Le type, le nombre et 1'efficacite des appareils de navigation different d'un navire
a un autre, de meme que les systemes d'intercommunication, et c'est la qualite de ces
installations, conjuguee avec la competence relative de 1'equipage, qui conditionne la

rapidite et la precision d'execution des ordres . Cependant, la valeur personnelle du

pilote reste fonction de sa connaissance particuliere des conditions locales et de la

fagon dont elles influent sur Ia manceuvre d'un navire suivant les circonstances .

Ces conditions locales peuvent etre permanentes . Tels sont les caracteres
physiques de la circonscription, notamment les differentes profondeurs reelles, les
largeurs et la difficulte des chenaux et des approches, le degre d'exposition aux
intemperies ou de protection selon 1'etat de la maree, la direction et la force du
courant, la force et 1a direction du vent, la pluie, la grele, la neige et la brume, la
densite et la direction du trafic, etc .

Bien qu'incomplete, cette enumeration tend d'elle-meme a donner une We
exageree de 1'habilete exigee du pilote et de la complexite du pilotage. Plusieurs des
elements en cause seront =sentiss ou du moins rapidement determines par un pilote
experimente . C'est un specialiste et cela fait partie de sa profession .

Il est interessant de noter que parmi les nombreuses variables, reliees ou non
entre elles, que nous avons mentionnees en vue d'indiquer le degre de competence
exige du pilote et la responsabilite qu'il assume, on n'a pas mentionne certains
facteurs tels que l'amenagement interieur du navire, la quantite de jour et d'air
prevue dans la chambre des machines, la valeur commerciale de la cargaison

transportee . Il ne devait pas en etre question . Cependant, non seulement on fait entrer

en compte ces facteurs, ainsi que beaucoup d'autres aussi etrangers au sujet, mais on
leur attribue une grande importance dans le jaugeage des navires et, par suite, dans le

calcul des droits bases sur la jauge .

Cette enumeration visait surtout a confirmer que le pilotage est 1'exercice de
1'art de la manceuvre auquel s'ajoute une connaissance speciale des conditions
locales, et que tant de facteurs differents, souvent sans rapport entre eux, sont a
considerer, qu'il ne peut exister aucune formule simple exprimant la veritable valeur
des services rendus, dans chaque cas, a des navires de dimensions et de types
tellement differents . Les conditions de pilotage du meme navire au cours de voyages
successifs peuvent etre totalement difPerentes et un navire facile a manceuvrer dans
une circonscription de pilotage donnera lieu a des difficultes extremes dans une autre .

La methode =ideale= pour fixer le prix des services de pilotage serait qu'un juge
ou des juges competents, dans chaque circonscription, determinassent la valeur
relative des services assures, dans chaque cas particulier, compte tenu de tous les

facteurs pertinents applicables a un pilotage et a un navire donnes, solution
evidemment ridicule et irrealisable tant du point de vue de l'autorite de pilotage que

de celui de 1'exploitant du navire . Les resultats seraient confus et sujets a contesta-

tion; 1'autorite de pilotage ne pourrait pas prevoir son revenu ni l'armateur prevoir

ses depenses .
Faute de pouvoir appliquer cette formule =ideale=, on est contraint au choix

d'un facteur d'application generale exprimant a la fois la =capacite de paiement= et
la avaleur des services rendus= ; je n'hesite pas a proposer comme meilleure base
possible un facteur en rapport avec les dimensions du navire .

Mgthodes actuelles

II ne servirait a rien d'exposer ici en detail les methodes actuellement suivies
pour determiner le prix des services de pilotage au Canada . Toutefois, afin d'en
souligner le manque d'uniformite, je dirai que, si mes informations sont bonnes, 7
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circonscriptions prennent pour base la jauge nette ; 14, la jauge nette et le tirant
d'eau; 1, la jauge brute, le tirant d'eau et la distance parcourue ; 1, le seul tirant d'eau ;
enfin 1 demande un prix par voyage et 3, des prix fixes d'un point determine a un
autre .

Une etude semblable dans 15 pays comptant 70 circonscriptions de pilotage
(Capitaine Heenan, 24 mai 1964) revele que 16 circonscriptions prennent pour base
soit la jauge brute seule, soit la jauge brute en combinaison avec le tirant d'eau ou
la distance, parfois avec les deux ; 30 utilisent la jauge nette seule ou en combinai-
son avec le tirant d'eau ou la distance, parfois avec les deux ; les 24 autres tiennent
compte du tirant d'eau, de la distance, du port en lourd, soit d'autres combinaisons ou
d'autres variables .

II est indiscutable que les droits calcules de toutes ces manieres ne peuvent etre
justes ni meme raisonnables dans le cas de chaque navire auquel on les applique . 11
n'est pas moins certain que les methodes de calcul actuelles visent toutes a Ia
realisation de recettes totales annuelles predeterminees . Toute nouvelle methode doit
donc etre simple, d'application generale, et aboutir a une repartition raisonnable des
frais entre les navires en cause. Elle dolt en outre produire les memes recettes
annuelles. -

Examen des nouvelles methodes propos& s

Nous croyons avoir bien etabli ce qui suit relativement au pilotage et aux droits
de pilotage :

1 . 11 n'existe pas de parametre permanent unique en rapport avec les dimensions
d'un navire qui •puisse servir a determiner soit Ia capacite de paiement d'un'
navire, soit la valeur des services qui lui sont assures .

2 . 11 n'existe aucune combinaison de facteurs variables en rapport avec les
dimensions d'un navire qui permette d'obtenir Fun ou 1'autre de ces
resultats .

3 . Compte tenu du grand nombre de variables permanentes et relatives, il
semble bien que les dimensions d'un navire constituent la meilleure base
generale pouvant servir a la determination des droits de pilotage car, plus
qu'aucun autre facteur unique ou combinaison de facteurs, elles correspon-
dent a la difticulte relative du pilotage, a la responsabilite mise en cause et
a la valeur du service .

4 . Ni la jauge brute ni la jauge nette ne permettent vraiment d'atteindre cet
objectif et, en tout cas, elles ne sont pas satisfaisantes pour les autres
raisons donnees dans ce rapport.

5 . Toute nouvelle methode devra etre telle que les services assures a des navires
similaires, dans une annee donnee, produisent le meme total de recettes .

6 . Peu de navires existants devraient payer beaucoup plus ou beaucoup moins
qu'avec I'ancienne methode .

7 . Les navires qui paieront davantage sont ceux au sujet desquels 1'examen aura

revele qu'ils ne payaient pas jusqu'ici leur juste part comparativement aux

autres navires, et vice versa pour les navires dont les droits seront apprecia-
blement reduits .

8 . Les nouvelles regles ne devraient avoir aucune repercussion sensible sur la
conception des navires ou la navigabilite .

Considerons maintenant quelques-uns des parametres susceptibles d'etre appliques .

Jauge brute ou jauge nette

Je ne crois pas qu'il y ait lieu de developper ce point davantage, car indiscuta-
blement les raisons qui rendent, comme base, la jauge peu satisfaisante sont (1) .le
manque d'uniformite du jaugeage et (2) le fait que certains navires comme les
navires a shelter-deck ouvert comportent de vastes espaces rentables qui ne son t
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iiiclus ni dans la jauge brute ni dans la jauge nette. Ces navires presentent les memes

problemes de pilotage et regoivent les memes services que d'autres navires de meme
grosseur mais sans exemptions, et paient un prix moins eleve pour ces services . Bien

que j'estime cet etat de choses injuste, ayant ecrit abondamment a ce sujet, il faut se
rendre compte que les proprietaires de tels navires, comme bien d'autres d'ailleurs,
pensent que les navires a shelter-deck ouvert doivent etre 1'objet de mesures bien-

veillantes .

Longueur

Ce parametre offre 1'avantage d'une extreme simplicite et la longueur reste
certainement un facteur tres important lorsqu'on evalue la dif8culte d'une operation
de pilotage . Toutefois, l'importance relative de la longueur depend des conditions
locales. Son plus grand inconvenient consiste en ceci, que si 1'on fixe les droits de
pilotage a un taux donne par pied de longueur, les petits paieront beaucoup trop et
les gros navires, pas assez .

La taille relative des navires varie comme le cube des dimensions et je

prefererais 1'emploi du cube de la longueur . La longueurg ne serait quand meme pas,

a mon avis, satisfaisante car la largeur et le creux relatifs des navires varient

considerablement, et 1'emploi de la longueur' ne tiendrait pas compte de ces

variations. Les navires qui entrent dans les ports canadiens et qui en sortent different
considerablement quant an rapport de leur largeur et de leur creux avec leur
longueur, situation due surtout a la presence au Canada de navires de types tres

differents : long-courriers, navires des Grands lacs, et caboteurs . Si l'on prenait pour base

la longueur', je crois que les navires des Lacs paieraient beaucoup plus que leur juste
part comparativement aux gros navires long-courriers de meme longueur .

Tirant d'eau (seul ou en combinaison avec d'autres elements )

II ne fait aucun doute que dans bon nombre de circonscriptions, le tirant d'eau
est un element tres important de la difficulte du pilotage et de la responsabilite
assumee par le pilote . En d'autres lieux, il devient moins important que la longueur
et, de fait, dans bien des cas, comme on 1'a deja dit, les oeuvres mortes (partie du
navire hors de 1'eau) ont plus d'importance que les cEuvres vives (partie immergee) .
Le calcul des droits en fonction du tirant d'eau a un moment quelconque ou en
fonction d'une variable comprenant le tirant d'eau a un moment quelconque,
offrirait 1'inconvenient d'obliger a prendre le tirant d'eau a chaque operation, donc
d'accroitre 1a complexite de la determination et de la perception des droits .

Si nous envisageons maintenant le tirant d'eau d'ete reglementaire plutot que le
tirant d'eau reel au moment du pilotage, nous rencontrons de nouvelles difficultes
n'apparaissant pas a premiere vue .

En premier lieu, il semblerait illogique d'utiliser le tirant d'eau d'ete comme
element majeur dans le calcul des droits de pilotage, car le tirant d'eau est ou n'est
pas un facteur important ; dans les cas, ou aux endroits, ou il 1'est, c'est certainement
le tirant d'eau au moment du pilotage qui compte, et non pas le tirant d'eau d'ete
maximal auquel on pent charger le navire en un lieu donne .

En outre, alors que la plupart des navires de charge ont un franc-bord d'ete (et
par consequent un tirant d'eau d'ete), qui leur est attribue en conformite des regles
international es, beaucoup de navires ne sont pas soumis a I'application de ces regles,
les navires de guerre, les bateaux de peche, les yachts de plaisance, les navires qui ne
transportent ni passagers ni marchandises, enfin les navires de moins de 150 tonneaux
de jauge brute, et l'on pourrait susciter bien des complications en essayant de
determiner le tirant d'eau equivalent a appliquer a ces navires .

De plus, il n'existe pas necessairement un rapport direct entre le tirant d'eau
reglementaire ou tirant d'eau d'ete et les dimensions ou le creux du navire, car
d'autres facteurs tels que la reserve de flottabilite, la resistance et 1'etat relatifs de la
structure et les conditions meteorologiques de zone prevues entrent aussi en ligne de
compte dans le calcul du tirant d'eau maximal . Les petroliers ont de forts tirants
d'eau comparativement aux autres navires de memes dimensions, en raison de leu r
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robustesse et de leur degre de compartimentage
; les navires des Lacs aussi ont des

tirants d'eau relativement forts en raison du caractere abrite des eaux dans lesquelles
ils naviguent et les paquebots peuvent avoir plusieurs tirants . d'eau reglementaires
correspondant a differentes conditions .

11 en resulte a) que le tirant d'eau d'ete reglementaire n'est pas indique pour
servir de base au calcul des droits de pilotage et b) qu'en tout etat de cause,
I'application d'un tirant d'eau reglementaire preterait a des complications .

Longueur, largeur et tirant d'ea u

On a avance qu'un chiffre obtenu en multipliant Ia longueur par la largeur par
le tirant d'eau constituerait une bonne base de calcul des droits de pilotage et il est
incontestable que ces trois facteurs influent sensiblement sur le pilotage; ils sont
parfois les trois plus importants facteurs ; dans d'autres cas, non .

A mon avis, un tel chiffre serait assez satisfaisant ; la longueur et la largeur
prises pour elements ne presenteraient pas trop de difficultes, mais les problemes

relatifs a 1'application et a la determination du tirant d'eau approprie a utiliser, que
j'ai exposes plus haut, subsisteraient encore .

Grosseur du navire (L X B X D )

Si nous cherchons un parametre relativement simple, invariable et approprie
pouvant servir de base au calcul des droits de pilotage, je crois, comme je 1'ai deja
mentionne, que les dimensions exterieures reelles, c'est-a-dire la grosseur d'un navire,
constituent 1'element majeur et que l'on peut raisonnablement exprimer sa valeur par
un chiffre obtenu en multipliant la longueur par la largeur par le creux .

11 va sans dire qu'une telle methode ne saurait etre parfaite et ne pourrait
s'appliquer avec equite a chaque navire et dans toutes les conditions ; cependant, je
crois qu'elle repondrait mieux aux exigences deja mentionnees qu'aucune autre et que
le resultat, exprimant un cubage, se rapprocherait sensiblement des ' tonnages
existants .

On n'oubliera pas cependant que toute formule dans laquelle on utilise le creux
de cette maniere ne tient pas compte de la partie du navire situee au-dessus du pont a
partir duquel on mesure le creux si bien que de tels espaces, incluant les dunettes,
les chateaux, les gaillards, le volume des logements reserves aux passagers, etc .,
sont exclus et n'affectent done pas le chiffre servant de base ni, par consequent, les
droits determines par son application .

Si l'on tient compte du fait que deux des causes principales ' des plaintes
auxquelles donnent lieu les reglements de jaugeage actuels concernent (1) les

espaces dits =exemptes, et qui n'entrent pas dans les mesures et (2) les espaces
mesures et inclus dans la jauge brute, mais deduits pour obtenir la jauge nette, on

pent prevoir qu'une formule ne prevoyant pas la determination des droits en fonction
du volume total reel rencontrera quelque opposition .

La faiblesse inherente a une formule quelconque no me parait pas trop grave ;
selon 1'ancien principe de la =capacite de paiement=, on jugeait que le volume de

tous les espaces payants constituait une base appropriee, mais je ne crois pas qu'iI
faille chercher a determiner le volume des espaces payants . Tout au moins, du point
de vue des droits de pilotage, je pense que des valeurs raisonnablement comparables
du volume seraient suffisantes, puisque le volume memo no constitue pas un facteur
determinant absolu et qu'il est impossible de trouver une formule tenant compte de
tons les facteurs .

A condition que le creux mesure represente sensiblement la profondeur de base
effective d'un navire, je no crois pas que nous devions nous preoccuper de I'omission
de quelques pieds cubes .

La plupart des cargos et des petroliers modernes ont des superstructures de
dimensions assez comparables ; les paquebots ont de grandes superstructures, mais en,
revanche le creux de base adopte pour ces navires est presque toujours relativement
plus eleve que celui des autres navires de meme longueur .
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Si nous acceptons les inconvenients essentiels apparents, signales precedemment,

que presente une formule dont le creux constitue Fun des elements, nous souscrirons
aux declarations et propositions faites par le capitaine Heenan dans la correspon-

dance que m'a transmise la Commission . Darts une note en date du 4 juillet 1963, le

capitaine Heenan dit entre autres :
•J'ai cru longtemps que le calcul des droits de pilotage suivant la jauge ou le tirant

d'eau d'un navire, ou suivant ces deux facteurs, etait devenu universellement accepte

pour deux raisons : premierement, parce que cette methode de calcul etait simple et,
deuxi8mement, parce que personne n'en avait propose de meilleure . Ce qui importe,

toutefois, c'est la grosseur du navire, qu'il soit charge ou sur lest .

Le pilote est paye pour donner verbalement des conseils propres a assurer la
securite de passage du navire (ou, s'il en est prie, pour en assumer personnellement la
conduite et la manoeuvre), en raison de sa connaissance speciale des fieux, particuGBre-
ment de 1'etat de la maree, variable suivant les conditions meteorologiques . La faci ;ite

ou la difficulte relatives de cette tache dependent plus de la grosseur du navire que de
sa jauge officielle.

Les dimensions d'un navire ne changent pas . Je pense qu'on pourrait determiner
une unite qui resulterait de la longueur, de la largeur et du creux au registre d'un

navire donne . Une telle unite, associee aux droits de pilotage permettrait d'etablir

un tarif d'ensemble . •

Selon la proposition du capitaine Heenan, qu'il explique en detail dans une
autre note adressee a M . G. W. Nadeau, le 30 janvier 1964, on pourrait attribuer a
chaque navire un chiffre invariable representant une =unite de navire= obtenue en
multipliant la longueur, la largeur et le creux au registre, puis en divisant le produit
par 10,000. On multiplierait cette unite de navire par une aunite de port= exprimee en
dollars ou en cents afin de determiner les droits de pilotage applicables .

On calculerait 1'=unite de port= de maniere que sa multiplication par 1'aunite de
navire= fixe donne des droits de pilotage dont la moyenne d'application a plusieurs
navires de dimensions variables permettrait d'encaisser le meme total de recettes
obtenu par I'application des methodes actuelles .

Je suis d'accord avec le capitaine Heenan quant aux principes et aux objectifs qu'il

expose' dans sa correspondance; c'est settlement sur les details de la methode de

calcul des •unites de navire= et des =unites de port= que je ne partage plus son avis .

Considerons d'abord 1'=unite de navireD . Le capitaine Heenan propose de determi-
ner cet element en multipliant la longueur, la largeur et le creux au registre et en
divisant le resultat obtenu par un chiffre approprie . Un des grands avantages de
1'utilisation de ces dimensions tau registreD, c'est qu'elles sont toujours indiquees
dans les documents du navire .

Elles presentent cependant de grands inconvenients dont je vais traiter en detail .
La =longueur au registre= fait 1'objet d'une definition assez vague et, par suite des

changements dans la conception des navires, particulierement en ce qui concerne les
anienagements de 1'arriere, la alongueur au registre= peut varier selon la methode

des differentes autorites. Je ne crois pas que cette variation soit tres importante etant

donne qu'tine difference, improbable d'ailleurs, de 5 pieds sur une longueur de 400

pieds entrainerait une difference de 1 .5% sur 1'=unite de navire= . J'estime done

que la =longueur au registre= est appropriee a notre objectif .

En 'ce qui concerne la •largeur au registre, je crois aussi que cette dimension

tronvient bien . La definition en est simple : ala largeur extreme hors membres mesuree

A . pariir de 1'exterieur du borde de muraille mais ne comprenant pas les listons . .

Elle ne prete done guere a des malentendus et une erreur relativement importante
sur la largeur au registre, disons 3 pouces, se traduirait, pour un navire de 50 pieds de

large, par une difference sur 1'=unite de navire= d'un demi % .

C'est seulement en cc qui concerne le =creux au registre= que je trouve vraiment
difficile d'accepter les trois dimensions au registre comme convenant a nos fins .
• 'Ld creux au registre est =Te creux du navire mesure a 1'interieur et a mi-longueur
dtu navire, 'sur 1'axe longitudinal, a partir du dessous du pont de tonnage jusqu'au
vaigcage du°•fond reposant sur les varangues ou jusqu'au plafond du ballast= . Comme
on l'imagine facilement, la grande diversite de 1'amenagement interieur des navire s
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peut donner lieu a des creux an registre differents pour des navires ayant le meme
creux exterieur. On notera aussi que le creux an registre se mesure an milieu du
navire et que certains navires ayant des plafonds de ballast en gradins on constate

souvent une difference assez importante entre le creux mesure an milieu du navire et
en d'autres points, sur l'axe longitudinal . Le plafond de ballast de certains navires
n'est pas de niveau mais s'incline a partir. de 1'axe longitudinal vers les murailles du
navire, ce qui rend encore plus incertaine la valeur reelle du creux an registre et de
son rapport avec le creux reel .

Envisageons, par exemple, le cas de trois navires typiques de meme creux
exterieur jusqu'a un pont ras (Flush-deck) : un petrolier, un cargo a marchandises
diverses et un mineralier. En raison d'amenagements interieurs differents dus a leur
conception en vue d'affectations differentes, il est probable que le petrolier ne

comporte pas de varangues, le cargo pent avoir un double-fond de 4 pieds et le
mineralier, un de 12 pieds. La difference entre le creux an registre de ces trois
navires, de meme creux reel, equivaudra a la hauteur des ballasts du double-fond
(ou a la hauteur hypothetique des varangues du petrolier) .

Ce qui precede montre clairement que le acreux an registre' ne represente
nullement le creux reel d'un navire.

A ces inconvenients s'ajoute le fait que le =creux an registre= se mesure a partir
du dessous du =pont de tonnageD ; or celui-ci est le pont le plus eleve sur tons Ies
navires ayant moins de trois ponts continus et, sur les autres navires, le deuxieme
pont a partir du bas .

On appelle pont complet, un pont permanent s'etendant de 1'avant a 1'arriere .
Les ecoutilles ou les ouvertures normales munies de moyens de fermeture perma-

nents ne sont pas censees entamer 1'integiite d'un pont qui, malgre tout, reste
complet . Toutefois, les =ouvertures de tonnage-, considerees comme des dispositifs de
fermeture atemporaires=, sont censees rompre 1'integrite du pont qui n'est plus alors
un pont complet.

C'est pourquoi un shelter-deck ouvert complet sur toute la longueur du navira,
sauf ' a 1'emplacement d'une ecoutille de quatre pieds de longueur munie d'un
dispositif de fermeture temporaire, n'est pas considere, pour le jaugeage, comme un
pont complet. En consequence, le pont de tonnage d'un navire a shelter-deck est'le
pont au-dessous du shelter-deck. On trouvera a 1'appendice A .(1'° et 2° feuilles) des
croquis explicatifs concernant ces observations sur le acreux an registren .

On voit donc que si I'on utilise pour le calcul de I'=unite de navire= le creux
mesure a partir du dessous du pont de tonnage, les navires a• shelter-deck ouvert
continueront a beneficier des memes avantages que ]cur valent les reglements actuels
de jaugeage .

Puisque d'une part le acreux au registreH ne represente aucunement le creux reel
du navire et que d'autre part il exclut de la formule proposee la partie du creux
relative au shelter-deck ouvert, je conclus que 1'emploi de cette valeur ne serait ni
approprie - ni satisfaisant .

Cela ne signifie pas qu'il n'existe aucun creux qui puisse satisfaire et .je me
propose d'examiner maintenant si, parmi les =creux=, il n'en .est pas un qui soit
approprie .

Le creux est I'un des facteurs utilises dans le calcul des francs-bords assignes
aux navires, en conformite des regles internationales sur les lignes de charge ; et- dans
le cas des navires ne portant pas de marques de franc-bord, il serait facile 'de
determiner le creux suivant les regles internationales sur les lignes de charge .

Je vais examiner maintenant Ia possibilite d'adopter le =creux pour Ie franc-
bord= comme dimension utilisable dans la formule proposee .

On utilise deux creux pour le calcul et 1'attribution du franc-bord, le =creux sur
quille= qui, dans sa plus simple definition, est la . distance verticale mesuree au
milieu du navire . a partir du dessus de quille jusqu'a la .face superieure du barrot an
livet du pont de franc-bord, et le =creux pour le franc-bord=, c'est-a-dire le =creux
sur quille, augmente de 1'epaisseur de la quille et de .la tole de .pont, etc :
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Ces deux ccreux= offrent 1'avantage de representer reellement le creux du navire
jusqu'au apont de franc-bord, sans complications relatives a 1'amenagement interieur,
la profondeur des doubles-fonds, etc ., comme dans le cas du -creux au registre* . On
trouvera a 1'appendice B(1'° et 2° feuilles) des croquis explicatifs concernant le
acreux pour le franc-bord' .

Malheureusement, le apont de franc-bord= est le pont complet le plus eleve
d'un navire et comporte, pour toutes les ouvertures situees dans les parties exposees,

des moyens permanents de fermeture ; aucun pont ayant une aouverture de tonnage .

ne peut done etre compris dans cette definition . En consequence, sur les navires a

shelter-deck ouvert, on mesure aussi le acreuxD pour la determination du franc-bord 'a

partir du pont situe au-dessous du shelter-deck . En depit du fait que la valeur du

creux pour le franc-bord correspond au creux reel, on voit qu'il presente le meme
inconvenient que le acreux au registres, car it exclut aussi de la formule de calcul
proposee les shelter-decks ouverts et it ne tient pas compte, non plus, des superstruc-

tures situees au-dessus du pont principal ou rpont de franc-bord* (Freeboard deck) .

Qui plus est, les navires a shelter-deck pouvant etre utilises ten ouvert= ou ten
ferme= ont non seulement deux jauges brutes et deux jauges nettes, mais aussi deux

screux pour le franc-bord= .
Une autre difficulte surgit du fait que les francs-bords n'apparaissent pas dans les

documents du navire, de sorte qu'on devrait prendre ces renseignements a d'autres
sources, par exemple les registres des societes de classification, ce qui presenterait
d'autres difficultes, car de nombreux navires ne figurent dans aucun registre publie

(russes, polonais, etc .) et meme le Lloyd's Register n'indique pas toujours tous les

francs-bords dont nous aurions besoin . D'ailleurs, nous 1'avons deja dit, certains

navires n'ont pas de francs-bords reglementaires .
Bien que je ne pense pas insurmontables ces dernieres difficultes je rejette aussi,

pour les autres raisons mentionnees, le =creux pour le franc-bord= comme n'etant pas
approprie au calcul des droits de pilotage .

Nous cherchons un creux ideal, =effectif=, comprenant non seulement les
dimensions du navire a partir d'un creux de base mais tenant compte dans une mesure
raisonnable des superstructures situees au-dessus de ce creux .

11 ne serait pas impossible de definir un tel gcreux effectif' mais la formule en
serait complexe et devrait etre appliquee a chaque navire par des specialistes, ce qui ne
laisserait pas de preter a des contestations .

Par le passe, on a propose des formules tendant a dormer ce resultat ; entre

autres G . A . Smith, de l'American Bureau of Shipping, proposait en 1945 une formule

tenant compte du volume de la coque, de la ligne de tonture, des superstructures et

autres constructions .
En 1959, se fondant sur les memes principes, H . J . Adams, membre de la R .I .N .A .,

proposait que les droits de pilotage, d'amarrage, de remorquage, de cale seche, etc .

soient calcules d'apres les -nombres d'armement= de la societe de classification .

Ces nombres servent a determiner les dimensions et le nombre appropries des
ancres, des chaines, des aussieres et des fils d'acier d'amarrage et de remorque ; its sont

destines a representer le volume =effectif- relatif d'un navire . L'armement requis est

determin€ essentiellement par le poids du navire, par le volume et la disposition de ses
superstructures et autres constructions soumises a la pression du vent ou susceptibles

de 1'etre .
Les nombres utilises par les differentes societes de classifications tiennent compte

de ces variables ; dans certains cas, on estime que plus les superstructures et autres
constructions sont hautes, moins elles offrent de resistance aux vents qui peuvent les
contourner, tandis que dans d'autres, on suppose que les constructions qui n'atteignent
pas la muraille du navire offrent moins de resistance que celles qui s'etendent jusqu'a

elle . Tous les navires ne sont pas classes et toutes les societes de classification

n'appliquent pas les memes reglements.

1
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Afin de donner une We de la forme que peuvent prendre ces nombres et de la
maniere dont on les calcule, je crois utile de presenter a la Commission un tableau
simplifie et abrege des calculs du Lloyd's Register of Shipping et de 1'American
Bureau of Shipping.

Lloyd's Register-Le =nombre d'armement= represente la somme des nombres
calcules separement pour la coque, les superstructures et autres constructions .

Pour la coque du navire, nombre = L(B-1-d) + 0.85 L(D-d) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . I
L = longueur

B = largeur

D = creux jusqu'au pont continu le plus 81eve

d = tirant d'eau d'&6, en pieds .

Pour les superstructures (dont la largeur n'est pas inferieure a B de plus de 24")
nombre = 0 .85 (1 . X h) . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 2

1= longueur totale de la superstructure

h = hauteur de 1'entrepont .

Pour les autres constructions
nombre = 0 .75 (1 X h) . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 3

Nombre d'armement = 1+ 2-}- 3

The American Bureau of Shipping-Le nombre, que cette societe appelle Rjauge
d'armement=, est la somme des jauges d'armement calculees separement pour Ia

partie du navire situee au-dessous du pont de franc-bord, les superstructures sur le
pont de franc-bord, 1'etage de superstructures immediatement au-dessus et le troisieme
etage au-dessus du pont de tonnage.

Jauge au-dessous du pont de franc-bord
LXBXDXC

. .. . . . . . . . 1
100

C = coefficient de remplissage du creux sur quille = 0 .80 (jamais inferieur a 0.75 )

I X b X h X 0 .7 5
Jauge des superstructures sur le pont de franc-bord = . . . . . . . .. . 2

b=]a largeur de la superstructure

150

I X b X h X 0 .7 5
Jauge de l'etage de superstructures suivant = . . ., . . . ., . 3

200

1XbhO.)5
Jauge de !'etage suivant

X X
= , ,,,,,,,,, 4

250

Jauge d'armement = 1-}- 2-}- 3 + 4

Les deux societes negligent, dans leurs calculs, les petites constructions.
A mon avis, ce genre de nombre, pourtant bien approprie a notre objectif, serait

d'application difficile et entrainerait des complications bien inutiles .
L'emploi d'un tel nombre rendrait tres difficile la predetermination des taux des

droits de pilotage susceptibles de produire les recettes desirees .
Puisque les formules qai tiennent compte du detail des superstructures et autres

constructions ne semblent pas repondre a nos besoins, qu'il n'existe pas de formule
facile permettant de determiner le creux •effectifs, il nous faut soit renoncer a
prendre le creux pour parametre, soit trouver. un creux raisonnablement approprie.
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Tout bien considerb, je continue de croire que le produit longueur X largeur X
creuz constitue encore la meilleure base, mais it n'y a malheureusement pas de creux
convenable a) figurant sur les documents de tous les navires ou b) indiqub clairement
sur les plans de tous les navires .

11 existe toutefois un creux qui, a mon avis, conviendrait assez bien a nos fins,
sans etre trop difficile a determiner .

Je veux parler du acreux jusqu'au pont continu le plus eleve,, en negligeant
1'efficacite des dispositifs de fermeture sur ce pont . Voir les croquis a l'appendice C
(1'° et 2° feuilles) .

Un avantage de l'emploi de ce creux est qu'il serait mesure jusqu'au shelter-deck
et que le calcul des droits applicables aux navires a shelter-deck ouvert tiendrait

alors compte des espaces de ce pont . Les superstructures et autres constructions
au-dessus du pont continu le plus eleve resteraient, evidemment, toujours non

incluses, quelles que puissent etre leurs dimensions .

Les navires a passagers y gagneraient quelque peu et paieraient relativement
moins qu'a l'heure actuelle, sur la base de la jauge; toutefois, seule, une analyse
pourra le confirmer et, dans l'affirmative, jusqu'a quel point. En tout cas, nous nous

trouvons devant un dilemme : utiliser le creux en acceptant ses inconvenients, ou
revenir a la jauge brute dont les desavantages sont, a mon avis, beaucoup plus graves .

L'emploi du =creux jusqu'au pont continu le plus eleveD reduirait certainement
la faiblesse commune a tous les creux classiques, si nous le comparons aux deux
autres =creux= que nous venons d'examiner, le `creux au registre, et le =creux pour le
franc-bord= .

Les seuls navires susceptibles de susciter quelque difficulte sont ceux, assez rares,
du type a pont sureleve dont un exemple typique est la =demi-dunette= (voir

l'appendice C) . Dans ce cas, on pourrait estimer le ccreux effectif jusqu'au pont

continu le plus eleve= en tenant compte des longueurs relatives du pont principal et
de ]a demi-dunette ou de la surelevation et en etablissant la relation pour obtenir un

creux moyen .

Comme je l'ai mentionne, les navires ne sont pas tenus par la loi d'avoir a bord
des documents indiquant clairement le creux que je propose d'employer . Ce creux
devrait etre determine soit d'apres les navires memes, soit d'apres les plans, soit par
tout autre moyen satisfaisant.

Dans la correspondance mise a ma disposition par la Commission figure une
declaration du capitaine Heenan au sujet de l'adoption .de dimensions qui n'apparais-
sent pas necessairement dans les documents de navire . aLa plupart des navires, dit-il,
sinon tous, possedent un plan certifie donnant les caracteristiques du navire et fourni
par le constructeur . 11 me semble done qu'on ne devrait pas rencontrer de difficulte a
obtenir les mesures requises pour determiner une unite de nav'ue . =

Je n'ai aucune inquietude en ce qui concerne la longueur et la largeur, mesures
bien definies, et je 1'ai deja dit, de legeres differences dans les methodes de calcul ne
modifieraient pas sensiblement 1'aunite de navire, .

J'ai cependant des doutes quant a la facilite et a la possibilite d'etablir avec
certitude le =creux jusqu'au pont continu le plus eleveip .

Mais c'est la un probl'eme d'applicationpratique que la Commission doit etudier
serieusement .

Le capitaine Slocombe, en proposant de prendre la longueur pour base, disait :

=Dans la recherche d'autres facteurs se pretant, a la place de la jauge, au calcul des
droits de pilotage, it ne faut pas perdre de vue que leur qualite primordiale devra
etre la simplicite. It faut ecarter la necessite d'effectuer un calcul pour obtenir . un

facteur a utiliser dans . un autre calcul ; le facteur adopte devra done figurer
clairement dans les documents du navire . . .

J'etais et je . suis entierement d'accord avec le capitaine Slocombe et je pense que

le present rapport constitue la preuve que: je me suis applique a chercher ce facteur .
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Malheureusement, pour autant que je sache, les documents des navires ne
donnent pas les renseignements voulus, mais bien que j'admette qu'il serait preferable
de disposer d'un facteur figurant dans les documents du navire, je ne pense pas que cc
soit essentiel .

Je crois plus important de choisir un facteur approprie et assez facile a
determiner que d'en adopter un qui ne convienne pas et dont le principal merite serait
la commodite et la facilite de se le procurer . .

Le =creux' que je propose d'adopter n'est certainement pas aussi commode que
d'autres deja mentionnes, mais je le crois beaucoup plus approprie.

It ne devrait pas etre impossible aux autorites de pilotage canadiennes, aidees des
nombreux et tres competents specialistes du ministere des Transports, d'etablir des
methodes permettant de calculer cc creux.

Les navires sont tenus de fournir une grande variete de renseignements, et de
nombreux fonctionnaires de differents services montent a bord; les usagers sont donc
habitues a repondre aux questions .

L'Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent, par exemple, doit obtenir
beaucoup plus de details des navires qui transitent que n'en fournissent Ieurs
documents on les registres . Cette administration exige que les navires remplissent une
formule dont la Partie II est intitulee =Renseignements sur le navire' .

On joint a cc rapport (appendice D) un specimen de cette formule ; on y specific
que 1'inexactitude des renseignements fournis constitue une infraction au reglement .

• . Je ne pense pas qu'il soit impossible aux interesses d'etablir une formule
semblable en vue de se procurer les renseignements qui permettraient de calculer
1'aunite de navires . (On pourrait eventuellement 'faire apparaitre le calcul, sur la
formule .) Cette formule indiquerait clairement les dimensions demandees et pourrait
comprendre des croquis appropries .

Une definition precise du =creux sur quille jusqu'au pont continu le plus eleve=
serait indispensable, mais les fonctionnaires du Bureau d'inspection des navires a
vapeur sont certainement en mesure de renseigner sur cc point . .

Puisque les armateurs donnent exactement les renseignements que leur demande
1'Administration de la Voie maritime, je ne vois aucune raison a cc qu'ils ne puissent
indiquer aussi la longueur, la largeur et le creux voulus.

Les autorites de pilotage utiliseraient les renseignements ainsi obtenus de cette
fagon sous reserve de verification et de correction ulterieures . -

Etant donne la difficulte de calculer les =unites de ports avant de disposer des
d'onnees sur les navires, etablies suivant le nouveau creux propose, it serait indique,
avant de mettre en vigueur le nouveau regime, de laisser s'ecouler un certain temps
qu'on emploierait a rassembler les donnees, ainsi qu'a calculer et preparer les
nouveaux tarifs a appliquer par la suite .

C'est un travail considerable qu'il faudrait entreprendre des maintenant ; sinon,
j'incline a croire qu'on ne le fera jamais . Une reforme n'est jamais facile et celle-ci
ne constitue pas un probleme plus difficile que certains de ceux que la Commission
doit resoudre :

En tout etat de cause, je ne crois pas qu'il soit aussi difficile qu'il pent sembler a
premiere vue, car beaucoup de navires reviennent toujours aux memes ports et les
renscignements fie seraient a fournir qu'une seule fois . Le chiffre etabli resterait
invariable, sauf en cas de transformations importantes apportees an navire .

Bien que la realisation de cc projet semble devoir imposer une lourde tache aux
autorites de pilotage, it me semble que les difficultes ne seraient pas insurmontables
si Pon est convaincu que le resultat justifie les efforts . %

Les gouvernements, les autorites des ports et des canaux, et bien d'autres, se
rendent de plus en plus compte qu'on a besoin d'un nombre croissant de donnees sur
les types de navire, les ' dimensions ; les tirants d'eau, lest cargaisons, etc ., a titre
d'elements statistiques permettant de prevoir les tendances nouvelles, d'expliquer les
changements en cours et d'etablir des programriies a lorig terme .
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Autrefois, le rassemblement et l'analyse de telles donnees auraient constitue
une entreprise demesuree, impossible a envisager, mais de nos jours, si 1'on exige des
usagers un nombre croissant de renseignements sur eux-memes et leurs operations, il
devient possible, a 1'epoque de 1'electronique, de presenter les donnees sous une
forme propre a la programmation des ordinateurs, et d'eliminer ainsi, en grande
partie, la perte du temps et du travail consacres aux calculs et aux analyses, chose
du passe .

En bref, si nous avons foi en l'objectif il devient possible de rassembler, d'analyser
et d'utiliser les donnees .

En plus des specialistes du Bureau d'inspection des navires a vapeur qui savent

a) rediger des definitions, des dimensions, etc ., et b) lire les plans de navire, les

experts du Lloyd's Register of Shipping peuvent apporter une aide precieuse .

Si les proprietaires des navires donnent la plus grande partie des renseignements
necessaires sur les formules prevues a cet effet, il devient possible d'effectuer le
contrdle et la verification suivant un plan determine et pas necessairement au
moment ou sont accomplis les services de pilotage, surtout si la Commission decide
de continuer d'appliquer le regime actuel d'application des droits pendant la periode
necessaire pour rassembler les donnees qui permettront d'instaurer, a une date
ulterieure, le nouveau regime .

Resume

De ce qui precede, je crois pouvoir tirer, en ce qui concerne une base de calcul

des droits de pilotage, les conclusions suivantes :

1 . Ni la jauge brute ni la jauge nette ne conviennent, mais la premiere reste
preferable a la seconde .

2 . Aucune formule utilisant le acreux au registreD ne peut satisfaire .

3 . Aucune formule utilisant le ccreux pour le franc-bord, ne peut satisfaire .

4 . Une formule basee sur le produit de la =longueur au registre . X=largeur au
registre= X=le creux jusqu'au pont continu le plus eleve= pourrait satisfaire,
dans les conditions suivantes :
a) les autorites de pilotage estiment pouvoir determiner et appliquer le

=creux= sans trop de difficultes .
b) les droits a percevoir calcules suivant cette formule soutiennent une

comparaison raisonnable, d'une part, avec le total des droits et, d'autre
part, avec les droits appliques a chaque navire, isolement, suivant le
regime actuel .

Comme je 1'ai dit a maintes reprises dans ce rapport, ce parametre, loin d'etre
parfait, serait je crois raisonnable .

Si l'on adoptait ce systeme d'=unites de navire=, je proposerais de donner plutot
le nom de *nombre de pilotage, au multiplicande obtenu par la formule :

Longueur au registre X Largeur au registre X creux jusqu'au pont continu le plus eleve

Diviseur approprie

Si 1'on adoptait ce systeme ou une variante acceptable, on ne devrait pas rencontrer
beaucoup de difficulte a 1'appliquer aux navires de tous types et de toutes
nationalites .

Dans le cas ou les dimensions sont donnees en metres, il faudrait evidemment
adopter un diviseur different .

Unite de por t

En ce qui concerne 1'=unite de port,, si je suis d'accord, dans les grandes lignes,
avec le capitaine Heenan, je differe d'opinion quant a certains details de la methode
qu'il propose pour en determiner la valeur .
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Il ne suffirait pas, a mon avis, de prendre un nombre restreint de navires de
caracteristiques differentes et d'en faire 1'objet des calculs proposes pour determiner
les -unites de port= (qu'il serait preferable d'appeler ataux unitaires deport*) . Je
crois qu'une analyse statistique beaucoup plus detaillee serait necessaire, une analyse
portant sur des donnees concernant tous les navires ayant utilise les services de
pilotage d'une certaine circonscription au cours d'une ou de plusieurs annees, en vue
de determiner I'=unite de navireA de chaque navire ; ensuite, par la methode proposee
par le capitaine Heenan, determiner 1'=unite de port= permettant de realiser les memes
recettes annuelles totales . Si une telle tache semble trop ardue, il faudrait tout au
moins entreprendre une etude suffisamment poussee qui permette de determiner la
moyenne ponderee des types et des dimensions des navires frequentant chaque port ou
chaque circonscription, et 1'on pourrait alors soumettre les moyennes ponderees a
1'analyse proposee par le capitaine Heenan .

Mon objection a la methode du capitaine Heenan (bien qu'il ne l'utilise qu'aux
fins de demonstration), c'est qu'elle ne tient pas compte du nombre et des dimensions
des differents navires pilotes dans les differentes circonscriptions de pilotage . Par
exemple, certains ports regoivent surtout des petroliers ; d'autres accueilleront en plus
grand nombre des navires a passagers ou des navires des Lacs . La proportion de
navires de differents types frequentant un port ou une circonscription affectera beau-
coup 1'=unite de port, .

Une fois determinees 1'=unite de navire= et les =unites de port-, on devra

comparer les taux particuliers du systeme propose a ceux qu'on applique actuelle-
ment afin de s'assurer qu'ils ne se traduiront pas par des avantages ou des desavanta-
ges injustes entre les navires.

Tout cela exigera du temps, mais si 1'on n'y procede pas avec soin les resultats
s'en ressentiront .

Que l'on adopte pour le calcul des droits de pilotage 1'unite de navire, la jauge
brute ou autre valeur traduisant des dimensions du navire, je pense qu'en certains cas
il ne serait que juste d'introduire une autre variable basee sur la duree anticipee de
certains services de pilotage particuliers dans les circonscriptions od certaines opera-
tions necessitent des durees extremement variables .

Je ne crois pas qu'il y ait lieu de tenir compte des legeres variations, mais dans
les circonscriptions tres etendues ou le temps pris pour mouiller un navire a un poste
ou pres d'un poste ne represente qu'une fraction du temps necessaire pour en conduire
un autre a un poste plus eloigne ou d'acces plus difficile, il faudrait envisager la
possibilite de fixer les droits en consequence .

Je me rends compte que le temps requis peut varier d'un jour a un autre, mais on
pent faire une estimation de base et en tenir compte dans le calcul des droits de
pilotage applicables .

Je n'ignore pas qu'une autre question se pose au sujet de ces operations de
pilotage . Dans bien des cas, les navires et les armateurs reconnaissent le fait qu'ils
font escale dans un port, que le pilotage est obligatoire et qu'ils doivent en acquitter
les droits . Ils soutiennent, toutefois, qu'ils ne sont pas toujours libres de choisir leur
destination ou le poste qu'on leur attribuera dans le port . Meme lorsqu'un navire
transporte une marchandise ne pouvant etre dechargee qu'a un poste special, 1'arma-
teur reste fort probablement etranger au choix initial du poste .

On est done amene a conclure qu'on devrait fixer les droits applicables dans les

limites d'un port ou d'une circonscription de pilotage non pas en fonction des postes

vers lesquels ou a partir desquels les navires doivent etre deplaces, mais sur le seul
principe du pilotage particulier a une certaine circonscription .

Conclusion

Ma tache consistait a etudier et apprecier un projet de formule simple suscepti-
ble de servir au calcul des droits de pilotage au Canada, en remplacement des
differents modes actuels dont la plupart se fondent sur la jauge.
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Apres etude de la formule, pour les raisons exposees dans ce rapport, je la
rejette sous la forme proposee, mais je me rallie a l'objectif vise et au principe
essentiel de la formule en proposant pour determiner les •unites de navire, une
formule modifiee que je crois satisfaisante et qui elimine mes objections a la formule
originale.

L'=unite de navire= que je propose (et que je conseillerais d'appeler =nombre de

pilotage*) serait le produit des dimensions suivantes (exprimees en pieds), divise par

10,000 par exemple .

1 . Longueur au registre
2 . Largeur au registr e

3 . Creux a partir du pont continu le plus eleve (quel que soit le genre des
dispositifs de fermeture sur ce pont).

Dans la plupart des cas, les deux premieres dimensions seraient fournies par les
documents du navire et la derniere, par 1'armateur, 1'agent ou le capitaine sous forme
de reponses a un questionnaire.

On rassemblerait ces renseignements au cours d'une periode convenable pendant
laquelle on continuerait d'appliquer les droits de pilotage actuels .

Durant cette periode, on verifierait les renseignements fournis par les navires, on
calculerait 1'=unite de navire= de chacun d'eux et l'on totaliserait les unites ; enfin,
par comparaison des resultats et des droits actuellement pergus dans chaque circons-
cription, on etablirait les =unites de port= .

L'heure et la situation presentes sont uniques et je crois que la Commission
laisserait echapper une belle occasion en ne recommandant pas l'uniformisation au
Canada des methodes de calcul des droits de pilotage . A mon avis, une telle
uniformite pourrait bien entrainer l'abolition de 1'emploi de la jauge comme base de
calcul .

J'ai mentionne qu'aucune methode ne saurait etre parfaite et s'appliquer avec le
meme degre d'equite a chaque navire et dans toutes les circonstances ; je crois avoir

demontre que cet objectif reste, de toute fagon, irrealisable.
Afin de situer la question dans son contexte, j'ai passe en revue 1'emploi de la

jauge brute et de la jauge nette comme parametres et j'ai egalement examine

quelques autres parametres pouvant etre envisages ou proposes.

Je me suis efforce d'ordonner logiquement le sujet, afin d'en faciliter la

comprehension. La Commission estimera peut-etre que je me suis trop etendu sur

certains aspects et pas assez sur d'autres .

Le sujet comportait des embuches peut-etre insoupgonnees et j'espere que ce
rapport sera de quelque utilite a la Commission, justifiant ainsi sa presentation .

R. LOWERY
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APPENDICE A (i r e feuille)

METHODES DE MESURE DU CREUX AU REGISTRE DE DIFFERENTS TYPES DE NAVIRE S

D= CREUX DE CALE = LE CREUX MESURE AU MILIEU DU NAVIRE A PARTIR
D'UN POINT MARQU 12 AU TIERS DU BOUGE DU PONT,
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APPENDICE A (2e febille)

METHODES DE MESURE DU CREUX AU REGISTRE DE DIFFtRENTS TYPES DE NAVIRE S
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APPENDICE B (lfe feuille )

METHODES DE MESURE DU CREUX POUR LE FRANC-BORD DE DIFFERENTS
TYPES DE NAVIRE S
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APPENDICE B (2e feuille)

METHODES DE MESURE DU CREUX POUR LE FRANC-BORD DE DIFFERENTS
TYPES DE NAV. .IRE S

PONT SUPERIEU R

I 1----I---- -~------I

t
~----4

r-- 1r - I I

I D I
I I

.t-= - --- - -

DEMI-DUNETTE

PONT SUPERIEU R

PONT SUPERIEUR

2e PON T

PONT "A"

PONT "9"

PONT "C"

PONT •'D "

PONT SUPERIEUR

MINERALIE R

PETROLIER

PAQUEBOT

SHELTER-DECK OUVERT

NAVIRE DE CHARGE A PONT RAS

DEMI-DUNETT E
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APPENDICE C (Ire feuille)

CREUX DES DIFFERENTS TYPES DE NAVIRES SUGGERE POUR LA FORMULE
DE DETERMINATION DE L"'UNITE DE NAVIRE" AUX FINS DU CALCU L

DES DROITS DE PILOTAG E
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APPENDICE C (2e feuille )
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APPENDICE D

- FORMULE SPtCINIEN -

PARTIE lI-Renseignements sur le navire

L'inexactitude des renseignements fournis constitue une infraction au RBglement .

REmtnRQue .-I1 est tres important d'indiquer la longueur hors tout pr 6cise de tous les navires
afin que les controleurs du trafic puissent pr8voir les @clusages.

1 . Proprietaire gerant ou exploitant du navire :
a) Nom de la compagni e
b) Adresse

2 . Type de navire :
a) Navire de charge ❑

b) Navire-citerne ❑

c) A passagers seulement ❑

d) Mixte ❑

(plus de 12 passagers)

e) Mixt e

(moins de 12 passagers)

Oui ❑

f) Navire remorqud ❑

g) Drague ❑

h) Chaland ❑ PBniche ❑ PBniche-citern e ❑
i) Remorqueur ❑

j) Navire de guerre ❑

k) Navire de 1'Etat ❑

1) Autre (preciser) 1-1

3 . Genre de Service :

a) pour lequel le navire a 6te construit : (i) d'eaux int6rieures ❑

b) auquel il est afffecte :

❑

(ii) oceanique ❑

(i) transoceanique ❑

(ii) cbtier ❑

(iii) d'eaux interieures ❑
4. Particularites :

a) Jauge brute c) Longueur hors tout
b) Jauge nette d) Largeur au fort

(y compris les amortisseurs )

5. Machines :

A vapeur

Diesel

A turbine s
Le navire est-il muni d'une helice a pas reglable? Oui ❑ Non ❑
Le navire est-il muni d'une ancre de poupe? Oui ❑ Non ❑

Le navire est-il muni d'une commande de passerelle? Oui ❑ Non ❑

Le navire est-il muni d'un indicateur de marche contraire de 1'helice? Oui ❑ Non ❑

6 . Installation radiotelephonique :
VHF Oui ❑ Non ❑ Fr6quence 156.8 ❑

MF

156 .7 ❑

156.6 ❑

Non ❑ Fr6quence 2182 ❑

2003 ❑

- FORMULE SPECIMEN -
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DES PILOTES ET DES PERSONNES A CHARGE

par
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PLAN DE L'ET UDE

Ce rapport se subdivise en quatre grandes sections . La premiere section porte sur

les parties de la Loi sur la marine marchande relatives au versement de prestations
aux pilotes retraites, aux veuves ou enfants de pilotes, et sur les reglements pertinents

adoptes par les diverses circonscriptions pour etablir ces regimes de pension .

La deuxieme section resume les faits saillants de recentes enquetes sur des questions
concernant les pensions des pilotes et des personnes a leur charge, et fait egalement
etat de tous renseignements pertinents puises dans les comptes rendus des audiences de
la Commission ou dans des documents deposes au cours de ces audiences .

La troisieme section porte exclusivement sur 1'appreciation actuarielle des diver-
ses caisses etablies pour verser des pensions aux pilotes et aux personnes a leur

charge . Elle comprend des commentaires sur la plus recente evaluation de chaque
caisse faite par le Departement des Assurances, pour le compte du ministere des

Transports. En outre, la troisieme section fait etat des evaluations actuarielles
independantes de ces caisses, au 31 decembre 1963, faites dans le cadre des presentes

enquetes.
La quatrieme section du rapport resume les constatations et les impressions

recueillies au sujet des regimes de pension pour les pilotes et les personnes a leur charge .

Section 1-Dispositions de la loi regissant les pensions des pilote s

Les dispositions de la Partie VI de la Loi sur la marine marchande du Canada
visent a etablir le fondement de la legislation sur le pilotage au Canada . La region
des Grands lacs est la seule region de pilotage non regie par les dispositions de la
Partie VI . Dans les Grands lacs, apres 1'amenagement de la Voie maritime du
Saint-Laurent, il est devenu necessaire d'etablir un regime de pilotage conjoint avec
les Etats-Unis et, a cette fin, la Partie VIA fut ajoutee, en 1960, a la Loi sur la
marine marchande .

11 est interessant d'examiner de plus pres les articles de la Partie VI de la Loi
sur la marine marchande du Canada qui concernent les pensions des pilotes et des
personnes a charge.

L'article 326 donne au gouverneur en conseil le pouvoir formel de rendre
obligatoire ou non le paiement des droits de pilotage dans les limites d'une
circonscription de pilotage . Comme le cout des pensions des pilotes et des personnes
a charge est paye sur les droits de pilotage, des droits obligatoires assurent des
revenus additionnels permettant d'en payer le cout .

L'article 329 donne aux autorites de pilotage le droit d'edicter, avec l'assenti-
ment du gouverneur en conseil, des reglements en vue de regir des operations
determinees, dans les limites de la circonscription . Il faut remarquer que, 1'article
329 n'ayant jamais ete promulgue, 1'ancien article, c'est-a-dire 1'article 319 des
statuts de 1934, reste toujours en vigueur. Toutefois, les deux articles etant presque
identiques, les dispositions autorisant les pensions des pilotes et des personnes a
charge ne changeraient guere si l'on promulguait 1'article 329 sauf que, comme on le
signale plus loin, dans la circonscription de Quebec, ]a responsabilite de 1'adminis-
tration de la caisse de retraite des pilotes de Quebec serait transferee de la
Corporation des pilotes de Quebec a 1'autorite de pilotage . En ce qui concerne

1'etablissement de pensions pour les pilotes et les personnes a charge, certains
alineas de 1'article 329 offrent de 1'interet, car ils attribuent a 1'autorite de pilotage
les responsabilites suivantes :

h) fixer les taux des droits de pilotage et le mode de remuneration des pilotes ;

i) pourvoir a la retraite obligatoire des pilotes a ou apres 65 ans;

j) pourvoir a la retraite obligatoire des pilotes, pour cause d'invalidite ;

l) creer des caisses de secours pour les pilotes retraites, pour les veuves et les
enfants des pilotes, et determiner, a cette fin, le versement de contributions
minimales de 5% (ou suivant accord entre les pilotes et 1'autorite de pilotage) ;

m) determiner les termes et les conditions du paiement des prestations mention-

nees ci-dessus .
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Signalons ici que le paragraphe (1) de 1'article 329 differe du paragraphe (1) de
1'article 319 des statuts de 1934, en ce que ce dernier, encore en vigueur puisque le

nouvel article 329 n'est pas promulgue, soustrait la circonscription de pilotage de
Quebec it 1'application de ce paragraphe . Si Yon promulguait 1'article 329, ]'Autorite
de pilotage de Quebec controlerait 1'administration des fonds de pension, ce qui n'est
pas actuellement le cas . Comme 1'autorite de pilotage de chaque circonscription
detient les pouvoirs resumes ci-dessus (a I'exception de Quebec, comme nous 1'avons
dit) les regimes (s'il en existe) de pension des pilotes et des personnes a charge, dans
chaque circonscription, sont etablis sous la forme d'un reglement pour ladite
circonscription .

L'article 345 ajoute a I'article 326, par 1'obligation du paiement des droits
obligatoires, quand ceux-ci sont en vigueur, a moins d'une exemption particuliere . A
1'heure actuelle, les droits obligatoires sont en vigueur dans toutes les circonscrip-
tions, a la seule exception de 1'Ile du Prince-Edouard ou le pilotage reste facultatif .

L'article 351 porte sur 1'emploi des droits de pilotage obligatoires perFus quand
on n'a pas requis les services d'un pilote . Ces droits de pilotage doivent servir avant
tout a payer les depenses occasionnees par la perception des droits et ensuite, apayer ;
au besoin, le pilote qui a offert ses services, selon le montant prevu par les
reglements de ]a circonscription . Une fois ces -paiements effectues, tout reliquat doit
etre verse a la =caisse des pilotes= . (L'expression =Pilot Fund- ne semble pas etre
definie dans ]a presente loi, alors que celle de -Pilots' Funds 1'est a 1'article 2[68]

comme designant une caisse de secours etablie par 1'autorite de pilotage an benefice
des pilotes retraites on de leurs epouses, ou de leurs enfants . Avant 1934, cependant,
aPilot Fund= etait defini de la meme maniere que le terme aPilots' Fund= le fut
dans la Loi de 1934 et par la suite . En outre, meme si la Loi de 1934 a substitue le
terme -Pilots' Fund- dans la definition, 1'expression =Pilot Funds continue d'etre
utilisee ailleurs dans la loi

. 11 semble donc que les deux expressions, quant a
1'interpretation de ]a loi, gardent la meme signification . )

Nonobstant la repartition des droits de pilotage, conformement aux dispositions
de 1'article 351, tous les droits de pilotage pergus dans une circonscription sont, en
fait, verses a la caisse de pilotage de cette circonscription pour etre repartis entre les
pilotes, suivant le mode prevu dans les dispositions des reglements de la circonscrip-
tion . Seule fait exception a cette pratique la circonscription de Quebec, ou chaque
pilote reeoit le montant exact des droits de pilotage qu'il a gagnes (apres deduction
de ]a contribution requise a]a Caisse de retraite des pilotes de Quebec) ; quant aux
droits de pilotage obligatoires pergus lorsque le navire n'a pas recouru aux services
d'un ,pilote, ils sont verses en entier et directement a la Caisse de retraite des pilotes
de Quebec .

L'article 358 statue que les pilotes retraites, leurs veuves et leurs enfants
peuvent avoir droit a la pension ou a 1'assistance que 1'autorite de pilotage de la
circonscription juge a propos de leur accorder sur la caisse des pilotes . L'a encore, il
semble logique de supposer que 1'expression =Pilot Fund= peut etre interpretee
comme equivalant a 1'expression -Pilots' FundA, ou caisse des pilotes, definie dans la
loi .

Les articles 373, 374, 375 portent specifiquement sur I'administration des caisses
etablies pour verser des pensions aux pilotes et aux personnes a charge, mais il faut
signaler que les articles 373 et 374 n'ont pas ete promulgues et qu'en consequence
les articles 366 a 370 inclusivement de la Loi de 1934 restent toujours en vigueur . Il
en resulte que les dispositions speciales applicables a la circonscription de Quebec
ont ete exclusivement retenues . La promulgation des articles 373 et 374 retirerait a la
Corporation des pilotes de Quebec la responsabilite de I'administration de la Caisse
de retraite des pilotes de Quebec pour ]a confier a 1'autorite de pilotage, en vue
d'assurer 1'uniformite dans les circonscriptions du Ministre, mais entrainerait virtuel-
lement ]a dissolution de la Corporation des pilotes de Quebec . En vertu de
1'application des articles actuellement en vigueur, le ministre des Transports et le
ministre des Finances detiennent et administrent conjointement ces caisses pour toutes
les circonscriptions du Ministre, sauf a Quebec ou toute I'administration de ]a Caiss e
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de retraite des pilotes revient a la Corporation des pilotes de Quebec . L'article 375
prevoit que toute caisse des pilotes doit servir, en premier lieu, a payer les frais
d'administration de la caisse et, en second lieu, a payer des prestations aux pilotes
retraites, a leurs veuves et a leurs enfants et, enfin, a verser une allocation a un pilote
dont des commissaires ont annule le brevet.

L'examen des differents articles de la Loi sur la marine marchande, que l'on
vient de resumer plus haut, montre clairement que 1'autorite de pilotage, dans chaque
circonscription, a le pouvoir de creer et d'administrer des caisses en vue de verser des
pensions aux pilotes prenant leur retraite on mis a la retraite pour raison d'age ou
d'incapacite physique, et aussi pour verser des pensions ou autres •revenus aux veuves
et aux enfants de pilotes decedes. Ces caisses peuvent s'etablir par des moyens
classiques tels que des contrats avec des compagnies d'assurance, des ententes
fiduciaires avec des societes de fiducie, ou des ententes privees avec des fiduciaires
particuliers . Dans tous les cas, l'autorite de pilotage sera, au nom des pilotes de la
circonscription, partie a ces ententes . Par ailleurs, 1'autorite de pilotage peut conser-
ver 1'entiere responsabilite de ces caisses, comme c'est le cas dans 5 des 6 circonscrip-
tions du Ministre. Dans ces 5 circonscriptions, le ministre des Transports et le
ministre des Finances surveillent les placements et administrent les caisses par
1'intermediaire de leur ministere respectif. Dans la sixieme circonscription du Minis-
tre, celle de Quebec, la Corporation des pilotes de Quebec reste responsable des
placements et de 1'administration . Les divers articles de la Loi sur la marine
marchande envisagent le groupement de 2 circonscriptions, ou plus, en vue d'assurer
des pensions aux pilotes et aux personnes a charge, mais aucune circonscription de
pilotage n'a encore adopte cette solution . De fait, peut-etre a cause de la complexitk
apparente de regimes de pension convenables, les autorites de pilotage, sauf celles
des grandes circonscriptions, n'ont pas manifeste le desir ou la volonte d'etablir des
regimes de pension pour les pilotes et les personnes a charge .

Un examen critique des reglements de chacune des 29 circonscriptions de
pilotage fournit les renseignements suivants :

(1) Dans 18 des circonscriptions de pilotage, les reglements ne font aucune
mention de 1'existence de regimes de pension pour les pilotes ou les personnes a

charge . (Signalons cependant que certaines de ces circonscriptions ont organise des

regimes de pension pour les pilotes, meme si les reglements ne le mentionnent pas .

En outre, dans la plupart des circonscriptions, des contributions peuvent etre versees a
des regimes d'indemnisation des accidents du travail et pourraient constituer une

protection pour le pilote devenu invalide. L'a encore, les reglements de la circons-

cription n'indiquent pas la source des contributions a ces regimes de protection .)

(2) Dans 2 des circonscriptions de pilotage, Goose Bay et les Grands lacs, on
consid'ere les pilotes comme des fonctionnaires qui, a ce titre, ont droit aux prestations
de pension prevues par la Loi sur la pension du service public .

(3) Dans les 9 autres circonscriptions de pilotage, on a adopte une certaine
forme de regime de pension pour les pilotes . Six de ces circonscriptions sont des
circonscriptions du Ministre et des regimes de pension assez minutieux y ont ete
etablis . On les examinera plus loin dans ce rapport . Les 3 autres circonscriptions ont
etabli certaines formes de regimes de pension dont nous parlerons ulterieurement .

Nous avons resume les particularites des regimes etablis dans chacune des 6
circonscriptions du Ministre. Le sommaire figure comme annexe 1 du present rapport
et il convient de noter que, dans tous les cas, les dispositions visent a assurer-

a) une pension au pilote lorsqu'il prend sa retraite, en raison de I'age ou
d'incapacite physique ;

b) une pension a la veuve d'un pilote ;
c) une pension versee aux enfants d'un pilote decede .

Cette annexe se passe de commentaires et fait ressortir une certaine uniformite dans
les dispositions des 6 regimes, en depit de quelques differences marquees, et quelques
observations a cet egard seront utiles .
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La caisse de pension de la circonscription d'Halifax est une regrettable histoire .
Pour des raisons d'ordre financier, it fallut, a Ia fin de 1956, cesser d'autoriser de
nouvelles prestations et limiter le nombre de participants au regime aux seuls pilotes
en ayant fait partie avan t 1950 . En depit de ces mesures destinees a restreindre les
engagements de la caisse, it fallut continuer de verser a la caisse des contributions
au taux de 5% des gains, et ces contributions continuent . Les pilotes en activite
contribuent donc a la caisse sans obtenir aucun avantage en retour .

It est interessant de noter la similarite des regimes dans les circonscriptions de
Colombie-Britannique, de Montreal, de Sydney et de Saint-Jean (N .-B .) . Ces 4
circonscriptions avaient prevu, a l'origine, un montant fixe de pension par annee de
service et, au cours des premieres annees, le montant fixe fut periodiquement augmente .
Toutefois, a partir de 1954 pour Montreal et de 1960 pour les 3 autres circonscrip-
tions, le montant de pension credite chaque annee fut etabli en fonction des
contributions disponibles faites a la caisse au cours de 1' annee . Ce changement visait
a etablir un rapport direct entre contributions et prestations en vue d'eviter ]a
possibilite d'un deficit resultant de contributions insuffisantes pour les prestations .

Le regime de pension de la circonscription de Quebec differe quelque peu de ceux
des 5 autres circonscriptions du Ministre . La raison en est que, meme si le Ministre est
1'autorite de pilotage, la Loi sur ]a marine marchande a maintenu la Corporation des
pilotes de Quebec comme l'organisme responsable des pensions des pilotes dans la
circonscription .

Nous examinerons plus tard la situation financiere des caisses de retraite dans les
6 circonscriptions du Ministre.

Les 3 autres circonscriptions ayant des regimes de pension pour les pilotes sont
Miramichi, New Westminster et Saint-Jean de Terre-Neuve . Examinons chacun de ces
regimes .

Miramichi-Dans cette circonscription, 1'autorite de pilotage reserve chaque
annee un certain pourcentage des revenus bruts de 1'annee a 1'achat de rentes du
gouvernement canadien pour 1'annee couran te . Le montant de la pension versee a
chaque pilote depend des contributions portees a son credit par la Direction des
rentes . L'autorite de pilotage determine le pourcentage du revenu brut mis a part d ans
ce but, apres consultation avec les pilotes . (It est interessant de signaler ici qu'au
cours des audiences de la Commission royale, on a indique que le regime de pension
de Miramichi assure $500 par an aux pilotes retraites, grace a des contributions de
10% faites jusqu'en 1949 . II semble que, depuis, aucune contribution n'ait ete faite
et que deux caisses soient impliquees, l'une ayant des engagements avec la Direction
des rentes, 1'autre etant alimentee par certaines contributions retenues et investies dans
la circonscription .) Ces regimes assurent une petite pension aux pilotes se retirant en
raison de 1'age, mais aucune pension directe aux pilotes qui se retirent pour incapacite
physique . De plus, it ne prevoit aucune prestation pour les veuves ou les enfants.

L'article 9(3) du Reglement de Miramichi se refere a I'article 27 de cc dernier,
alors qu'il semble que cette reference devrait plutot concerner 1'article 28 .

New Westminster-L'article 10 du Reglement de cette circonscription prevoit que
I'autorite reserve, sur la =caisse de pilotage, , un montant qu'elle determine chaque
annee, de concert avec le comite des pilotes . Ce montant ne doit pas etre inferieur a
7% ni superieur a 10% du revenu brut et sert aux fins de pension . Nous
comprenons, meme si les reglements ne l'indiquent p as clairement, qu'un contrat
collectif de rente a ete conclu (North American Life Assurance Co .) et que les
contributions faites au nom de pilotes membres eligibles sont divisees en parts egales
chaque annee et employees a I'achat d'une pension . Comme les pilotes de la
circonscription de New Westminster sont tout a fait satisfaits de leur regime et, qu'en
fait, les pilotes de Colombie-Britannique ont dem ande 1'autorisation d'etablir un
regime semblable, it serait peut-etre indique d'examiner de plus pres le regime de
pension des pilotes de New Westminster .
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Le regime, communement appele un regime de pension a=paiement constitutif
prefix= comporte 1'accumulation d'argent (les cotisations) durant la periode du
service actif et ces sommes, a la retraite, servent a 1'achat d'une pension . Le regime a

ete institue le 1°` octobre 1958 et remplagait celui d'une caisse de fiducie deja en
vigueur, et dont les fonds furent transferes au nouveau regime pour etre repartis entre
les membres de la caisse et les membres retraites en fonction du nombre d'annees de

service . Depuis cette date, on depose environ 7% du revenu brut de la circons-
cription, reparti en parts egales entre les pilotes membres . Si l'on exprime cette

fraction de 7% du revenu brut en pourcentage de la remuneration des pilotes, on

obtient une moyenne d'un peu plus de 10% . Le regime ne semble prevoir aucun

versement particulier de pension pour le pilote devenu invalide ou pour les veuves

ou les enfants, sauf le remboursement des contributions .

Ce type de regime apaiement constitutif prefix= n'a rien de nouveau et malgre

1'enthousiasme des pilotes de New Westminster aucune raison ne permet d'escompter

plus d'avantages de leur regime que de tout autre . En fait, bien que les regimes de

pension dits a paiement constitutif prefix aient eu la faveur des employeurs durant les
annees 1940 et au debut des annees 1950,1a plupart d'entre eux se sont tournes vers

d'autres types de regimes, surtout les regimes a prestations definies, a cause du

manque d'uniformite du montant de la pension servie par le regime a paiement

constitutif prefix en fonction du service effectue . Le tableau suivant fait ressortir ce

manque d'uniformite en indiquant, exprimes en pourcentage du salaire, les montants

de pensions obtenus avec une contribution de 10% . (Calculs bases sur le taux de 5%

de la Direction des rentes de 1'Etat et sur un salaire uniformise . )

Pension total e
Annees de ser- servie, exprimee Pourcentage de

Age de par- vice au moment en pourcentage pension par

ticipation de la retraite du salaire annee de
au regime a 65 ans annuel service

% %

25 40 109 2.7

35 30 61 2.0

45 20 31 1.6

55 10 12 1.2

Ce tableau indique que pour un age d'entree moyen de 35 ans et des avantages
semblables a ceux du regime de New Westminster, une contribution de 10% produirait,
pour 1'ensemble de la carriere, une moyenne de 2%, c'est-a-dire que tous les pilotes
pourraient obtenir une pension de retraite normale de 2% par annee de service .

Saint-Jean (Terre-Neuve)-Le reglement de cette circonscription prevoit 1'ouver-
ture d'un compte fiduciaire pour tout pilote admissible . Chaque pilote depose
annuellement a son compte fiduciaire une somme de $50, plus toute somme
supplementaire qu'il veut verser . Lorsque la Commission dispose d'un surplus
suffisant, elle peut ajouter chaque annee a la contribution du pilote un montant ne
depassant pas $50 . Le compte fiduciaire de chaque pilote est gere par le president de
la Commission jusqu'a la fin de la carriere active du pilote; on lui remet alors le

compte . En cas de deces du pilote, le montant inscrit a son compte est verse au bene-
ficiaire designe (pas necessairement sa veuve ou ses enfants) ou, s'il n'a designe aucun
beneficiaire, le montant rentre dans sa succession . On voit donc que le compte fiduciaire
fonctionne comme un type de compte d'epargne que le pilote ou son beneficiaire, selon
le cas, peut utiliser pour se constituer une pension ou, s'iI le desire, a toute autre fin .

830



,~tude-Regime des pensions

Section 2-Points saillants de rEcentes etudes sur les pensions des pilotes, y compris
les audiences de la presente Commission royale d'enquet e

En 1949, un rapport special sur les questions de pilotage, destine au ministre
des Transports, fut redige sous la presidence de M . L. C. Audette . Le rapport portait
sur le pilotage dans les circonscriptions d'Halifax, de Quebec, de Sydney, de
Saint-Jean (N .-B .), de Montreal, et dans le secteur Saint-Laurent-Kingston-Ottawa .
En outre, le rapport comportait des opinions et des considerations exprimees par les
armateurs. Le rapport abordait la plupart des phases du pilotage, mais nous avons
limite notre examen du rapport aux questions relatives aux regimes de pension des
pilotes et des personnes a charge. Voici les points essentiels du rapport :

(1) L'instabilite et 1'insecurite des differentes caisses etablies a 1'epoque, en vue
de verser des pensions aux pilotes et aux personnes a charge, sont attribuees au
manque de coordination actuarielle entre prestations et contributions .

(2) Les pilotes et Pautorite de pilotage se tiennent mutuellement responsables
du manque de coordination entre les prestations et les contributions . Les pilotes
pensent que 1'autorite devrait diriger leurs regimes de pension de maniere a etablir le
rapport voulu entre les prestations et les contributions, tandis que les autorites de
pilotage estiment que les pilotes ont manque de jugement en exigeant des prestations
sans rapport avec les contributions.

(3) La seule caisse de retraite n'accusant pas un deficit considerable est celle de
la circonscription de pilotage de Sydney .

(4) Le total des deficits des caisses de retraite des autres circonscriptions
s'eleverait a la somme approximative de $1,500,000 .

(5) Les pilotes reclament une pension annuelle de $100 par annee de service.
On estime que si 1'on satisfaisait cette demande, le total des deficits des diverses
caisses de retraite des pilotes atteindrait environ $3,000,000 .

(6) Le rapport recommande que le gouvernement verse le montant total actuel
du deficit de $1,500,000 a une caisse fusionnee qui assurerait le paiement des pensions
de tous les pilotes .

(7) Le rapport recommande ensuite que Iorsque le gouvernement aura retabli
la solvabilite de la caisse fusionnee, a ]'aide de ce versement special de $1,500,000,
les pilotes soient tenus de payer en totalite le cout de toutes les prestations futures,
en vue d'assurer la solvabilite permanente de la caisse fusionnee .

(8) A cet egard, le rapport declare que puisque les prestations de pension
representent un montant fixe, les cotisations des pilotes devraient constituer aussi un
montant fixe plutot qu'un pourcentage du revenu, meme si ce montant fixe peut se
traduire par des fluctuations tres marquees des contributions des pilotes exprimees en
pourcentage des revenus .

(9) Le rapport reconnait que I'etablissement de la solvabilite permanente de la
caisse fusionnee et 1'assurance de pensions raisonnables au personnel actuellement en
activite ne remedierait pas a la situation des pilotes retraites (ou des pilotes sur le
point de prendre leur retraite) qui touchent des pensions deraisonnablement faibles .

(10) Le rapport n'a pas accepte ou approuve la demande des pilotes de toutes
les circonscriptions d'etre assujettis a la Loi sur la pension du service civil (aujour-
d'hui la Loi sur la pension du service public) . En fait, le rapport a conclu que
pareille transition serait impossible .

En 1961, M. Arthur Pedoe a fait un rapport sur les caisses de retraite des pilotes
pour la Commission royale d'enquete sur l'organisation du gouvernement . Le rapport
de M. Pedoe portait en particulier sur les regimes de retraite dans les circonscriptions
de pilotage ou le ministre des Transports est 1'Autorite de pilotage : Colombie-Britan-
nique, Halifax, Quebec, Saint-Jean (N : B .) et Sydney . Voici les points saillants du
rapport de M. Pedoe :

(1) Bien que la Loi sur la marine marchande donne a chaque autorite de
pilotage le droit de fixer les droits de pilotage et la remuneration des pilotes, ce son t
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en' fait les pilotes locaux qui determinent leur propre remuneration et les droits a

prelever . En outre, le rapport signale que dans les 6•circonscriptions mentionnees
ci-dessus, les droits de pilotage sont obligatoires, pergus par le gouvernement et remis

aux pilotes .

(2) Les 6 grandes circonscriptions it 1'etude representent 360 pilotes . Dans 5 de
ces 6 circonscriptions, la caisse de retraite accuse un deficit dont le total depasse

$1,200,000 .
(3) Comme la Loi sur la marine marchande donne a 1'autorite de pilotage le

droit d'administrer les caisses de retraite, M. Pedoe semble d'avis qu'en cc cas
1'autorite de pilotage reste responsable de la solidite financiere des caisses et que le
Ministre, dans les circonscriptions oh it est I'autorite de pilotage, peut etre amene a
obliger le gouvernement d'assumer la responsabilite des regimes de pension de s

pilotes et des personnes a charge .

(4) M. Pedoe declare que, surtout dans la circonscription de Quebec ou 1'admi-
nistration ne releve pas du Ministre, de mauvais placements pourraient se traduire par
des engagements considerables non consolides dont le gouvernement pourrait etre

tenu responsable .

(5) M. Pedoe ne semble pas approuver la recommandation formulee dans le
rapport Audette, voulant que le gouvernement retablisse la solvabilite des caisses de
retraite en comblant le deficit total de $1,500,000 .

(6) M. Pedoe explique que dans l'intervalle entre le rapport Audette (1949) et
son propre rapport (1961), les pilotes ont adopte une attitude plus raisonnable an
sujet de 1'equilibre entre prestations et contributions, attitude due en partie aux efforts
du ministere des Transports et aux ameliorations apportees avec 1'aide et les conseils
du Departement des Assurances .

(7) M. Pedoe parle du pietre etat de la caisse de retraite de la circonscription
d'Halifax oit l'on a accorde des pensions et des augmentations de pensions sans meme
songer a la necessite des contributions . De fait, a 1'epoque, aucune contribution n'etait

faite . Il en resulte que la plus-value des prestations cessa entierement en 1956, et
seuls les pilotes membres de la caisse avant 1949 ont maintenant droit a des
prestations, en depit du fait que des contributions de 5% ont ete versees depuis
1956 et le seront indefiniment a 1'avenir .

(8) M. Pedoe declare que le gouvernement ne devrait pas etre partie a un regime
ou les pilotes locaux determinent leurs propres prestations, car les resultats de
pareilles dispositions ne peuvent jamais etre satisfaisants, comme le prouve 1'histori-
que des caisses de retraite jusqu'en 1961 .

(9) M. Pedoe dit que puisque le commerce maritime, en fin de compte, supporte
les frais des pensions des pilotes et des personnes a charge, le cout de la pension
devrait etre raisonnable : it ne devrait pas depasser 10% des revenus .

(10) Dans les derniers articles de son rapport, M . Pedoe formule trois propo-

sitions :
(i) toutes les caisses de retraite des pilotes et des personnes a charge devraient

etre etablies sur la meme base, les prestations de pensions etant calculees
d'apres les revenus, compte tenu des rectifications necessaires pour les
deficits ou les surplus existants ;

(ii) si une circonscription refuse la premiere proposition, it devrait etre claire-
ment stipule dans la Loi sur la marine marchande du Canada que be
Ministre 'ou le Gouvernement n'assument, dans cette circonscription, aucune

responsabilite pour les pensions des pilotes et des personnes a charge ;

(iii) chaque circonscription de pilotage devrait etre incitee a accepter une offre du
gouvernement visant a integrer ses pilotes dans la fonction publique a titre
d'employes, aux ataux regnants=, devenant ainsi assujettis a la Loi sur la
pension du service public .

1
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La Commission royale d'enquete sur le pilotage a tenu des audiences en rappor t
avec chacune des 29 circonscriptions de pilotage et recu des memoires et des pieces a
1'appui de ces documents

. Nous avons revu les comptes rendus des audiences, etudie
les pieces et les memoires, en vue de nous faire une We aussi nette que possible des
problemes et difHcultes qui se posent dans les differentes circonscriptions, "et en
relation directe avec les regimes de pension des pilotes et des personnes it charge .
Dans les paragraphes suivants, nous avons resume les renseignements pertinents
deduits de ces sources . Les pensions des pilotes et des personnes a chai•ge ont ete
mentionnees it maintes et maintes reprises au cours des audiences, mais nous ne
traiterons ici aue des cas qui nous semblent particulierement importants ou pertinents .

-Les pilotes de Saint-Jean (Terre-Neuve) ont cherche vainement, depuis 1955,
les moyens d'ameliorer leur regime de pension . Ils semblent croire que les caisses
d'epargne deja decrites dans le present rapport ne constituent pas une formule
satisfaisante .

-On a signale que dans la circonscription de Port-aux-Basques, une rente
collective, avec la Direction des rentes sur PEtat, a ete emise en 1956 en vertu de
laquelle les pilotes et la Commission assument chacun la moitie du cout . (Ce
regime ne semble pas etre reconnu par le reglement .)

-On a signale en outre que dans la circonscription d'Humber Arm, il existe une
rente collective avec la Manufacturers Life Insurance Company . La Commission paie
la cotisation totale de la pension qui s'etablit a environ $120 par mois, a 65 ans . (L'a
encore, cette formule ne semble pas etre reconnue par le reglement .)

-On a signale que la circonscription de Miramichi (deja mentionnee dans le
present rapport) aurait one rente collective avec ]a Direction des rentes sur I'Etat . .I1
semblerait que la pension a verser en vertu du contrat avec la Direction des rentes
sur 1'Etat est de 1'ordre de $500 par annee . Jusqu'en 1949, 10% du salaire de
chaque pilote etait retenu pour payer les primes aux termes du contrat mais, ces
deductions etant excessives, on a constitue tine caisse considerable . 11 semble que
depuis 1949 on paie sur le revenu de cette caisse toutes les primes a la Direction des
rentes .

-Au cours des audiences, il a ete beaucoup question de la caisse de retraite des
pilotes d'Halifax et, meme si nous avons deja parle du regime de la circonscription
d'Halifax et en avons expose les termes dans I'annexe 1, il peut etre interessant de
refaire brievement 1'historique de la caisse. Elle fut creee comme caisse de secours
pour les pilotes dans le besoin. Les contributions furent etablies en pourcentage du
revenu du pilotage . Les pilotes administraient eux-memes les fonds et etablissaient
les prestations convenant a chaque cas particulier

. Quand la circonscription de
pilotage d'Halifax tomba sous la juridiction du gouvernement federal (vers 1919),
les reglements de la circonscription etablirent la acaisse de retraite des pilotes
d'Halifaxn . A 1'epoque, les cotisations furent fixees a 5% du revenu brut et les
pensions a$30 par annee de service . Ces deux chiffres furent plus tard portes
respectivement a 7% et $50 . En 1940, le bateau-pilote Hebridean sombra, entrainant
plusieurs pilotes dans ]a mort

. Par ailleurs, le service en temps de guerre exigea
des pilotes supplementaires qui, par la suite, retirerent leurs cotisations . Il en resulta
une saignee considerable de la caisse deja insolvable . Enfin, apres de nombreuses
enquetes et etudes actuarielles, on jugea necessaire, en 1956, de mettre fin a 1'accu-
mulation d'indemnites et de restreindre le paiement de pensions aux seuls pilotes
ayant adhere a]a caisse de retraite anterieurement et jusqu'en 1949

. Bien que le
cumul des prestations ait cesse les pilotes continuent de verser les cotisations all
taux de 5% des revenus, depuis 1956 . 11 est evident que cette situation mecontente
beaucoup les pilotes actuellement en activite puisque, comme ils l'ont energiquement
signale, ils contribuent et continueront de contribuer an taux de 5% de leur revenu
sans cumul des prestations . On a mentionne aussi, an cours des audiences, une
offre du gouvernement federal aux 18 pilotes d'Halifax de devenir des employes
de la fonction publique, aux ctaux regnantsA

; on pourrait alors prendre des dispositions
speciales en vue de les faire participer a la Caisse des pensions de retraite du servic

e
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public . L'idee de participer aux avantages accordes par la Loi sur la pension du
service public souriait, sans doute, aux pilotes, mais ils s'inquietaient d'autres aspects

inherents au statut des employes du gouvernement federal, aux =taux regnants= .

-Dans la circonscription de Colombie-Britannique, les regimes de retraite sont
etablis par reglement et, par 1'entremise du ministre des Transports, les caisses sont

gerees par les ministeres des Transports et des Finances (ce regime est decrit a

1'annexe 1) . Le compte rendu des audiences semble indiquer que les pilotes de

Colombie-Britannique pensent qu'ils pourraient ameliorer ces regimes s'ils obtenaient

l'autorisation d'administrer leur propre caisse . Ils pensent, apparemment, que les

prestations restent trop faibles par rapport aux contributions de 10% et qu'il faut
en rejeter la faute en grande partie sur le programme de placements du ministere des

Finances . Les pilotes de Colombie-Britannique ont etabli, au cours des audiences, une
comparaison entre leur regime actuel et un regime propose pouvant s'etablir sur la

base d'une fiducie privee. Cette comparaison est presentee comme piece n° 85.

-Le compte rendu des audiences concernant les pensions dans la circonscription
de Sydney est reconfortant, car des pilotes de cette circonscription ont Pair satisfaits de
leur regime de retraite . La caisse est solvable ; en fait, il existe meme un leger

excedent. Les montants des pensions sont raisonnables et les pilotes ne s'opposent pas
apparemment a la contribution de 16%, probablement parce que leur tache est
relativement legere, le tiers environ de leurs revenus provenant des droits obligatoires
verses sans que les services d'un pilote aient ete utilises .

-Dans la circonscription de Montreal, les audiences indiquent que les pilotes
de Montreal, comme ceux de la Colombie-Britannique, semblent croire qu'ils
pourraient investir les fonds de leur caisse de retraite d'une maniere plus profitable
que ne le fait le ministere des Finances . Its se sont aussi declares en faveur d'une
plus grande uniformite de la pension des pilotes dans toutes les circonscriptions,
peut-etre en creant une commission centrale ayant le pouvoir de surveiller et de
controler, tout en laissant a un comite local le soin d'administrer et d'investir les

fonds . Les pilotes de Montreal seraient apparemment disposes a examiner les
avantages qu'ils retireraient a devenir admissibles a des prestations aux termes de la
Loi sur la pension du service public, a condition qu'ils puissent rester des entrepre-
neurs independants, sans aucun changement de statut .

-Dans la circonscription de Quebec, les pilotes paraissent relativement satisfaits
de leur regime de pension . La circonscription de Quebec reste la seule des circons-
criptions du Ministre ayant conserve le droit d'administrer et d'investir les fonds de sa
caisse de retraite . Les pilotes ont cependant exprime 1'avis qu'une cotisation de 10%
est trop elevee, et ils esperent en reduire le taux d'es que le deficit de leur caisse

sera comble .

Section 3-Appreciation actuarielle des 6 caisses de retraite administrees dans les
circonscriptions du Ministr e

Comme nous 1'avons deja mentionne, les 6 regimes officiels de pension adminis-
tres dans les circonscriptions du Ministre sont etablis dans les circonscriptions
d'Halifax, de Saint-Jean (N.-B .), de Sydney, de Quebec, de Montreal et de Colombie-

Britannique . A 1'exception de Quebec, le ministere des Finances, par 1'entremise du
ministre des Transports a titre d'autorite de pilotage, est le depositaire des avoirs de
la caisse de retraite et le ministere des Finances assume, de son cote, une fonction
essentielle dans 1'administration des regimes . Au cours des dix dernieres annees, le
Departement des Assurances a joue un role de premiere importance en etablissant des
comparaisons entre les avoirs et les passifs de chaque regime, au moyen d'evaluations
actuarielles periodiques . Par suite de la participation et de l'influence des trois
ministeres federaux, on devient de plus en plus conscient, particulierement dans les 5
circonscriptions administrees par ces ministeres, de la necessite d'un rapport entre
prestations et cotisations . La situation financiere de chacune des caisses de retraite s'est
amelioree progressivement et bien que la plus recente evaluation actuarielle du
Departement des Assurances indique encore que 4 des 6 regimes continuent de
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presenter une situation deficitaire, les deficits ont diminue an cours des dernieres
annees . Dans 1'annexe 2 du present rapport, nous avons resume les resultats des
dernieres evaluations actuarielles faites par le Departement des Assurances . Nous
avons examine les rapports de ces evaluations actuarielles et meme si nous sommes
partis d'hypotheses legerement differentes pour notre evaluation actuarielle, comme
nous le dirons plus loin, nous estimons que les resultats des evaluations effectuees
par le departement peuvent We acceptees avec confiance . La seule hypothese que,
croyons-nous, Pon pourrait modifier, concerne le taux d'interet adopte pour trois des
circonscriptions . Le departement admet un taux d'interet de 31% pour la Colombie-
Britannique, Saint-Jean (N .-B .) et Sydney. Les caisses de chacune de ces 3 circonscrip-
tions ont rapporte annuellement plus de 4% depuis quelques annees et Pon peut
escompter un rapport superieur a 4% pour de nombreuses annees a venir . Dans ces
conditions, nous estimons que 1'hypothese d'un interet de 4% serait parfaitement

justifiee et nous esperons que le ministere voudra bien envisager cette modification
de base lors de la prochaine evaluation de chacune de ces caisses .

Nous avons procede nous-memes a une evaluation actuarielle an 31 decembre
1963 des caisses de retraite de chacune des 6 circonscriptions et en avons consigne en
detail les resultats a I'annexe 3 . L'annexe 4 indique les hypotheses adoptees pour nos
calculs . On verra, a 1'annexe 3, que les seules caisses encore deficitaires sont celles
d'Halifax et de Quebec. A Halifax, on continue a verser les cotisations et comme tout
cumul de prestations n'existe plus, on peut prevoir que le deficit sera finalement
comble . Dans la circonscription de Quebec, tout porte a croire que les autorites se
rendent compte, de plus en plus de ]a necessite d'un rapport etroit entre cotisations et
prestations et, dans ces conditions, il est permis d'esperer que le deficit relativement
consid€rable sera progressivement reduit .

Section 4-Resume

Des etudes exposees dans les trois sections precedentes, on peut tirer les
conclusions suivantes .

(1) La Loi sur la marine marchande reconnait 1'avantage de dispositions visant a
assurer une pension aux pilotes prenant leur retraite en raison de 1'age ou pour cause
d'invalidite, et de dispositions destinees a assurer des prestations aux personnes qui
etaient a charge de pilotes decedes en accordant a 1'autorite de pilotage, dans chaque
circonscription, certains pouvoirs d'instituer par reglement, dans la circonscription, une
caisse de retraite procurant ces indemnites.

(2) Bien que la Loi sur la marine marchande du Canada en donne 1'autorisa-
tion, sur Ies 29 circonscriptions, 18 d'entre elles n'ont pas etabli de reglements pour
instituer des regimes de pension .

(3) Dans les 11 autres circonscriptions, des pensions pour les pilotes et les person-
nes a charge sont assurees, dans 2 circonscriptions, en ve rtu de la Loi sur la pension du
service public, les pilotes etant consideres comme des employes, aux taux en vigueur ;
dans 3 circonscriptions, on assure des pensions aux pilotes par des accords particu-
liers, mais avec peu ou sans protection pour les personnes a charge ; enfin dans les 6
circonscriptions du Ministre, des pensions pour les pilotes et les personnes a charge
sont assurees par des caisses administrees on surveillees ( Quebec) par des ministeres
du gouvernement, au nom du Ministre .

(4) Les recentes enquetes (Audette en 1949 et Pedoe en 1961) mettent en
lumiere que I'on a eprouve des difficultes financieres dans les cas ou 1'on avait pris
certaines dispositions en vue d'assurer des pensions aux pilotes et aux personnes a
charge.

(5) Les memes enquetes montrent le nombre de circonscriptions de pilotage ou
n'existe aucun regime de pension .

(6) Les audiences tenues dans le cadre de la Commission royale d'enquete font
ressortir le mecontentement general suscite chez les pilotes par les regimes de
pension ; dans les circonscriptions ou ces regimes existent, les pilotes semblent pense r
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que le montant de la pension est insuffisant ou que les cotisations exigees sont
excessives, parfois les deux . Bien entendu, dans les circonscriptions ou n'existe pas de
regime de pension, les pilotes ont exprime le desir sincere d'en voir s'etablir .

(7) L'appreciation actuarielle des 6 caisses de pensions administrees dans les
circonscriptions du Ministre indique une amelioration sensible, depuis quelques
annees, de leur situation financiere .

(8) Comme les pilotes occupent tous en principe un type d'emploi semblable, il
semble inutile d'escompter que chacun des 29 petits groupes institue et administre un
regime particulier de pension pour ses pilotes et les personnes a charge, ce qui serait,

du reste, inefficace . Un regime unique dote d'une seule caisse a laquelle tous les

pilotes contribuent offrirait l'avantage d'etablir la moyenne d'un grand groupe, tant
au point de vue des cotisations et des prestations qu'au point de vue des placements .

C'est avec plaisir que nous avons effectue cette etude et nous exprimons nos
remerciements pour leur collaboration, aux membres du personnel de la Commission
royale d'enquete sur le pilotage, du ministere des Transports et du Departement des
Assurances qui, en nous fournissant 1'aide et les renseignements necessaires, ont rendu

ce rapport possible .

Respectueusement devoues ,

THE WYATT COMPANY .

R. ALVIN FIELD,

Fellow-Society of Actuaries .
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Age normal de la retraite .

Contributions annuelles.

Pension annuelle, pour services
rdcents et futurs, retraite nor-
male et retraite pour invaliditd
sauf pour des accidents mari-
times ou usage de drogues ou
d'alcool .

ArrxExE 1

RESUME DES REGIMES DES PENSIONS DES PILOTES, DANS LES SIX CIRCONSCRIPTIONS DU MINISTRE

COLOMBIE-BRITANNIQUE MONTREAL HALIFAX SYDNEY, (N .-$.) SAINT-JEAN (N: B. )

65, avec 5 annees de service. 65 65

Au minimum, 10% des revenus Pourcentage du revenu brut Selon la de'cision de I'autorit€ de
de pilotage bruts peryus et decidb par l'autorite de pilotage . pilotage ; depuis mars 1956, 5%
selon decision de l'autorit6 de des gains.
pilotage .

Pour services apres 1960-a la
fin de chaque annde civile,
credit du montant de pension
par annbe de service (le m@me
pour tous les pilotes) et frac-
tions d'annee, accord€ pour les
contributions indiqu6es ci-des-
sus, deduction faite de certains
frais .

Pour services depuis mars 1954 : Pour les pilotes entres avant
chaque ann8e, credit du men- 1950 et en service le 31 mars
tant de pension par ann6e 1956, $40 X nombre d'ann€es
de service (le meme pour tous de service avant avril 1956 .
les pilotes), et fractions d'ann8e,
accord6 pour les contributions
indiqu€es ci-dessus moins ceo-
taines deductions . Pension mini-
male-$1,250 .

65 6 5

16% des revenus bruts, ou autre 8% du revenu brut, ou autre
montant €tabli par I'autorite de pourcentage decidb par I'auto-
pilotage. rite de pilotage.

Chaque ann6e civile apres 1960,
credit du montant de pension
par ann6e de service (le meme
pour tous les pilotes ; fractions
d'annee negligees), accorde pour
les contributions indiquees ci-
dessus .

Chaque ann6e civile apres 1960,
credit du montant de pension
par annee de service (meme
chose pour tous les pilotes,
fractions d'ann8e omises), ac-
cord6 pour les contributions
indiqu6es ci-dessus, moins cer-
taines d€ductions.

Etude-Regime des pensions

QUEBE C

6 5

Montant n€cessaire pour couvrir
les prestations, avec minimum
de 5% des gains des pilotes, plus
tous droits de pilotage payes
sans utilisation du service de
pilotage.

Pour retraite apres novembre
1959, $200 + 1 .19% du revenu
du pilote pour I'ann€e. Pension
minimale $200 .

Pension annuelle pour retraite Si le pilote a 60 ans ou plus, les Equivalent actuariel de la pen- 1/2 de la pension de retraite Equivalent actuariel de la pen- Equivalent actuariel de la pen- $1,500 par anjusqu'a 65 ans, if

a la suite d'un accident maritime . I de la pension de retraite nor- sion de retraite normale ac- normale accumul6e. sion de retraite normale accu- sion de retraite normale accu- a la veuve .
male accumulee. cumulee. mulee. mul€e.

Indemnite pour toute autre fin Si le pilote a moins de 60 ans, Somme globale repr8sentant la
de carrie~re . somme globale de 60% des part du pilote dans la caisse.

cotisations du pilote ; s 'it a 60
ans ou plus, pension accumulee
moins 1/2% par mois restant a
courir jusqu'a 65 ans .

Somme globale repr8sentant la
part du pilote dans la caisse ;
a 60 ans ou plus, on paie la
pension accumulee moins }%a
par mois restant a courir
jusqu'a 65 ans .

Pension annuelle des veuves $900 La moitie de la pension accu- 1/2 de la pension accumul€e du § de la pension accumul8e du

payable jusqu'au ddck ou au mulee du pilote, minimum de pilote. pilote.

remariage . $625 .

Pension annuelle des enfants Au total, le 1/4 de la pension ac- Seulement si la mere est aussi $25 par enfant .
payable jusqu'a 18 ans . cumulee du pilote }$900 si la deced6e-au total, j de la pen-

mere est aussi d€c6d6e . sion accumulbe du pilote, mais
seulement le } si un seul enfant
survit.

Rendement minimal. 60% des cotisations faites au
nom du pilote .

Pension annuelle de retraite $100 par ann6e de service avant Formule non disponible.
normale pour services ant2rieurs . mars 1950 ; $110 par ann6e d e

service entre le 1e2 avril 1950
et le 31 mars 1957; $120 par
annee de service entre le l~r avril
1957 et le 31 decembre 1960 .

Si la mere est vivante, Ty de la
pension accumulee du pilote a
chaque enfant, au plus 4 ; si la
mere est dec6dee, le double de la
pension ci-dessus, au moins $
de la pension du pilote au total .

50% des contributions faites au
nom du pilote.

Par ann6e de service avant avril
1965-$75 ; du ler avril 1955 au
3 1 mars 1958-$105 ; du Ior
avril 1958 au 31 mars 1959-
$146 ; du 1cr avril 1959 au 31
mars 1960-$176 ; du ler avril
1960 au 31 decembre 1960-
$135.

Somme globale representant la
part du pilote dans la caisse ;
a 60 ans ou plus, pension
accumul€e moins )%o par mois
restant a courir jusqu'a 65 ans .

I de la pension accumulee du
pilote .

Si le pilote 6tait decede ou pen-
sionn6 avant avril * 1954, la
moitir; de sa pension accumul8e ;
autrement, les ;.

Si la mere est vivante, "I de la
pension du pilote a chaque
enfant, avec maximum de 4 ; si
la mere est dec6dee, le dou-
ble de la pension ci-dessus, au
moins § de la pension du pilote
au total .

Maximum de $200 par enfant,
si le pilote etait d6c€de ou a la
retraite avant avril 1954, au
total § de la pension accumulee
du pilote ; pour les autres pilotes,
au total lj si la mere est vivante,
} si elle est d€cFdBe .

50% des contributions faites au
nom du pilote.

$80 par ann€e de service avant
avril 1957, maximum 30 ann€es,
$615 pour services combinr;s du
ler avril 1957 au 31 d€cembre
1960.

Pour retraite avant le 24
d6cembre 1935-$450 (dix an-
nees de service) du 24 decembre
1935 au ler avril 1957-$40 par
ann6e de service + $200 ; du
1- avril 1954 au 22 fBvrier 1956
-77% du revenu + $200 ; du
22 fevrier 1956 a d6cembre
1959-1 .05% du revenu -{-$200
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AivivaxE 4

]EVALUATIONS PR$SUM$ES POUR LES CALCULS DE L'ANNEXE 3

Int6ret :

Mortalit6 :

4 % l'an a 1'exception d'Halifax, ou nous avons utilise
3%o (Toutes les caisses rapportent plus de 4 %, a
I'exception d'Halifax qui rapporte un peu plus de 3%o) .

Table de mortalit6 pour 1965, 6tablie par Wyatt Company
suivant les taux de mortalite non rectifi d s ayant serv i a
dresser la table G.A . 1951, compte tenu de 1'am6lioration
de mortalit6 prBvue jusqu'en 1965 (Bareme Q .

Retrait: NBant.

Invalidite : Le triple du taux d'invaliditd de Hunter.

Table de mortalit8 des invalides : Table de mortalit6 des invalides de Hunter.

Pourcentage des gens marids : 100 %

Age moyen de I'€pouse: 3 ans plus jeune que le mari .
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APPENDICE X1II

PILOTAGE A L'tTRANGER

Introduction

Le present appendice contient de brefs resumes de la legislation, de 1'organisation
et des operations du pilotage en 1963 dans les pays suivants :

Australie Norvege

Belgique Nouvelle-Zelande
Danemark Pays-Bas
Etats-Unis Republique Arabe Unie
France Republique federale allemande
Grece Royaume-Uni
Italic Suede

Les sources de renseignements sont les lois et les reglements sur le pilotage de
chaque pays et, quant a la situation de fait, les rappo rts officiels reeus par voie diplo-
matique en reponse aux demandes d'informations de la Commission, les publications
officielles et les divers temoignages rendus devant la Commission . Tous ces documents
ont ete deposes comme pieces .

Ces resumes sont loin d'etre complets ; notre but etait de faire ressortir la nature
et les principes de base de 1'organisation de ces divers services de pilotage . Les details
ne sont precises que dans la mesure ou its presentent un interet particulier pour 1'etude
de la legislation canadienne du Titre I de notre rapport .

AUSTRALIE

Le pilotage dans le commonwealth de 1'Australie est regi par les Etats . La cons-
titution du commonwealth accorde au Parlement federal le pouvoir de legiferer en
matiere de navigation, mais cc pouvoir ne lui est pas exclusif; la constitution reconnait
]a validite des lois des Etats dans la mesure ou elles ne sont pas incompatibles avec
la legislation federale . En 1912, le commonwealth a adopte le Navigation Act dont
la Partie VIII portait sur le pilotage et les pilotes ; cependant cette Partie de la loi
n'a jamais ete promulguee et fut, en fait, abrogee en 1958 ; le pilotage est done regi
par les legislations propres a chaque Etat ( piece 893) . Il existe des variantes entre
elles, mais en regle generale le service de pilotage est dirige par le gouvernement et
assure par des pilotes qui sont des fonctionnaires . Font exception a cette regle les
pilotes de certaines stations de 1'Etat de Victoria et les pilotes cotiers de 1'Etat du
Queensland .

1 . ETAT DU QUEENSLAN

D La legislation sur le pilotage du Queensland est contenue dans le QueenslandMarine Act de 1958 (qui conserve les caracteristiques fondamentales du NavigationAct, 1876, qu'il a remplace) et dans les reglements promulgues sous son empire .
La loi traite separement de deux categories de pilotage :
a) le pilotage portuaire, integre a 1'administration et aux operations d'un port,, et

b) le pilotage c8tier que Pon rencontre surtout dans la region du detroit de
Torres et dans le passage de 1250 milles situe a 1'interieur du recif de la
Grande Barriere.

La loi, qui ne renferme que des principes d'ordre general, etablit la structure
administrative fondamentale et laisse au gouverneur en conseil, en juridiction exclusive,
le soin de determiner les autres dispositions legislatives par voie de_ reglements : -
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L'autorite centrale est un organisme de la Couronne, le Marine Board of Queens-

land, corporation composee de cinq membres nommes par le gouvernement a titre

amovible et comptable envers un ministre, le Tresorier. Ses principales fonctions con-

sistent a appliquer les dispositions du Marine Act et a exercer un controle general en

toute matiere qui rel'eve de la competence de 1'Etat et se rapportant a la navigation et

aux marins, y compris 1'organisation et ]a direction du pilotage .

La Ioi decrete 1'immunite absolue de tout pilote, de la Couronne, du Ministre ou
de la Commission en ce qui concerne les avaries ou pertes occasionnees par le fait
ou la negligence d'un pilote dans 1'exercice de ses fonctions .

Pilotage portuaire

La legislation montre que le pilotage de port, sauf pour ce qui est du port de

Brisbane, ne s'effectue que sur une faible echelle .

Chaque port compte generalement un pilote qui cumule les fonctions de capitaine
de port, et les ports plus considerables, un second pilote qui, lui aussi, occupe un
poste gouvernemental, celui de capitaine de port adjoint . L'autorite centrale fournit

des pilotes de releve pour remplacer les capitaines de port durant leurs conges et
autres absences . Ce pilote fonctionnaire progresse par voie de permutation d'un port
cotier a un autre pour devenir eventuellement pilote du port de Brisbane .

Tous les ports du Queensland ne sont pas assujettis a la loi sur le pilotage : seuls
le sont le port de Brisbane et d'autres ports designes par decret en conseil comme
tombant sous 1'application de la loi . Le decret fixe les limites d'un port pour le pilo-
tage, mais celles-ci ne coincident pas necessairement avec celles du port meme .

11 existe deux categories de pilotes de port : le fonctionnaire nomme par le gou-

verneur en conseil et le pilote brevete par le Marine Board qui, semble-t-ii, est un en-

trepreneur libre . On signale cependant que tous les pilotes de port sont maintenant
des employes du gouvernement touchant un salaire fixe et beneficiant des divers avan-
tages dont jouissent les fonctionnaires .

Nomme ou brevete, le pilote de port doit satisfaire aux conditions enoncees dans
les reglements et est assujetti aux pouvoirs de contrSle et de reevaluation du Marine

Board . Parmi les conditions prealables figurent la possession d'un brevet de capitaine
au long cours et 1'experience de la navigation dans les ports du Queensland . On n'exige

pas les connaissances locales ; elles demeurent cependant souhaitables . En outre, les
candidats pour les divers ports cotiers doivent posseder les connaissances et les apti-
tudes requises pour assumer les fonctions de capitaine de port . L'ordre de nomination

designe le ou les ports de pilotage oil le pilote est habilite et fixe son salaire .

Les droits de pilotage constituent une taxe comme les autres droits de port ;

aussi ne representent-ils pas la valeur reelle du service de pilotage rendu dans chaque

cas . Les droits quant aux voyages d'entree et de sortie sont toujours bases sur la jauge

brute . La distance n'intervient que pour les mouvements . Il existe un tarif pour le

port de Brisbane et un autre, a taux beaucoup moindres, pour tous les autres ports .

Le capitaine de port perq.oit les droits de pilotage en meme temps que les autres droits
portuaires et ils sont verses au fonds consolide du revenu de 1'Etat .

Le pilotage est obligatoire . L'obligation enoncee dans la loi porte de prendre

a bord un =pilote qualifie ■ ; il est en outre stipule qu'aux voyages d'entree, le capitaine

doit confier ale pilotage du navire au pilote= si ce dernier =exige de conduire le navire

dans le ports . Cette disposition vise probablement a la protection des installations

portuaires .
Des exemptions sont accordees a tous les navires qui ne paient pas normalement

des droits de port, c'est-a-dire les navires de 1'Etat, les navires de guerre de tous pays
et les navires qui ne sont pas tenus d'employer un pilote, c'est-a-dire les navires de moins
de 50 tonneaux, navires enumeres dans les reglements, a condition qu'ils ne se livrent
pas au commerce, et les navires sous la conduite d'un capitaine titulaire d'un certi-

ficat d'exemption du pilotage .

I
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Dans les ports designes comme ports de pilotage, une personne non qualifiee
(ni nommee ni brevetee comme pilote) peut, en tout temps, faire fonction de pilote
s'iI s'agit d'un navire exempt de l'obligation de pilotage et de tout autre navire qui,
pour raisons de securite, doit entrer dans un port sans delai .

Le Marine Board est 1'autorite ayant juridiction pour 1'octroi des exemptions
personnelles . Si le certificat d'exemption est valide pour une categorie de navires, il ne
peut servir que lorsque le titulaire est a bord d'un navire a titre de capitaine ; par contre,
un certificat limite a un navire donne est delivre au capitaine ou a Fun de ses lieute-
nants . Les conditions statutaires prealables a la delivrance d'un certificat d'exemption
sont les suivantes: etre titulaire d'un brevet de capitaine, etre sujet britannique et avoir
acquis de 1'experience dans le ou les ports vises par le certificat, c'est-a-dire trois
voyages en tant que capitaine ou un voyage en tant que tel et cinq comme lieutenant .
Le certificat se limite aussi aux navires naviguant entre des ports de la Nouvelle-

Zelande et de 1'Australie et d'autres ports determines par le gouverneur en conseil . Le
certificat peut etre revoque lorsqu'on consid'ere que le titulaire, pour quelque raison,
risque de compromettre la securite.

Les pilotes de port font partie d'un syndicat de fonctionnaires . Les points principaux
de la convention collective passee avec le gouvernement et dont 1'entree en vigueur
date de 1963, au sujet des conditions de travail, sont les suivants : 160 heures de ser-
vice pour chaque periode de quatre semaines, y compris la retenue ; octroi automa-
tique de trois heures de travail en cas d'annulation si le pilote s'est rendu au quai ;
minimum de trois heures pour un mouvement ou un certain nombre de mouvements
effectues de nuit ; une heure de service pour trois heures d'inactivite, c'est-a-dire le temps
consacre aux allees et venues entre le domicile et le quai ou entre le quai et le
navire et le temps d'attente a]a maison, sauf ordre contraire . La convention prevoit
aussi du temps libre et des periodes de repos .

Pilate c45tie r

Les conditions du pilotage c6tier dans les eaux du Queensland ressemblent a celles de
la circonscription de la Colombie-Britannique en raison du long passage entre le recif
de la Grande Barriere et la terre ferme. On y rencontre des courants de maree et de
nombreux dangers . Le pilotage reste facultatif, mais la plupart des capitaines retiennent
les services d'un pilote en vue d'eviter des retards et d'assurer la securite du voyage .
Comme le trajet est de quelque 1,250 milles, les affectations de pilotage peuvent durer
plusieurs jours .

Afin d'eviter les retards occasionnes par Ies detours, les pilotes cotiers vont
prendre les navires ou les quittent a des endroits convenus a 1'avance, meme en
dehors des eaux australiennes, a condition qu'on rembourse leurs depenses et qu'on leur
consente une remuneration adequate .

Le pilotage c6tier est assure par 33 pilotes, entrepreneurs independants, brevetes
par la Commission maritime, regis par le reglement edicte par le gouverneur en
conseil et surveilles par des personnes nommees par le gouvernement, appelees uJoint
Secretaries= .

Entre autres conditions prealables, les reglements exigent des candidats ]a pos-
session d'un brevet de capitaine au long cours . Avant de commencer a exercer ses
fonctions normales, le nouveau pilote brevete doit faire en mer un court stage d'ob-
servation en compagnie d'un pilote brevete .

La grande etendue de la region desservie a rendu necessaire l'usage intensif des
telecommunications pour les affectations et le transport par avion des pilotes, afin
que ceux-ci puissent rejoindre leurs affectations dans le plus court delai . Par ailleurs,
on requiert des navires un preavis de cinq ou six jours de leur besoin d'un pilote,
avis qu'ils doivent confirmer dans le delai prescrit .

Les brevets habilitent generalement le pilote pour toute ]a cote du Queensland,
mais peuvent etre limites, sur decision du gouverneur en conseil . Un brevet illimite
couvre le pilotage c6tier et le pilotage dans tous les ports non classifies ports de pilo-
tage . Le titulaire d'un brevet c6tier peut aussi etre titulaire d'un brevet pour un port de-
termine . En 1962, chaque pilote a effectue environ 35 tours de service d'une duree
moyenne de 5 jours chacun et a parcouru environ 90,000 milles par mer, terre et air .
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Les droits de pilotage sont fixes par reglement . En 1962, ils etaient fixes a un
taux unique base sur un voyage donne, s'echelonnant de $72 .75 (monnaie canadienne)
pour le plus court, a environ $500 pour le plus long, sans tenir compte des dimensions
du navire . Les navires formant convoi paient la moitie des droits, mais les batiments
avec une ou plusieurs remorques paient 50% de plus, independamment du nombre
de remorques.

Meme si le pilotage est facultatif, on ne peut qu'employer des pilotes cotiers

brevetes, exception faite des personnes titulaires d'un permis du Marine Board les

autorisant a faire fonction de pilote for single voyages= . Cette expression West pas
definie, mais il semble que cette disposition autorise les compagnies de navigation

a employer leurs propres pilotes sur des routes regulieres .

2 . ETAT DE L'AUSTRALIE MERIDIONALE

L'organisation du pilotage en Australie meridionale ressemble a celle de 1'Etat du

Queensland, avec la difference qu'il n'existe que du pilotage de port . La legislation sur

le pilotage est contenue dans le Harbors Act de 1936, modifie, et les reglements

edictes sous son empire .

Le pilotage est administre par un organisme d'Etat, le South Australian Harbors
Board, commission composee de trois membres nommes par le gouvernement .

Cette commission est 1'organisme charge de 1'attribution des brevets quand les
pilotes sont des entrepreneurs libres ; dans le cas des pilotes fonctionnaires, cette fonc-
tion est assumee par le gouverneur. La loi porte cependant que le service de pilotage
a Port AdelaTde, port le plus important de 1'Etat, et dans tous autres ports designes
par le gouverneur, doit We assure par des pilotes fonctionnaires . Ceux-ci touchent
le salaire que vote chaque annee le Parlement . On signale que tous les pilotes sont
actuellement fonctionnaires et tombent, en ce qui concerne le pilotage, sous la juridiction
du capitaine de port de Port Adelaide .

Les droits sont perFus par la commission des ports et verses au fonds consolide
du revenu de 1'Etat.

Le pilotage est obligatoire, sous les memes modalites que dans le Queensland,

c'est-a-dire remise obligatoire de la conduite du navire an pilote a 1'entree, et
obligation d'avoir un pilote a bord 'a la sortie . La sanction penale consiste en une

amende maximale de 30 livres, en plus de 1'acquittement des droits de pilotage que
le navire aurait d"u normalement payer . Les navires sont exemptes par categories selon

leur tonnage, leur nationalite et la nature de leur commerce . Il existe aussi des

exemptions personnelles .

Les droits de pilotage, a 1'instar des autres droits portuaires, constituent une

taxe . La loi ne mentionne pas les baremes devant servir a la fixation des droits autre-
ment que par l'indication d'un maximum et d'un minimum quant aux droits qui

peuvent etre charges par affectation .

Des certificats d'exemption du pilotage sont delivres au capitaine d'un navire
s'il est sujet britannique, a reussi a 1'examen obligatoire portant sur la connaissance
des lieux et la navigation locale, et satisfait aux exigences etablies dans le reglement .
Le certificat est personnel et se limite aussi an navire designe . La commission pent
retirer ou suspendre le certificat en tout temps pour motif valable .

La loi ne contient aucune disposition limitant la responsabilite civile .

3 . NOUVELLE-GALLES DU SUD

La loi qui regit le pilotage est le Navigation Act de 1901, modifie . La loi ne
vise que le pilotage de port . L'organisation est similaire a celle qui existe dans les deux
Etats precedents ; ]a reglementation rel'eve de la competence du gouverneur . Le Maritime
Service Board, charge de 1'application de ]a loi, est la seule autorite qui puisse octroyer
des brevets de pilote ; elle possede aussi des pouvoirs de reglementation en ce qui
concerne la qualification a exiger des pilotes . Ces reglements doivent etre cependant
approuves,par le gouverneur . Le capitaine de port exerce le controle a 1'echelon local .
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La loi ne definit pas le statut du pilote, mais on signale qu'ils sont tous, en fait"
des fonctionnaires, employes de ]a commission et remuneres sur le fonds consolide
du revenu de 1'Etat . Les droits de pilotage payes pour leurs services appartiennent a
1'Etat .

Les droits de pilotage, qui constituent des taxes, comme dans les autres Etats
australiens, sont fixes d'apres la jauge, nette ou brute, et leur taux est determine dans
les reglements .

Comme dans les autres Etats, le pilotage obligatoire est la regle, soit remise obli-
gatoire de la conduite du navire au pilote, a]'entree, et 1'obligation d'avoir un pilote
a bord 'a la sortie . 11 n'existe que deux exemptions statutaires ; les baleiniers et les
navires sous la conduite d'un capitaine titulaire d'un certificat . Tous les autres navires
sont obliges, independamment de leurs dimensions, de leur nationalite ou de l'armateur,
d'employer un pilote et de payer les droits, sauf exemption par les reglements . La
sanction penale prevue consiste en une amende maximale de 20 livres, plus les droits .

La commission jouit d'un pouvoir discretionnaire en ce qui concerne le brevet des
pilotes .

Le pilotage est d'une importance restreinte . L'effectif des sept ports auxquels s'ap-
plique la loi est le suivant :

Sydney . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .capitaine de port, premier et second capitaines
de port adjoints et 16 pilotes ;

Newcastle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .capitaine de port, premier et second capitaines de
port adjoints et 6 pilotes ;

Port Kembla . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .capitaine de port, capitaine de port adjoint et 3
pilotes ;

Botany Bay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .capitaine de port, capitaine de port adjoint qui
effectue du pilotage, et un pilote ;

Clarence River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .un pilote (2` classe) ;
Richmond River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .un pilote (2° classe) ;
Twofold Bay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .un pilote (2° classe) .

4. tTAT DE VICTORIA

La legislation qui regit le pilotage est contenue dans le Marine Act de 1928,modifie .
Le Marine Board qui exerce pleins pouvoirs en matiere de navigation, dont le

pilotage, est un organisme d'Etat compose de membres nommes par le gouvernement
et d'autres personnes recrutees parmi les parties interessees .

En ce qui concerne le pilotage, ]a loi se limite a 1'organisation de base ; la com-
mission pourvoit, par reglements, aux autres dispositions legislatives .

L'emploi obligatoire d'un pilote est de regle, sauf dans le cas des navires dont le
capitaine est titulaire d'un certificat d'exemption personnelle .

Les taux sont fixes par la commission et approuves par le gouverneur .
La responsabilite du pilote pour negligence ou incompetence se limite a 100

livres, plus les droits qu'il aurait touches .
D'apres les reglements, cectains pilotes sont fonctionnaires, les autres etant des

quasi-employes . Ceux de Portland sont les employes de 1'autorite portuaire et touchent
un salaire fixe, mais ceux de la circonscription de pilotage de Port-Phillip, c'est-a-dire
couvrant Port-Phillip, Geelong, Williamstown, Port-Melbourne et Melbourne, region
d'environ 160 milles de pilotage et ou s'effectuent les plus importantes operations de
pilotage de 1'Etat, font partie d'une association de pilotes qui exploite les stations de
pilotes, le service de bateau-pilote et pourvoit aux affectations des pilotes .

La commission exerce une surveillance tant sur les activites des pilotes que sur
celles de 1'association de Port-Phillip . C'est elle qui pergoit les droits ; 1'association lui
remet ses etats financiers mensuels pour permettre le reajustement des taux afin que
1'association puisse payer ses frais d'exploitation tout en assurant une remuneration
suffisante aux pilotes .
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En 1963, le nombre des pilotes de la circonscription de Port-Phillip s'elevait a
34 . Un pilote fait fonction de secretaire-tresorier, les autres assurent, chacun son tour
pour une semaine, le commandement du bateau-pilote et les services de pilotage a
tour de role . Us ont droit a trois semaines de conge apres 33 semaines de service .

La commission retient 10% sur les gains des pilotes ; on verse quatre dixiemes

de cette retenue au fonds consolide du revenu du gouvernement, et six dixiemes a la

Caisse de maladie et de retraite des pilotes de Port-Phillip . Le reste des gains des

pilotes (90%) est remis au tresorier des pilotes qui, apres paiement des depenses

d'exploitation de 1'association, en assure la distribution aux pilotes .

Pour devenir pilote, il faut, selon les exigences des reglements : etre sujet britan-

nique et titulaire d'un brevet britannique de capitaine au long cours, avoir commande
un navire australien ou neo-zelandais durant douze mois et avoir ete titulaire d'un
certificat d'exemption de pilote pour Port-Phillip durant douze mois, certificat qu'on
n'accorde qu'au commandant d'un navire.

En entrant au service, il faut accomplir un stage de trois mois durant lequel le
stagiaire doit accompagner un pilote au cours de 50 missions de pilotage, au moins,
dans les divers chenaux de la circonscription . L'examen qui suit est tenu par un pilote
experimente, en presence du president et des membres du Marine Board . Au debut, le

pilote obtient in brevet limite quant au tirant d'eau ; apres deux ans de service satis-
faisant, il regoit un brevet ne comportant aucune limite.

5 . ETAT DE LA TASMANI E

La legislation sur le pilotage est contenue dans le Tasmanian Marine Act de 1921 .
La loi ne porte que sur le pilotage de port qui, comme dans le cas de 1'Etat du
Queensland, est integre aux autres operations portuaires . La legislation differe cepen-
dant, en cc qu'il n'existe pas d'autorite centrale et que la responsabilite du service
du pilotage est entierement decentralisee . Chaque port releve de son propre Marine

Board qui edicte les reglements necessaires, etablit et maintient des stations de pilotes,
nomme les pilotes ou leur delivre leur brevet, determine leur remuneration, pourvoit
au paiement de leurs services, accorde les exemptions quant au pilotage obligatoire,
etablit les prescriptions relatives a 1'octroi d'exemptions personnelles aux capitaines
et delivre ces exemptions .

La loi prevoit le pilotage obligatoire a 1'entree et porte que le capitaine de tout

navire = . . . en partance vers le large ou pour tout autre endroit a 1'interieur du meme
port doit employer un pilote qui en assure la conduite vers le large ou tout autre

endroit . . ._ . La sanction penale est une peine de 50 livres, plus les droits du pilotage .

La loi est muette sur le statut des pilotes, donnant, a cc sujet, entiere liberte a

chaque commission . A 1'heure actuelle, tous les pilotes sont des employes permanents

de leur commission particuliere ; en regle generale, ils exercent aussi des fonctions de
capitaine de port ou de capitaine de port adjoint . Ils touchent un salaire fixe . Les droits

de pilotage appartiennent a la commission de qui releve 1'exploitation du service, et
qui, par ailleurs, en assume tous les frais .

Les droits sont des taxes dont les taux sont fixes selon un bareme base sur la

jauge .

Les conditions prealables a remplir pour devenir pilote varient selon le lieu

et sont etablies par les reglements locaux . 11 faut avant tout etre titulaire du brevet de

capitaine au long cours.

Le -pilotage ne constitue pas un service de grande importance . Dans le port de
Launceston, il y a quatre pilotes, soit le capitaine de port qui fait occasionnellement
du pilotage, un capitaine de port adjoint poste a Launceston, un capitaine de port
sous-adjoint poste a Beauty Point et un pilote en service a Lowhead, chacun effectuant
du pilotage mais aussi d'autres operations interessant leur station respective, par
exemple les releves hydrographiques .

848



Pilotage a l'etranger

A Davenport, le pilotage releve du capitaine de port ou de ses adjoints (le
nombre n'en est pas connu) . A Hobart, il y a quatre pilotes qui accomplissent aussi
des taches portuaires .

Le Tasmanian Marine Act assure aux pilotes 1'immunite en matiere de respon-
sabilite civile quant aux dommages resultant de leur negligence ou incompetence .

6 . ETAT DE L'AUSTRALIE OCCIDENTAL E

Le pilotage est regi par la Shipping and Pilotage Ordinance de 1855 qui confere
pleins pouvoirs de reglementation au gouverneur en matiere de pilotage .

D'apres les renseignements reGus par la Commission, le pilotage s'exerce sur une
tres petite echelle et ne concerne que les ports . Le State Harbour and Light Department
est 1'autorite de pilotage pour tous les ports, sauf Fremantle oil le pflotage releve de
1'autorite du port, le Fremantle Harbour Trust . Tous les pilotes sont fonctionnaires,
sauf a Fremantle ou ils sont les employes de 1'autorite du port .

Ici encore, le pilotage de port est integre aux operations portuaires . Le pilotage est
obligatoire, au sens de l'obligation de payer les droits . Les seuls navires exempts du
paiement obligatoire des droits sont les navires en detresse cherchant refuge et ceux
dont le capitaine detient un certificat d'exemption .

Quant au port de Fremantle, les reglements prevoient d'autres exemptions : navires
de guerre de toute nationalite, navires appartenant a l'un des gouvernements du Com-
monwealth britannique, navires d'au plus 150 tonneaux de jauge nette et petroliers
se rendant aux appontements de raffinerie dans le port exterieur .

En general, les divers reglements exigent le brevet britannique de capitaine au
long cours comme condition prealable pour etre brevete ou nomme pilote .

7 . TERRITOIRE DU NOR D

Ce territoire, qui n'a pas le statut d'Etat, est administre par le gouvernement
federal . Le seul port ou existe un service de pilotage est celui de Darwin et son seul
pilote est le capitaine de port, fonctionnaire du gouvernement federal .

Ici encore on exige le brevet de capitaine au long cours .
En 1963, le pilotage y etait facultatif, mais d'apres des renseignements regus par

la Commission, on redigeait une loi rendant obligatoire le pilotage de port a Darwin,
les capitaines au bornage pouvant obtenir un certificat d'exemption s'ils reussissent a
un examen etabli par 1'autorite du port .

Les droits de pilotage sont calcules uniquement sur la jauge brute .

BELGIQUE

Le pilotage, en Belgique, peut se diviser en trois categories distinctes :

a) le pilotage dans les ports cotiers, surtout a Zeebrugge, Ostende et Nieuport ;

b) le pilotage en haute mer, dans les fleuves et les canaux, d'Anvers (Belgique)
par I'Escaut, on de Gand (Belgique) par le canal de Gand et 1'estuaire de
1'Escaut occidental (Pays-Bas), et de la vers la mer ;

c) les mouvements et le pilotage dans les ecluses sous juridiction municipale
dans les ports interieurs d'Anvers et de Bruxelles .

Les renseignements obtenus des autorites belges par voie diplomatique, en 1963,
ne font aucune mention de la legislation regissant le pilotage dans les ports cotiers ; aux
audiences de la Commission, il n'en fut pas question, sauf pour mentionner que ces
pilotes sont des employes de 1'h`tat dont chacun touche un salaire fixe calcule sur une

semaine de travail de quarante-cinq heures, plus le tiers des droits de pilotage qu'il
gagne .
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La majeure partie du pilotage s'effectue sur les voies maritimes entre Anvers ou
Gand et la mer, par des pilotes fonctionnaires beiges et hollandais . A Anvers, le
pilotage est effectue par des pilotes appartenant a la Corporation des pilotes et bateliers
d'Anvers appelee aBRABOn .

Le pilotage, dans 1'Escaut et ses approches et dans le canal de Gand et ses ap-
proches, est regi par un traite signe en 1839 (et par d'autres accords survenus depuis)
entre les Pays-Bas et la Belgique (piece 875) .

Les pilotes de Fun et 1'autre pays exercent leurs fonctions sur 1'ensemble du reseau
de ces voies maritimes et le choix de la nationalite du pilote est laisse au capitaine de
chaque navire, mais si aucun pilote de la nationalite choisie n'est disponible, il doit
accepter un pilote de 1'autre nationalite .

La base dc 1'organisation est un reseau de stations de pilotage que chaque pays
etablit le long des voies maritimes. Chaque gouvernement a le droit d'etablir une station
sur le territoire de 1'autre ; les Pays-Bas en ont une a Anvers (Belgique) et le gou-
vernement belge, une a Flessingue (Pays-Bas) qui fournit aussi les pilotes beiges requis
a Terneuzen (entree du canal de Gand), Pays-Bas. Les deux organisations restent

independantes 1'une de I'autre ; chaque pays administre sa propre organisation et ses
pilotes, et en assume les frais . Toutefois, I'ensemble des operations de pilotage est
surveille par une commission mixte permanente composee de representants des deux
pays ayant plein pouvoir d'enquete et libre acces dans Fun ou 1'autre pays .

L'organisation est semblable dans les deux pays, et si l'un d'eux apporte un
changement ou une modification, it est tenu d'en informer 1'autre par 1'intermediaire
de la commission mixte . Le tarif est commun aux deux pays et, pour etre valide, doit
avoir ete approuve par eux . Les droits de pilotage appartiennent an gouvernement
du pilote ayant effectue le pilotage .

Le pilotage est obligatoire, en ce que les droits de pilotage sont dus, que Pon
ait ou non recouru aux services d'un -pilote . Les droits pergus d'un navire qui n'a
pas pris de pilote sont divises a parts egales entre les deux gouvernements . Comme
le pilotage est effectue par des employes de 1'Etat, les navires de 1'Etat sont exempts
du paiement des droits, meme s'ils utilisent les services d'un pilote .

11 existe deux tarifs, Fun pour le pilotage interieur, 1'autre pour le pilotage de
mer ; Flessingue est le point de demarcation des zones d'application des deux tarifs ; le
tarif interieur est calcule d'apres le tirant d'eau et le parcours, et le tarif de mer, d'apres
le tirant d'eau seulement .

L'organisation dans chaque -pays releve d'un directeur general, chaque station etant
administree par un directeur local .

L'agent des douanes retient le conge de tout navire qui n'a pas acquitte les droits
de pilotage, mais autorise son depart dans le cas de garanties suffisantes .

Les pilotes beiges et hollandais sont fonctionnaires de 1'Etat et sont soumis, a ce
titre, aux lois et r'eglements qui regissent les fonctionnaires de leur pays respectif . La
remuneration d'un pilote beige consiste en un salaire sujet a des augmentations statutai-
res automatiques et, a titre d'encouragement, en une remuneration pour tout travail
supplementaire execute par lui-meme et par le groupe dont il fait partie .

Les pilotes beiges sont recrutes parmi les officiers de pont brevetes . Apres une an-
nee d'apprentissage, its subissent des examens theoriques et pratiques, et s'ils reussissent,

sont engages comme pilotes permanents . Its montent ensuite en grade pour devenir
finalement des pilotes pleinement qualifies selon un regime d'avancement automa-

tique a 1'anciennete echelonnee sur 16 ans . La jauge des navires qu'ils peuvent piloter
augmente periodiquement .

L'accord conjoint prohibe ]a formation d'association de pilotes dont le but serait
soit d'exploiter le pilotage a leur profit, soit de partager les revenus de pilotage.

A Anvers, le pilotage releve des autorites municipales, mais c'est la Corpo-
ration des pilotes et bateliers du port d'Anvers (BRABO) qui en assure 1'organi-
sation et 1'exploitation . II s'agit d'une societe cooperative des pilotes et des bateliers
effectuant le pilotage et les mouvements dans le port .

I
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Un candidat pilote doit d'abord servir au moins douze ans comme batelier et
accompagner un pilote pendant un nombre prescrit de mouvements de navire .
Apres avoir passe 1'examen, le candidat peut etre accepte comme pilote a titre
temporaire et acceder par la suite au grade de pilote permanent suivant un mode
d'avancement automatique tous les deux ans, fonde sur la jauge du navire qu'il est
autorise a piloter .

Le tarif de BRABO couvre une operation complete, c'est-a-dire la remuneration
du pilote et des bateliers, jusqu'au maximum de six . Le tarif est base sur la longueur
hors tout, mais avec des supplements de droits pour certaines destinations. Les
mouvements le long des quais sont effectues occasionnellement -par des bateliers sans
les services d'un pilote .

DANEMARK

Le pilotage est regi par une loi du 17 avril 1916 (piece 889) qui autorise l e
ministre de la Defense a etablir ou abolir des stations de pilotage, determiner le nombre
de pilotes de chacune d'elles, edicter les reglements, fixer les droits de pilotage, nommer
le directeur du pilotage et les chefs pilotes aux grandes stations et designer les regions
oil le pilotage est obligatoire .

La loi prevoit 1'etablissement d'une Commission consultative permanente composee
des representants des parties interessees (ministere de ]a Defense, ministere du Com-
merce et de l'Industrie, pilotes et armateurs) et chargee de conseiller le Ministre dans
1'exercice de ses fonctions en matiere de pilotage . Le Ministre seul peut retirer le brevet
d'un pilote ou demettre un chef pilote, exception faite pour les deux premieres annees
qui suivent la nomination d'un pilote et pendant lesquelles le directeur du pilotage
peut aussi exercer ce pouvoir .

Le directeur du pilotage exerce ses fonctions au sein du ministere de la Defense .
11 est remunere, comme d'ailleurs tout son personnel, sur les fonds publics, indepen-
damment des recettes du pilotage . 11 dirige la Direction centrale du pilotage, il est
1'autorite chargee d'attribuer les brevets et il lui incombe de surveiller les operations
des stations . L'administration est decentralisee a 1'echelon des stations : les petites
stations relevent directement du directeur du pilotage, mais les grandes sont dirigees
par un chef pilote .

Les chefs pilotes sont nommes par le Ministre pour administrer Ies stations . Le
chef pilote de Copenhague n'est pas tenu de piloter. Ailleurs, le chef pilote participe
au pilotage et au service de veille dans la mesure determinee par le Ministre, compte
tenu de ses responsabilites administratives .

Organisme de base analogue a la circonscription de pilotage canadienne, la station
de pilotes constitue une unite administrative autonome chargee d'assurer le service
de pilotage dans son secteur ; en regle generale, une station subvient a ses propres besoins .
Les pilotes de chaque station sont coproprietaires du materiel de pilotage (y compris
les bateaux-pilotes) et assument entre eux les frais d'entretien . Diverses subventions
peuvent etre cependant octroyees pour aider au paiement du cout des services de
bateau-pilote lorsque, par suite des circonstances, il excede les moyens financiers de
la station . Les comptes de chaque station doivent etre soumis a 1'approbation du
Ministre .

Les pilotes sont des quasi-employes en ce sens que, sans etre des fonctionnaires
en vertu d'un contrat d'engagement, ils ne jouissent pas du libre exercice de leur

profession, mais sont assujettis par la loi au controle de 1'Etat comme s'ils etaient
des fonctionnaires . Ils sont remuneres sur un fonds commun suivant le nombre de
parts qu'ils detiennent ; le montant qu'ils touchent varie d'une annee a I'autre selon
le nombre total de missions de pilotage effectuees a la station et la quotite des taux
alors en vigueur .

Les pilotes des stations financierement independantes (soit environ 120 pilotes en
tout) ne retirent aucun benefice de la caisse de fiducie centrale, mais ils y contribuent
dans la proportion de 27% de 1'excedent de leur revenu individuel sur le salaire d'une
classe designee de fonctionnaires (la 23e classe de traitements) .
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Environ 20% des pilotes appartiennent aux stations non independantes finan-
cierement, mais qui n'en sont pas moins indispensables . Le financement de ces stations
est assure par des subventions provenant de la caisse de fiducie centrale (=Caisse de
perequation=) . La caisse centrale verse a chaque pilote de ces stations une subvention
mensuelle et, en plus, assume les depenses d'exploitation des pilotes et de leurs stations ;

elle sert aussi a acquitter leur cotisation a la caisse de retraite .

II existe environ 150 pilotes brevetes par 1'Etat, repartis dans 60 stations dont
1'effectif varie d'un a huit, sauf la plus grande (Copenhague) qui en compte 31 . Les
pilotes sont postes dans les grands ports et a 1'entree de certaines eaux (par exemple
pour assurer le passage des navires dans la Baltique) . Le pilotage etant un service
public, les pilotes sont exemptes de tous devoirs civiques personnels .

Les capitaines de navire ne peuvent employer que des pilotes brevetes dans les

circonscriptions de pilotage . Dans les secteurs oii le pilotage n'est pas obligatoire,

ils peuvent cependant conduire leur propre navire en se fondant sur leurs connaissanceE

des lieux ou sur celles d'un membre de 1'equipage, a condition que ce dernier ait fait

partie sans interruption de 1'effectif du navire durant le mois precedent .

En regle generale, le pilotage n'est pas obligatoire . Le pilotage obligatoire est

l'exception ; il ne 1'est que pour le passage sous certains ponts ou pour certains chenaux

dragues . La loi donne comme criteres de 1'etablissement, par le Ministre, du pilotage

obligatoire dans des cas d'exception, la securite de la navigation et les interets supe-

rieurs de 1'Etat :

a) lorsque, en eaux tres restreintes, la navigation exige une prudence et une

competence exceptionnelles ;

b) lorsque les interets superieurs de 1'Etat exigent cette mesure (dans ce cas, une
partie ou la totalite des droits de pilotage sont assumes par 1'Etat, suivant

la decision du Ministre) ;

c) lorsqu'un navire est remorque en eaux de pilotage et que le capitaine n'est

pas familier avec la region ; n'est pas considere comme etant dans ce cas

le capitaine qui, durant trois annees successives, a employe un pilote au
moins quatre fois dans ces memes eaux on pent prouver d'autre fagon qu'il
possede les connaissances voulues pour y naviguer .

La sanction penale du pilotage obligatoire est une amende en plus des droits de

pilotage .
Le Ministre fixe un tarif distinct pour chaque station et il arrive ainsi qu'on

exige parfois des droits differents pour des services identiques . Le tarif est reajuste

deux fois par an a l'indice du cout de la vie . Pour la fixation des droits, la loi prevoit

que le Ministre doit tenir compte des elements suivants :

a) la dimension du navire (jauge brute) ;

b) le tirant d'eau maximal pour un trajet donne ;

c) la distance parcourue ;

d) les difficultes de la navigation ;

e) des taux relativement plus eleves dans le cas des navires dont le tirant d'eau
approche du tirant maximal pour naviguer dans ces eaux.

Les batiments qui emploient regulierement un pilote peuvent beneficier de droits
reduits, sur ordre du Ministre, et la loi porte que les droits d'hiver sont d'un tiers
plus eleves que ceux d'ete .

Les autorites douanieres peuvent retenir un navire dans tout port danois tant
que le paiement des droits n'a pas ete effectue ou que le capitaine :

a) fournisse une garantie acceptable, et

b) elise domicile pour fins de signification des procedures legales .

852



Pilotage a l'etranger

Les pilotes sont recrutes parmi les officiers de la marine marchande detenant au
moins un brevet de lieutenant. Apres un apprentissage de deux mois, le candidat est
nomme pilote et brevete par le directeur du pilotage . Durant les deux premieres
ann6es, on ne lui confiera que des missions faciles et il ne touchera donc qu'une part
moindre du fonds commun jusqu'a ce qu'il devienne pleinement qualifie, la troisieme
annee . Au cours de ces deux premieres annees, le directeur peut revoquer le brevet
du pilote juge inapte ; par la suite, le brevet est valide, sauf annulation par le Ministre,
jusqu'a ce que le pilote atteigne 1'5ge de 70 ans .

Le Ministre exerce le pouvoir disciplinaire . Il peut annuler ou suspendre un brevet
ou imposer une peine pecuniaire, mais on peut interjeter appel de sa decision devant
un tribunal . En cas de suspension, elle subsiste jusqu'a ce que la Cour d'appel ait rendu
sa decision . Le pilote absent pour cause de maladie est considere comme present
pendant six mois ou toute autre periode fixee par le Ministre .

II n'existe pas de limite statutaire a la responsabilite civile des pilotes . En cas
de dommages dus a 1'ignorance, a la negligence ou a la faute du pilote, ce dernier peut
etre oblige a reparation en conformite des dispositions pertinentes du droit civil,
et sans limitation particuliere .

11 n'existe pas de caisse de retraite distincte pour chaque station. La loi prevoit
1'etablissement d'une caisse centrale administree par la direction centrale du pilotage .
Le regime de retraite est obligatoire, sauf en ce qui concerne les pilotes de Copenhague .
Ce n'est qu'une simple caisse de retraite . Les pilotes touchent une pleine pension s'ils
sont mis a la retraite a 1'age limite de 70 ans, ou s'ils prennent volontairement leur
retraite a 67 ans, ou apres cinq annees de service si la retraite est due a une infirmite
ou a toute autre cause independante de leur volonte, ou avant cinq annees si leur
depart est d"u a une blessure subie dans 1'exercice de leurs fonctions . Le calcul des
prestations de retraite est base sur celles dont beneficient les agents de Ittat de la
meme classe, c'est-a-dire sur celles des capitaines des navires d'inspection de 1ttat .
La caisse est alimentee par les cotisations annuelles des pilotes qui s'el'event a 30% de
leur revenu, auxquelles s'ajoutent une contribution de Ittat et le revenu du capital
investi de la caisse . La Commission a appris que l'on s'attend 'a ce que la contribution
de Ittat soit graduellement reduite et, eventuellement, supprimee quand les autres
sources de revenu suffiront a assurer la solvabflite de la caisse.

ETATS-UNIS

La constitution des $tats-Unis donne au Congres le pouvoir de legiferer sur l e
pilotage, mais 1'une des premieres lois edictees par le Congres en 1789 autorisait le
maintien et 1'extension des lois existantes des h`tats sur le pilotage =en attendant
que le Congres prenne d'autres dispositions= (46 USC 211) . Par la suite, le Congres
devait restreindre ce vaste pouvoir confere aux Etats, mais ceux-ci ont conserve le
pouvoir de legiferer sur le pilotage en ce qui concerne tous les navires faisant
commerce avec 1'etranger, soit les navires etrangers et les navires americains gunder
register=, c'est-a-dire autorises a commercer a 1'etranger (piece 879) .

Legislation federal e

Pour bien comprendre le regime de pilotage d'b`tat, if est necessaire d'examiner les
lois federales sur 1'attribution des brevets de pilotage, qui sont elles-memes liees aux
lois federales sur 1'immatriculation des navires americains .

La legislation federale sur l'immatriculation des navires prevoit quatre classes
de navires americains : ceux qui sont numbered= (bateaux de plaisance, bateaux a
moteur, etc .), ceux qui sont qpublic- (navires du gouvernement), ceux qui sont
«registered= et ceux qui sont =enrolled= . Les batiments des deux premieres categories
sont exclus des lois sur le pilotage, mais peuvent se prevaloir des services de pilotes
A-tat ou du federal . Les navires =enregistres• sont ceux qui font commerce avec
1'etranger ; ils sont obliges, par les lois des ttats, d'engager un pilote d'Etat . Les navires
cenr8les= sont ceux qui font du cabotage ; ils doivent etre sous la conduite d'une
personne detenant un brevet federal de pilotage .

853



Appendice XIII

La legislation f.ederale actuelle sur le pilotage dans les eaux territoriales et conti-
nentales des Etats-Unis, a 1'exception de la region des Grands lacs dont il sera
brievement question plus loin, peut se resumer comme suit :

1 . aTout caboteur a vapeur soumis aux lois de la navigation des Etats-Unis . . .
ne naviguant pas sous registre, doit, quand il fait route, sauf en haute mer,
etre sous le controle et la direction de pilotes detenant un brevet de la Garde
cotiere= (46 USC 364) .

2 . Tous les autres navires sont obliges par une loi d'Etat d'engager un pilote
d'Etat (46 USC 215) .

Les pilotes detenant un brevet federal exercent leur profession soit comme entre-
preneurs independants, soit comme membres d'equipage des batiments . Toutefois, ]a

plupart des grandes compagnies de navigation effectuant du cabotage exigent que
leurs capitaines et leurs lieutenants detiennent un brevet federal de pilotage, qui apparait
comme mention speciale au dos du brevet de ces officiers, pour tous les ports ame-
ricains ou leurs navires font escale . En consequence, un tres grand nombre des
capitaines et lieutenants qui font du cabotage aux Etats-Unis detiennent un brevet
federal de pilotage . Comme on le mentionne ci-dessus, ce brevet, document distinct
ou autorisation additionnelle apparaissant au dos d'un brevet, est emis par la Garde
cotiere des Etats-Unis . Le brevet est accorde apres examen par la Garde cotiere de
la qualification professionnelle de chaque candidat . On exige habituellement, comme
condition prealable, 10 a 18 voyages aller-retour dans les eaux de pilotage concer-
n€es, experience que le candidat acquiert normalement au cours de sa navigation
comme officier de navire. S'il reussit a ]'examen, on endossera son brevet de capitaine
ou de lieutenant, 1'autorisant ainsi a piloter sur la route ou sur les routes pour les-
quelles il se sera qualifie . Cc brevet, ou cette autorisation de pilotage, peut etre revoque
ou suspendu pour une raison ,justifiee, mais reste normalement valable pour cinq ans
et peut etre renouvele a la fin de chaque periode de cinq ans sans autre verification
qu'un examen physique, a moins que son detenteur n'ait pas pilote dans les eaux visees
par son brevet au cours des trois dernieres annees ; dans ce cas, il doit passer un

examen ecrit sur les regles de route .

Bien que 1'attribution de brevets, 1'examen et la discipline des pilotes federaux
soient des responsabilites de la Garde c8tiere, 1'organisation, 1'administration et la
remuneration de ces pilotes ne font 1'objet d'aucune legislation federale . Les pilotes
federaux qui ne sont pas membres d'equipages de navires mais qui travaillent a titre
d'entrepreneurs libres sont souvent organises en groupes tels que 1'Interport Pilots
Association qui fournit les services de pilotage federal dans le canal Cape Cod et
le long du littoral du Massachusetts .

Legqislation d'Eta t

Par contraste, le pilotage regi par la legislation des differents Etats est une entre-

prise tres reglementee . Le pilotage d'Etat s'applique a tous les navires se livrant au

commerce avec 1'etranger, tant les navires americains =enregistresD que les navires

etrangers . 11 y a presentement 20 Etats sur le littoral de 1'Atlantique, du golfe du

Mexique et du Pacifique qui reglementent le pilotage, chacun d'eux ayant sa propre

legislation sur le pilotage, comme en fait foi la liste suivante qui indique egalement

le nombre approximatif de pilotes et les principales zones de pilotage dans chaque cas .

L'organisation et 1'exploitation du pilotage telles qu'etablies en vertu de ces lois,
varient considerablement d'un Etat a 1'autre . En fait, le pilotage est considere presque
toujours comme un service quasi public sous le controle d'une commission du pilotage
etablie par la loi comme organisme de reglementation et d'attribution des brevets, mais
travaillant en etroite collaboration avec les associations locales de pilotes, en vue
d'etablir et de maintenir un service efficace de pilotage conformement aux besoins
de l'Etat.
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ttat s

Maine

Massachusetts

Rhode Island
New Yor k

New Jersey

Pennsylvanie

Delaware

Maryland

Virginie

Caroline du Nord

Caroline du Sud

Georgie

Florid e

Alabama

Mississippi

Louisiane

Texas

Californi e

Oregon

Washington

LE PILOTAGE AUX $TATS-UNIS

bats qui reglementent le pilotage

Nombre de Zones de pilotage
Lois pilotes portuaire ou fluvia l

Special laws, ch . 192 5
3 Mass . Laws Ann . ,

ch. 103 24

Gen . Laws 1938, ch . 114 8
Nav . Law, art. 6 105

N.J. Stat . Ann., Title 12,
ch . 8

Penn . Stat . Ann ., Title 31,
ch . 13 9

Rev. Code 1935, sec. 1065

49

45

if. 45
Code Ann. 1939, art. 74 54

Code, Title 54, ch. 16 44

1939 Code, ch. 114 1 1

1932 Code, ch. 141 12
Code Ann ., Title 80, ch . 101' 17
Fla . Stat . 1942, ch . 310 57

1940 Code, Title 38 15
1930 Code, sec. 4849 if. 3
Gen . Stat. Ann., 147

sec. 9129 if.

Stat . Ann., sec. 8248 if. 92

Harbors & Nav. Code, sec . 40
1100 if.

Or . Laws, ch. 776 52

1935 Laws, ch. 18 28

Portland .

Boston .

Ports Narragansett Bay .

N .Y ./N.J .-Sandy Hook ;
Hell Gate (East River) ;
riviere Hudson .

N .Y . /N. J .-Sandy Hook .

Baie et riviere Delaware .

Baie et riviere Delaware .

Baie Chesapeake et
tributaires .

Norfolk & Newport News
y compris les rivieres
James, York et Potomac .

Morehead City ;
Wilmington-Cape Fear .
Charleston .
Savannah ; ile St . Simons .
Tampa; Miami ; Jackson-

ville ; Fort Lauderdale ;
Fernandina Beach ; Cape
Kennedy ; Fort Pierce ;
Riviera Beach ; Key West ;
Boca Grande ; Port St.
Joe ; Panama City ;
Pensacola .

Mobile.
Pascagoula.
Nouvelle Orl6ans ; Baton

Rouge ; Crescent River ;
Lac Charles.

Port Arthur ; Galveston ;
Houston ; Freeport ; Port
Aransas ; Brownsville .

Baie de San Francisco ;
Baie Humboldt ; San
Diego .

Columbia River Bar (Baie) ;
riviere Columbia ; Baies
Coos et Yaquina .

Puget Sound.
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Ces commissions de pilotage peuvent etre des commissions ayant juridiction sur tous

les ports et autres zones ou le pilotage est organise, comme par exemple dans 1'Etat

de New York (ou la commission de pilotage de 1'~tat reglemente le pilotage a) dans

la circonscription du port New York/New Jersey, a partir de Sandy Hook, b) sur la

riviere Hudson et c) sur la East River [Hell Gate]) ; ou encore, elles sont etablies pour

chacun des ports et autres lieux ou le service de pilotage est reglemente, par exemple

dans 1'Etat de Californie (ou existent une commission de pilotage pour les baies de

San Francisco, San Pablo et Suisum, une pour la baie Humboldt et une pour San

Diego), et dans Ittat de Floride (ou le pilotage est administre par 13 commissions

de pilotage dans 13 ports differents) . La composition de ces commissions varie con-

siderablement d'un Etat a 1'autre . Par exemple, la commission de 1'b`tat de New York

se compose de 6 membres dont 3 sont elus par la Chambre de commerce de la ville

de New York, deux par le Board of Marine Underwriters de la ville de New York, et

le sixieme, dont 1'autorite se limite au pilotage sur la riviere Hudson, est nomme par

le gouverneur parmi les membres de 1'Albany Port District Commission ; la loi n'exige

d'eux aucune experience maritime . L'Etat de New Jersey a aussi une commission de

six membres, mais tous sont nommes par le gouverneur, sur avis et avec 1'assentiment du

Senat . La loi specifie qu'au plus trois des commissaires peuvent appartenir au meme

parti politique, mais que tous doivent posseder une experience maritime, sans avoir

toutefois aucun interet commercial dans le pilotage . La commission du New Jersey

travaille en etroite collaboration avec la commission de New York a la reglementation

du pilotage dans le secteur N .Y./N.J .-Sandy Hook . En fait, les pilotes de New York

et New Jersey travaillent ensemble dans ce secteur, bien que chaque groupe ait sa

propre organisation . Dans 1'Etat de Washington, la commission de pilotage se compose

de cinq membres ; le directeur du bureau d'Etat =Labour and Industries= en est le

president d'office et les quatre autres membres sont nommes par le gouverneur, deux

etant des pilotes brevetes en activite, et deux representant les armateurs .

Les lois d'Etat sur le pilotage exigent ordinairement que tous les navires se livrant

au commerce avec 1'etranger, y compris les navires americains =enregistres=, engagent
un pilote brevete de Ittat pour entrer dans un port ou en sortir, lorsqu'il existe un

service de pilotage . Toutefois, on peut deduire de 1'ensemble de ces lois diverses que
le paiement des droits de pilotage, plutfit que le pilotage meme, constitue 1'objet du

regime obligatoire . Par exemple, aux termes de la loi de New York, le capitaine est

oblige d'engager un pilote brevete et, s'il refuse, les droits de pilotage sont payables au

premier pilote qui offre ses services . Meme situation en Pennsylvanie ou, en vertu de

la loi, le capitaine est arequis et oblige= d'engager un pilote ou de verser la moitie

des droits a une organisation de charite . La loi du Massachusetts prevoit le versement

integral du droit de pilotage si l'on refuse une offre de service, tandis que la loi de la
Louisiane inflige une amende egale a la moitie des droits.

Peu de lois d'Etat definissent le terme =pilote= ; on consid'ere generalement qu'un

pilote d'Etat est une personne n'appartenant pas a un navire, mais ayant charge ou
controle de la navigation du navire en un lieu ou a un moment donne, toujours

sous 1'autorite du capitaine .

Une autre caracteristique commune du regime de pilotage d'Etat est 1'etablisse-
ment de groupements locaux de pilotage (pilotage pools) par des associations volon-
taires de pilotes dans les ports et zones ou le service de pilotage est regi par la loi
de 1'Etat . La presque totalite des 850 pilotes des 20 Etats cotiers appartiennent a
l'une ou a 1'autre des 48 associations de pilotes existantes . La loi n'impose pas les
associations de pilotes, mais celles-ci se sont imposees d'elles-memes avec le temps .

Jusque vers 1880, les pilotes se livraient une concurrence acharnee dans la plupart
des ports, surtout oii il n'existait aucune restriction quant au nombre des pilotes brevetes .

Les pilotes croisaient loin au large, en quete de clients . On se souciait peu de main-

tenir des stations de pilotes et, souvent, aucun pilote n'etait disponible . Peu a peu,

les pilotes comprirent les inconvenients de ce regime de concurrence et se constituerent

en associations . Ces associations se sont organisees comme des guildes et constituaient,

en fait, des corporations fermees . Ce sont done les pilotes qui decidarent d'eux-memes
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d'etablir des associations, avec 1'entier appui des compagnies commerciales et des
armateurs . Les associations de pilotes d'Etat presentent les caracteristiques principales
suivantes :

a) association volontaire;
b) definition conjointe des conditions de travail et de remuneration ;
c) fonds commun ;
d) reglementation par 1'Etat ;

e) collectivite des biens .

Dans certains Etats, comme New York et New Jersey, les associations doivent
etre constituees en corporation en vertu des lois de I'Etat. Dans d'autres, il n'est pas
necessaire qu'elles le soient, et I'association meme ne traite alors aucune affaire,
sauf a titre de representant de ses membres, ne possede aucune propriete et n'a
aucun revenu comme entite ; elle n'est donc pas tenue de payer 1'imp6t sur le revenu
comme association .

Les associations de pilotes sont des organisations sans but lucratif, autonomes
dans leur propre localite . Elles ne detiennent aucune franchise precise, mais doivent
fournir, etablir et administrer le service en conformite de la loi de 1'Etat et des regle-
ments etablis par leur commission de pilotage respective . Les associations de pilotes
ont la charge d'affecter les pilotes, de percevoir les droits, de payer les frais d'exploi-
tation et de repartir les gains entre les pilotes . Dans chaque localite, le service de
pilotage doit assumer ses frais, le cout total du pilotage devant etre entierement paye
par les usagers, au moyen des droits de pilotage exiges des navires . Meme les frais
administratifs de 1'autorite de reglementation de 1'Etat sont payes sur les revenus
perFus de I'association des pilotes sous forme de pourcentage des revenus, par
exemple dans les Etats de New York et de New Jersey ou ce pourcentage est etabli
a 1 1% des revenus bruts de pilotage .

Aux termes des =Articles d'association=, les droits de pilotage gagnes par les
pilotes sont verses a I'association . Les diverses deductions retenues pour payer les
frais d'exploitation representent generalement le tiers du revenu brut des pilotes.
Ces depenses comprennent le loyer du bureau, 1'entretien et 1'exploitation des
bateaux-pilotes, le pourcentage des gains a verser a la commission de pilotage,

les fonds mis en reserve pour 1'amortissement et pour les pensions versees aux mem-
bres retraites . Le paiement des pensions represente souvent une partie importante des
frais de 1'association ; par exemple, un pilote de New York/Sandy Hook qui est retraite
regoit 25% du revenu brut que touche un pilote du grade le plus eleve. Les pilotes
reGoivent une part de la mise en commun . Les regles regissant ce partage different
d'une association a 1'autre, mais on tient compte ordinairement de plusieurs facteurs,
y compris les grades ou la classe du brevet . Les associations de pilotes doivent soumettre
regulierement un rapport sur les revenus et depenses a leur commission de pilotage,
avec toutes les autres donnees statistiques concernant I'exploitation du service .

11 n'y a pas de methode uniforme pour etablir les taux et droits de pilotage .
Dans plusieurs Etats, dont New York et New Jersey, la Legislature s'est reserve
le pouvoir de determiner et de fixer les tarifs de pilotage et, en consequence, les lois
de ces h`tats sur le pilotage specifient Ies taux et droits a etablir pour les services de
pilotage . Cbaque fois que les taux changent, il faut donc modifier la loi . Dans d'autres
h`tats, comme dans celui de Washington, la Legislature a delegue a la commission
ou aux commissions de pilotage de 1'Etat le pouvoir de fixer les taux . Dans un cas
(Californie), la Legislature a etabli, pour la conseiller a cet egard, un comite des
taux de pilotage .

Les taux sont generalement etablis en fonction du tirant d'eau bien que, dans
certains cas, les taux varient selon la distance parcourue et la jauge nette (Californie),
lorsque le pilotage exige un service continu sur un long et difficile parcours fluvial ou
un service assez prolonge dans les grandes baies ou grands ports . D'autres frais moins
eleves, mais fixes, sont egalement exiges pour les services supplementaires rendus
a des compagnies de navigation dans les ports, comme les mouvements, les amarrages
et les desamarrages, la regulation des compas .
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Les droits de pilotage sont ordinairement etablis apres consultation ou audiences

publiques impliquant les diverses parties interessees . Dans 1'Etat de New York, par

exemple, les negociations concernant les taux sont organisees par les pilotes tous

les trois ou quatre ans, avec 1'American Merchant Marine Institute", association

commerciale groupant les proprietaires de navires marchands de tous genres battant

pavillon americain . Quand 1'accord est conclu sur un changement propose des taux

de pilotage, un Bill, presente en bonne et due forme par un membre de la Legis-

lature de 1'Etat de New York, est soumis it un comite de la Legislature qui, en cas

d'opposition, tient des audiences publiques. Darts 1'Etat de Californie, out un comite

permanent de cinq membres est charge, en vertu de la loi, d'etudier les taux de pilotage,
le comite exprime, tous les deux ans, ses recommandations a la Legislature sur les

taux de pilotage it imposer . On tient des audiences publiques afin de reunir les

renseignements et les donnees necessaires, et les deliberations sont enregistrees mot

it mot . Apres etude des arguments presentes, le comite soumet ses constatations et

recommandations . Avant de rediger celles-ci, le comite fait proceder a une verification'
impartiale par un comptable public de son choix et auquel il demande d'examiner

les operations de pilotage -pour une periode determinee . Le comite doit aussi tenir

compte d'autres facteurs pertinents, entre autres :

a) le coat aux pilotes, a titre individuel ou collectif, du service de pilotage
necessaire ;

b) un revenu net des pilotes suffisant pour attirer et retenir les personnes capables

de rendre cc service en assurant la securite du public et la protection
de la propriete des usagers, et le rapport entre ce revenu et les variations

de 1'indice du coat de la vie ;

c) les taux de pilotage exiges pour des services comparables dans d'autres ports

des Etats-Unis ;
d) les facteurs susceptibles de modifier le revenu des pilotes tels que le volume

du trafic maritime utilisant le pilotage, les changements dans la dimension
ou la structure des navires entrainant des variations des taux de pilotage, le
nombre des pilotes disponibles pour assurer le service, les revenus perFus
pour des services comparables, et autres facteurs de meme nature .

Le mode de recrutement des pilotes varie d'un Etat it 1'autre . En general, pour

la cote ouest, les nouveaux pilotes sont presque toujours des capitaines qui, ayant ete
juges aptes par la commission locale du pilotage, deviennent membres de 1'association
des pilotes et acquierent une part de 1'actif dont la valeur varie selon le port . Sur la

cote est et dans le Golfe, la pratique consiste a recruter des nouveaux membres par un

regime d'apprentissage . L'apprentissage consiste ordinairement en une periode de service
a bord des vedettes et des bateaux-pilotes, et comme observateur aupres d'un pilote

experimente a bord des navires entrants et sortants . L'apprentissage dure de deux a

six ans, ou plus, selon la legislation de 1'Etat sur le pilotage; son apprentissage termine,

et apres avoir reussi devant la commission du pilotage un examen portant sur toutes les
etapes de son instruction et de sa formation, 1'aspirant pilote est brevete comme pilote

adjoint et obtient le premier grade de pilote . A mesure qu'il acquiert de 1'experience, it

s'eleve en grade pour devenir finalement pilote de premiere classe, qualifie pour piloter

les plus gros navires .

Le cas des pilotes travaillant dans le secteur New York/New Jersey-Sandy Hook

constitue Fun des systemes les plus elabores d'apprentissage et d'avancement de pilotes .

Le candidat doit avoir au moins dix-huit ans et subir une formation .de huit ans, puis

passer sept ans comme pilote adjoint avant de devenir pilote de premiere classe . Pen-

dant les huit premieres annees, 1'aspirant pilote doit faire preuve de competence et
passer differents examens avant d'obtenir finalement de la Garde cotiere son breve t

* L'A .M .M .I ., est la principale association d'armateurs americains usagers des services
de pilotage dans les differents ports ou autres lieux du littoral de 1'Atlantique et du golfe .

du Mexique, et son interet, a cet egard, se compare a celui de la Federation des armateurs
du Canada .
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de capitaine de bateau-pilote, d"ument autorise, par endos, a piloter dans le port de
New York . A la fin de cette periode de huit annees, 1'aspirant pilote est examine par
la commission de pilotage de son Etat (New York ou New Jersey) et it obtient un
brevet de sixieme classe (tirant d'eau 20 pieds, jauge brute 8,500) . A.pres une annee de
service dans ce grade, it est promu a la cinquieme classe (tirant d'eau 24 pieds, jauge
brute 11,500) . Apres deux annecs de service dans la cinquieme classe, it est promu a
]a quatrieme classe (tirant d'eau 28 pieds, jauge brute 18,000 tonneaux) . Apres trois
annees de service dans cette classe, it a droit au brevet de troisieme classe (tirant d'eau
32 pieds, jauge brute 33,000) . Apres deux annees de service dans la troisieme classe, it
est promu a ia deuxieme classe (tirant d'eau illimite., jauge brute 35,000 tonneaux) .
Apres deux annees de service dans la deuxieme classe, it est promu a la premiere
classe (tirar.t d'eau illimite, jauge brute illimitee) . Les pilotes de Sandy Hook ne
procedent generalement pas a I'amarrage et au desamarrage des navires ; le plus souvent
ce sont les capitaines de remorqueurs du port de New York, detenteurs seulement
d'un brevet federal de pilotage, qui s'en chargent. Pour un navire entrant, la mission
du pilote de Sandy Hook prend fin quand le navire est debout au courant, au large
du quai . A cc moment, le pilote de bassin, habituellement un capitaine de remorqueur
experimente en prend charge . Par contre, les pilotes de la riviere Hudson et de Hell
Gate (East River) s'occupent ordinairement de 1'amarrage et du desamarrage des
navires.

Bien d'autres Etats de la cote est et du Golfe ont adopte un programme d'appren-
tissage et d'avancement des pilotes semblable a celui de New York et de New Jersey,
mais adapte aux besoins particuliers de leurs ports et de leurs exigences commerciales .
Chaque aspirant pilote devient, quand it reqoit son brevet, membre de 1'association
locale des pilotes et achete une part de 1'actif . Les parts disponibles au deces ou a
la demission de membres sont rachetees a leur valeur au pair par 1'association .

Les pilotes d'Etat doivent accepter leurs affectations a tour de role, sauf en cas
de raisons valables . Les pilotes qui sortent debarquent a la station de pilote, c .-a-d . sur
le bateau-pilote croisant dans les eaux de pilotage, a quelques milles au large de
1'entree du port ou de ]a riviere, et y attendent d'etre affectes a un navire entrant,
et le mode de rotation se poursuit sans interruption durant toute 1'annee . L'obligation
de fournir, d'entretenir et d'exploiter un ou plusieurs bateaux-pilotes, selon les
besoins, devient une exigence cle de la profession . Un bureau de pilotes a terre reste
en communication constante avec le ou les bateaux-pilotes et organise les affectations
a tour de role des pilotes .

Dans certains Etats, les pilotes doivent verser un depot en garantie de 1'execution
loyale de leurs obligations . Le montant de cc cautionnement varie ; par exemple, les
pilotes de New York et New Jersey pour Sandy Hook versent un cautionnement
de $500, tandis que celui des pilotes de San Diego, Californie, atteint $2,500 . Le pilote
d'Etat est personnellement responsable des pertes resultant de sa negligence et aucune
loi d'Etat ne prevoit une limite a sa responsabilite . Dans une poursuite devant les
tribunaux civils, le pilote peut etre tenu responsable et oblige de payer les dommages
resultant de sa negligence mais, en fait, les armateurs ne recourent generalement
pas aux reclamations civiles contre les pilotes impliques dans un accident .

Les lois et reglements imposent ordinairement aux pilotes d'Etat des normes
de conduite elevees . La negligence ou 1'ivresse en service et le refus non justifie

d'accepter tine affectation sont, parmi d'autres, des infractions qui peuvent entrainer
]a suspension ou le renvoi . Les lois des divers Etats donnent a la commission locale

du pilotage le pouvoir d'examiner toutes les plaintes portees contre les pilotes pour
ces infractions et pour d'autres du meme genre . Dans certains Etats (New York, New
Jersey, Californie, Oregon, Washington), la loi specifie les procedures a suivre par
la commission du pilotage dans les enquetes menees sur ces plaintes, y compris la

tenue d'une audience publique si la nature de la plainte donne lieu a des motifs de

revocation ou de suspension du brevet d'un pilote . Ces regles prevoient aussi une
revision de la decision de la commission du pilotage, suit par un tribunal de droit
commun, soit par le,gouverneur.
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Toutes les associations de pilotes d'Etat sont membres de 1'American Pilot Asso-

ciation, etablie en 1884 pour promouvoir le bien-etre de leurs membres et leurs interets
communs . Seuls les groupes organises de pilotes d'Etat brevetes peuvent adherer a cette
association nationale . Les pilotes de tous les grands ports americains sont donc repre-
sentes, sauf a Los Angeles ou les pilotes ne detiennent qu'un brevet federal et sont
a 1'emploi et sous le controle des autorites municipales . L'association nationale est
dotee d'un comite executif de vingt membres, representant chacun des Etats regle-
mentant le pilotage . Ce comite choisit le bureau executif de 1'association, dont un
president, deux vice-presidents et un secretaire-tresorier, nommes pour deux ans .
L'association suit divers programmes dans le domaine des relations publiques, non
seulement avec les milieux legislatifs et executifs du gouvernement federal, mais
aussi avec l'industrie maritime americaine .

Pilotage dans les Grands lacs*

Le regime du pilotage d'$tat ne s'est jamais applique a la region des Grands

lacs . Avant 1'ouverture de la Voie maritime du Saint-Laurent, en 1959, it n'entrait
pas suffisamment de navires etrangers dans les Lacs pour qu'il fit necessaire d'y orga-

niser le pilotage . Toutefois, par suite de 1'amenagement de la Voie maritime et de

l'ouverture des Grands lacs aux navires du monde entier, le probleme du pilotage

s'est pose ; le Canada et les Etats-Unis ayant des interets communs dans cette region,

il fallait trouver une forme de reglementation acceptable pour les deux gouvernements.

Apres une periode de consultations et de negociations, les deux gouvernements
decid'erent d'etablir par legislation, chacun de son c6te, un regime distinct, mais
coordonne, de pilotage obligatoire dans les Grands lacs . Les lois necessaires furent
adoptees en 1960 . Le Congres edicta le Great Lakes Pilotage Act (46 USC 216), tandis
que le Parlement adopta une loi d'exception qui fut portee comme Partie VIA a la Loi
sur la marine marchande du Canada (S .C . 1960, chap. 40) .

Le Great Lakes Pilotage Act est la derniere loi federale importante sur le pilotage
aux h`tats-Unis . Elle embrasse completement le domaine legislatif et interdit specifique-
ment a toute autorite gouvernementale, municipale ou autre, de reglementer le moindre-
ment le pilotage dans le bassin des Grands lacs .

La loi etablit le pilotage obligatoire pour tous les navires long-courriers, y compris

les navires americains =enregistres• naviguant dans les Grands lacs . Les navires des Lacs

(Lakers) americains et canadiens, c'est-a-dire les navires en service dans les Grands
lacs et construits precisement pour ce commerce, sont specifiquement exclus, mais dans
le cas des navires canadiens des Lacs, sur la seule base de reciprocite avec le Canada .

L'obligation imposee par la loi est de nature double, c'est-a-dire absolue dans un cas

et relative dans 1'autre :

a) Dans les =eaux designees, des Grands lacs (soit entre Kingston et Cornwall ;

dans le canal Welland et les eaux reliant le lac E`rie au lac Huron ; dans les

ecluses et les eaux reliant le lac Huron au lac Superieur), la navigation des

navires doit se faire sous la direction d'un pilote ■ inscritD americain on cana-

dien . Dans l'un et 1'autre cas, le pilote doit etre une personne n'appartenant

pas au navire.

b) Dans les eaux non designees (open waters) des Grands lacs, a moins que le
capitaine ou un autre officier du navire ne detienne un brevet de pilotage
(appele brevet B), emis par le ministere des Transports du Canada (en vertu
d'une entente entre le gouvernement des Etats-Unis et celui du Canada),
autorisant le detenteur, apr'es examen en bonne et due forme, a piloter son
navire dans ces eaux, un pilote (inscrit, doit etre a bord et, si le capitaine
le lui demande, prendre la direction de la navigation du navire .

* Le pilotage dans le bassin des Grands lacs fait 1'objet du Titre V du Rapport de la

Commission.
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La sanction penale, pour violation de cette regle obligatoire, est une amende
maximale de $500 pour chaque jour de violation .

Aux Etats-Unis, les pouvoirs de legiferer par reglements et d'attribuer des brevets
sont devolus au Secretaire au Transport (c'etait autrefois le Secretaire au Commerce
mais, le 1- avril 1967, la responsabilite du pilotage dans les Grands lacs fut transferee
au departement, nouvellement cree, du Transport) . Le pouvoir de reglementation du
Secretaire porte sur certains domaines, entre autres :

a) 1'inscription des pilotes des Etats-Unis, y compris la qualification des pilotes,
les termes et conditions de service, ]a discipline, la suspension et la revocation
d'inscription ;

b) 1'etablissement, en collaboration avec le ministre des Transports du Canada,
de taux conjoints identiques ; e t

c) la formation, 1'administration et 1'exploitation, sous controle du gouvernement,
de pools de pilotage par tune ou des associations volontaires de pilotes
inscrits des Etats-Unis, (un element du regime de pilotage d'Etat qui fut
retenu par le Congres dans cette loi) .

11 existe trois associations de ce genre, une pour chacune des trois circonscriptions
de pilotage des Grands lacs, dans lesquelles, au total, 85 pilotes americains etaient
inscrits en 1966 .

La loi autorise le Secretaire an Transport a nommer un comite consultatif de
trois membres experimentes en matieres maritimes, en vue d'examiner les projets de
reglementation et de politique de pilotage et lui soumettre toutes recommandations
que le comite juge appropriees sur ces questions .

Le Secretaire est aussi autorise a conclure des ententes avec les autorites cana-
diennes competentes -(le ministere des Transports) en vue d'assurer une distribution
equitable des taches entre les pilotes inscrits des Etats-Unis et du Canada et, d'une
maniere generale, la coordination entre les deux organisations nationales de pilotage
dans les Grands lacs . Pour repondre a ce besoin, un Memoire d'accord est intervenu
entre le Secretaire americain au Transport et le ministre canadien des Transports,
le le' mai 1961 . II prevoit en detail le mode de participation de chaque pays, a
1'organisation, a 1'administration et au contr&le du service . Le Memoire d'accord fut
incorpore a un echange de notes entre les deux gouvernements le 5 mai 1961 (piece
1400) .

Pilotage dans le canal de Panama

Le canal de Panama, amenage entre 1904 et 1914 par les Etats-Unis, sur un
territoire que leur a loue a perpetuite la Republique de Panama, pour relier 1'Atlantique
an Pacifique a travers I'isthme de Panama, mesure environ 45 milles. Il comporte des
courbes plus ou moins prononcees et sa profondeur minimale est de 41 pieds . II a six
sas d'ecluses (lock chambers) en beton, mesurant chacun 1,000 pieds de long et 110
pieds de large . De Limon Bay, ou est situe le port de Cristobal, du cote Atlantique,
un navire est eleve, par un groupe de 3 ecluses, a 85 pieds au-dessus du niveau de la
mer, traverse le lac Gatun, puis le Continental Divide par la tranchee Gaillard ; il est
ensuite abaisse, par trois autres ecluses, au niveau de la baie de Panama pour arriver au
port de Balboa, sur le Pacifique. En moyenne, un passage dure de 8 a 10 heures .

La loi du canal de Panama (48 USC 1301) definit la zone du canal, qui s'etend a
5 milles de chaque cote du canal, comme region administrative des Etats-Unis . La loi
autorise le President a nommer, pour un mandat de 4 ans, sur 1'avis et avec 1'assen-
timent du Senat, un gouverneur charge de la direction generale des operations du
canal et de 1'administration de la zone du canal . Le President est 1'autorite investie
du pouvoir reglementaire pour tout ce qui concerne 1'exploitation du canal, y compris
les pilotes et le pilotage, les droits de passage et les reclamations pour tout dommage
cause aux navires au cours de leur passage dans le canal . La reglementation presi-
dentielle en ces matieres particulieres fait l'objet des chapitres 4, 11 et 9, respective-
ment, des ~Regles et Rcglements regissant la navigation dans le Canal de Panam a
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et les eaux adjacentes= (aRules and Regulations Governing Navigation of the Panama

Canal and Adjacent Waters-) (piece 496) . L'application de ces reglements incombe an

gouverneur, y compris la nomination des pilotes, timoniers, preposes aux amarres
et autres, et 1'acquisition de tout 1'equipement special necessaire aux installations, a

la bonne gestion et a 1'exploitation du canal . En 1951, le canal de Panama et la zone

du canal devenaient respectivement, par une loi du Congres, la Compagnie du Canal
de Panama et le Gouvernement de la zone du canal .

Le pilotage dans le canal est obligatoire et le pilote assigne a un navire assume

1'entiere adirection de la navigation et des mouvements de cc naviren . Les seuls

batiments exempts sont ceux de la marine de guerre americaine, les embarcations
locales de l'armee ou de la marine de guerre des Etats-Unis et de la Compagnie du
Canal de Panama, ainsi que tout autre navire frequentant souvent les eaux du canal .

Cependant, 1'exemption est laissee a la discretion du capitaine de port, soit de

Cristobal (sur 1'Atlar.tique), soit de Balboa (sur le Pacifique), selon le cas, car il doit
s'assurer que les officiers et 1'equipage du navire on de t'embarcation possedent 1'expe-

rience et la competence voulues pour passer le canal sans incident. Meme alors,

nquand ce navire ou cette embarcation effectue un passage sans pilote, le capitaine
du port interesse ne doit 1'expedier qu'avec un autre navire ayant a bord un pilote

et le navire exempt doit passer chaque ecluse avec cet autre navireg .

Une consequence logique decoule de cc pilotage obligatoire : la Compagnie du

Canal de Panama assume la responsabilite de ]a securite des navires pendant le

passage . En cas d'accident au cours du passage, la Compagnie s'engage a«faire promp-

tement reparation pour les dommages faits aux navires ou a la cargaison, a 1'equipage on

aux passagersv .
II n'existe aucun droit distinct a payer pour le service de pilotage fourni par la

compagnie ; un seul tarif couvre tous les services dans le canal . Les peages sont
etablis d'apres la jauge nette etablie en conformite des -Rules for Measurement of

Vessels- de la compagnie ; les taux de passage varient selon les types de navires .

Quelques 120 pilotes assurent le service dans le canal de Panama, tous citoyens
des Etats-Unis et employes de la Compagnie du Canal de Panama. Us sont repartis en
deux group°s a peu pres egaux entre les deux stations de pilotes situees aux ports
terminaux (Cristobal et Balboa) . Les pilotes qui, en regle generale, assument le pilotage
des navires dans un seul sens, rel'event du capitaine du port et de son adjoint, ce
dernier etant le chef pilote de la station.

Les pilotes reFoivent un salaire annuel etabli en fonction de leurs annees de
service . Ils travaillent sur ]a base d'une semaine de travail de 40 heures compre-
nant le temps de pilotage, une allocation de 2 ; heures de voyage (travel time) pour

se rendre a bord et en revenir it 1'occasion de chaque mission, et le temps d'attente .
Ils sent remuneres sur la base d'une fois et demie le temps pour tout travail supple-
mentaire excedant 40 heures par semaine, et reeoivent temps double pour le service
effectue les jours de conge, dimanches inclus . Ils beneficient aussi de conges de
maladie et de conges annuels pouvant totaliser 27 jours par an, avec un droit d'accumu-
lation de 60 jours an maximum. Les pilotes et leur famille ont droit a tin voyage gratuit
tous les deux ans jusqu'au lieu de residence reelle aux Etats-Unis.

Les pilotes du canal et la compagnie contribuent it une caisse de retraite des

pilotes, administree par la compagnie. Les contributions respectives representent 6%

du salaire de base du pilote . La Compagnie du Canal garantit la solvabilite actuarielle

de la caisse . Les pilotes sont mis obligatoirement a la retraite a 1'age de 62 ans ou apres

30 annees de service comme pilote de la Compagnie du Canal .

Les exigences minimales pour etre nomme pilote du canal sont : ecole secondaire

on 1'equivalent ; age de 25 a 38 ans ; titulaire d'un brevet illimite de capitaine, delivre

par la Garde cotiere des ttats-Unis, et an moins une annee comme second 'a bord

d'un long-courrier de plus de 1,000 tonneaux de jauge brute ; au moins 3 mois de ser-

vice comme capitaine d'un remorqueur du canal ; pilote stagiaire de la Compagnie

du Canal de Panama depuis au moins 6 mois ; et enfin, reussir 1'examen etabli par la

compagnie .
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FRANCE

Le pilotage est regi par la loi du 28 mars 1928 qui porte exclusivement sur
l'organisation du service de pilotage en France et dans les departements d'outre-mer
(piece 876) .

La loi de 1928 a remplace le decret-loi du 12 decembre 1806 qui regissait le
,pilotage en France depuis plus de cent ans . La nouvelle loi est le fruit d'une longue
etude menec par toutes les parties interessees et commencee en 1921 . Le principe
directeur ayant preside a sa redaction fut de n'inclure que des dispositions generates
et essentielles, et de faire des dispositions legislatives d'interet local 1'objet de regle-
ments comprenant des reglements generaux, des reglements locaux, et des reglements
internes de station .

Le regime francais, base sur le pilotage de port, se caracterise par un controle
tres etendu de 1'Etat, s'exergant memo a I'echelon des stations de pilotes . Les pilotes
ne sont pas fonctionnaires, mais des entrepreneurs independants ou des quasi-employes
de 1'Etat, scion 1'etendue du controle qu'on leur impose. En regle generale, ils sont
coproprietaires du materiel de leur station et I'utilisent sous le controle de 1'Etat .

La loi reste muette sur la creation, la suppression ou la fusion des stations .
La structure hierarchie.ue de l'organisation du pilotage est la suivante :
a) le ministre charge de la Marine marchande, autorite superieure ;
b) le directeur de 1'Inscription maritime ;
c) 1'administrateur de l'Inscription maritime, chef du quartier, charge de la

region ou est situee la station ;

d) les chefs du Service de pilotage, ou sous-chefs charges de chaque grande
station ; dans les petites stations, lc capitaine de port cxerce cette fonction .

Des decrets, pris sur 1'avis du Ministre, etablissent l'organisation generale appli-
cable a toutes les stations, c .-a-d . les reglements generaux . Le Ministre, par decret
ministeriel, etablit les reglemenYs locaux applicables a chaque station et fixe les zones
de pilotage obligatoire dans chaque port, 1'elfectif du personnel et la composition du

materiel de ]a station, ainsi quo les droits et indemnites a payer aux pilotes . II nomme
les chefs et sous-chefs du service de pilotage, les pilotes et les aspirants pilotes ; soul
il peut prononcer une suspension majeure ou revoquer un pilote .

Diverses commissions 1'assistent dans I'exercice de ses fonctions :
a) Un comite consultatif, 1'RAssemblee Commercialep, pour chaque station, et

la Chambre de commerce interessee au fonctionnement de cette station .
Toutes deux doivent etre consultees avant 1'adoption d'un reglement touchant
Ia station qui les concerne . Le comite, organisme cree par la loi sur le
pilotage, se compose de 15 personnes representant toutes les parties interessees,
dont le president du Tribunal de commerce, le president du Conseil d'adminis-
tration du port, tin membre de la Chambre de commerce, un membre du

Conseil municipal, I'administrateur de 1'lnscription maritime, deux armateurs,
un officier de ]a marine marchande, deux capitaines au long cours ; le chef
du service de pilotage et deux pilotes de la station .

b) En cc qui a trait a la nomination des pilotes ou des aspirants pilotes, lorsque
1'apprentissage est prevu, be Ministre est conseille par un jury local d'exami-

nateurs dont la composition est determinee par le decret ministeriel du 11
juin 1954 comme suit : un officier supcricur de la Marine comme president, un
inspecteur de la Navigation et du Travail maritimes, un capitaine au long
cours et deux pilotes designes parmi les plus anciens de la station concernee .

c) Le ministre met obligatoirement a la retraite les pilotes juges inaptes pour

cause d'incapacite permanente par un jury local d'examinateurs dont la com-
position est fixee par le decret ministeriel du 12 avril 1933 : 1'administrateur
de 1'Inscription maritime chef du quartier, le chef du pilotage de ]a station,
le medecin des gens de mer du quartier, et un pilote de la station designe
annuellement par le directeur de 1'Inscription maritime.
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d) Le Ministre peut imposer une suspension excedant dix jours ou retirer un
brevet, mais un retrait ou une suspension d'une duree superieure a un mois
ne peuvent etre prononces que sur 1'avis d'un conseil de discipline, agissant
comme tribunal d'enquete, et constitue conformement a la legislation appli-
cable.

L'administration releve du directeur de l'Inscription maritime (la direction
appartient au ministre charge de la Marine marchande) et de ses adjoints locaux,
les administrateurs regionaux, qui organisent et surveillent les concours d'admission des
pilotes ou des aspirants pilotes et exercent un controle et une surveillance d'ordre

general .
Les chefs du Service de pilotage (ou les officiers de port, selon le cas) sont

les fonctionnaires charges des stations . C'est le Ministre qui les nomme sur 1'avis

du Directeur ; il est choisit parmi les pilotes les plus anciens, les officiers de marine,
les capitaines au long cours ou les capitaines de la marine marchande, ages de 40 a
55 ans .

Chaque chef du Service de pilotage a la responsabilite immediate du pilotage
d'une station ou d'un groupe de stations . 11 est remunere sur les recettes du pilotage de

la ou des stations . II peut avoir sous ses ordres un ou plusieurs sous-chefs . Ses fonctions
resident essentiellement dans l'organisation technique de la station et du controle des
pilotes . Il est responsable de 1'application des reglements, de l'organisation interne
de la station, de la repartition des affectations entre les pilotes et de la direction
du personnel. II controle les tours de service, verifie les factures de pilotage, accorde
les conges et surveille ]a composition, 1'entretien et 1'utilisation du materiel de la
station . II exerce une surveillance generale et doit signaler a 1'administrateur regional
les incidents, sinistres, delits et infractions ou des pilotes sont impliques . Avec ou
sans le consentement des pilotes, il prend les mesures de conservation qui, selon lui,
s'imposent dans 1'interet de la station .

La routine administrative de chaque station est enoncee dans un reglement
interne qu'edicte 1'administrateur du quartier, apres consultation avec le chef du
Service de pilotage et les pilotes . Le reglement interne prend effet d'es approbation
du directeur de l'Inscription maritime .

Les relations entre le chef du Service de pilotage et les pilotes sont a 1'echelon
individuel . Les pilotes d'une station ont cependant le droit de se grouper a) pour former
une societe sui generis afin de detenir, en copropriete, le materiel de Ia station et
b) pour former un syndicat local .

Les operations de pilotage doivent etre autofinancees, mais 1'Etat defraie les
depenses occasionnees par 1'organisation de la surveillance generale . Les droits servent
uniquement a couvrir a) les frais de fonctionnement decoulant de la fourniture des
services, b) les obligations financieres des regimes d'invalidite et de retraite et c) la
remuneration des pilotes .

La loi ne pose aucun critere ni ne stipule aucune procedure pour la fixation des

taux .
Il incombe a chaque pilote de se procurer le materiel necessaire a 1'exercice de

ses fonctions, y compris son transport pour se rendre a bord et en revenir . Lorsque

la copropriete s'av'ere preferable, la loi prevoit un regime particulier destine a assurer

la continuite du service et aux termes duquel chaque pilote possede une part egale

de 1'actif . Le pilote perd ses droits de propriete a son depart du service, mais son

remplagant doit lui payer la valeur de sa part. La loi reste muette sur la procedure

a suivre en cas d'augmentation ou de diminution de 1'effectif des pilotes .

Le pilote a son compte touche les droits qu'il a gagnes, moins sa cotisation obli-
gatoire a la caisse de retraite et sa part des depenses communes de ]a station . II devient

un quasi-employe si les affectations se font suivant le tour de role et il est alors

remunere sur le fonds commun. Les regles qui regissent le fonds commun sont pre-

cisees par les reglements internes de la station .

864



Pilotage a l'etranger

La loi prevoit le pilotage obligatoire ; en fait, cc n'est que le regime de paiement
obligatoire, puisque la seule sanction penale est le paiement des droits . Le but evident
est de garantir a chaque station des recettes suffisantes et, aux pilotes, un revenu rai-
sonnable, en vue d'assurer un service convenable . 11 existe des exemptions statutaires
generales, c .-a-d . tous les navires d'une jauge nette inferieure a 150 tonneaux (sauf
si les reglements locaux abaissent cc maximum), les navires d'entretien de tout
tonnage et tout navire pour lequel aucun pilote n'est disponible. La loi porte que des
exemptions personnelles (certificats de capitaine-pilote) peuvent etre octroyees dans
le cas des ports d'entree et de sortie faciles ou le pilotage n'est pas imperatif .

La loi reconnait au capitaine le droit de choisir parmi les pilotes disponibles a la
station, dans le cas ou les affectations ont lieu a tour de role et si le capitaine consent
a payer aussi be pilote qui aurait eu droit a cette affectation . Une reserve a encore ete
apportee a cc droit par un decret du 4 decembre 1928 qui autorise le chef du Service
de pilotage a n'y pas donner suite s'il 1'estime injustifie ou de nature a nuire au
service .

Les litiges entre capitaines et pilotes quant a la remuneration a payer sont
tranches par un tribunal de droit commun, le Tribunal de commerce .

En ce qui concerne la responsabilite civile, les navires assument la responsabilite
envers les tiers des dommages causes par 1'erreur du pilote . En cas d'avaries au
bateau-pilote, le navire implique demeure responsable, sauf s'il y a eu negligence
grave de la part du pilote .

La Loi du 14 mars 1935 limite la responsabilite civile du pilote au cautionne-
ment qu'il est tenu de fournir dans les six mois de sa nomination . Cependant, cette
limite de responsabilite tombe lorsque la faute du pilote constitue une infraction a
1'article 79 du Code disciplinaire et penal de la Marine marchande, c .-a-d . echouement,perte ou destruction intentionnels du navire .

Toute personne obtenant des dommages-interets d'un tribunal qui declare un pilote
responsable, et be bailleur de fonds ayant avance au pilote be montant du cautionnement
possedent une creance privilegiee sur cc dernier .

Les conditions et le montant du cautionnement sont fixes par decret ministeriel ;
le cautionnement peut revetir la forme d'une police de garantie . A cet effet, le decret
du 3 mars 1936 repartit les stations de pilotes en trois categories : la premiere com-
prend les ports les plus importants tels que Le Havre et Marseille, ou le cautionne-
ment est fixe a 5,000 NF ; la deuxieme comprend des ports tels que Saint-Malo,
Fort-de-France (Martinique) et Pointe-a-Pitre (Guadeloupe) ou le cautionnement
est de 2,000 NF ; la troisieme comprend tous les ports non inclus dans les deux
premieres categories (750 NF) .

On rembourse son cautionnement au pilote mis a la retraite, trois mois apres
]a cessation de ses services si aucune reclamation valable n'a ete reque .

L'admission an service de pilotage n'a lieu par voie d'apprentissage que lorsque
les reglements locaux be prevoient ; la procedure d'admission consiste alors en une
nomination d'aspirant pilote . Dans tons les autres cas, le candidat accepte est nomme
pilote . La loi fixe le nombre maximal d'aspirants pilotes au quart de 1'effectif des
pilotes. Les aspirants pilotes pleinement qualifies sont nommes pilotes a I'anciennete
au fur et a mesure qu'il se produit une vacance dans 1'effectif .

Les exigences statutaires d'admissibilite sont les suivantes : etre age de 24 a 35
ans et compter six annees d'experience comme officier de pont dans la marine de guerre
ou la marine marchande. Le reglement local peut abaisser ces exigences lorsque les
conditions locales ou des difficultes de recrutement be justifient . Au besoin, le regle-
ment local peut imposer des exigences plus severes en matiere de competence .

Un decret ministeriel du 11 juin 1954 etablit les conditions et la procedure
d'admission et definit les matieres que le candidat doit connaitre .

L'appreciation de la qualification du candidat est determinee par un systeme de
notes, avec un minimum de points dans chaque matiere et pour 1'ensemble . On attri-
bue be poste vacant an candidat ayant obtenu la plus haute note ; en cas d'ex aequo, on
accorde la preference au candidat ayant la plus haute note dans les matieres suivantes,
par ordre de priorite: manceuvre du navire, pilotage, legislation .
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La loi prevoit la visite medicale obligatoire : .

a) des candidats ;
b) des pilotes et aspirants pilotes de 50 ans et plus, tons les cinq ans, et apres

60 ans, tous les deux ans ;
c) sur l'ordre du Ministre .

Un decret ministeriel du 12 avril 1933 definit les normes physiques exigees ainsi
que la procedure de la visite .

Le jury d'examen determine 1'aptitude physique et mentale . Le pilote a le droit

d'etre accompagne de son propre medecin . Dans le cas d'une decision defavorable,
le pilote a droit de subir in nouvel examen devant un jury compose de membres
differents, dont la decision est alors sans appel .

En cas d'incapacite permanente, un rapport est adresse au Ministre, pour une

mise a la retraite obligatoire ; dans le cas d'incapacite temporaire, le pilote est suspendu

et soumis a des visites periodiques .

11 existe une distinction entre discipline et juridiction penale . Les infractions

statutaires font 1'objet de poursuites devant les tribunaux ordinaires de juridiction

penale et rendent 1'auteur passible d'une amende on d'un emprisonnement . Indepen-

damment de toutes poursuites au criminel, des mesures disciplinaires peuvent inter-

venir (reprimande, sanction, suspension on renvoi) . Le chef du Service de pilotage

a autorite pour imposer une suspension allant jusqu'a 10 jours ; les suspensions pl .is

longues et les renvois relevent du Ministre qui, sauf pour les suspensions de moins
de 30 jours, doit agir sur 1'avis d'un conseil de discipline ou le pilote a le privil'ege

de se faire entendre .

La loi autorise 1'exploitation collective d'une station par in syndicat local constitue
des pilotes de la station . Un decret ministeriel du 14 decembre 1929 porte que, dans ce
cas, on verse au syndicat, sur les recettes brutes de la station, les sommes necessaires
pour faire face aux depenses d'exploitation, et une somme forfaitaire d'au plus 2%
des recettes brutes, a titre d'indemnite destinee a couvrir les frais de la surveillance
et du controle necessaires decoulant du transfert de gestion .

Cependant la loi n'oblige personne a adherer au syndicat . 1 1 semble, d'apres
un examen des chartes, statuts et reglements de trois syndicats (piece 876), que
chacun d'eux conserve le controle de l'affiliation de ses membres et que l'appartenance
an syndicat soit facultative . Le syndicat charge de I'administration du materiel de
pilotage et d'autres fonctions est, pour ces fins, un agent de 1'Etat et se trouve place
sous la surveillance et le controle immediats de ce dernier . Les fonds necessaires au
financement des autres activites du syndicat sont obtenus par la voie normale, c.-a-d .

par cotisation des membres .
Il existe un reglement local pour chaque station ; par exemple, le reglement local

du port du Havre est contenu dans un decret ministeriel du 11 mars 1959 qui porte,
entre autres, sur les points suivants :

a) limites du pilotage obligatoire pour cette station ;

b) effectif du personnel (48 pilotes) ;

c) conditions d'entree dans le service : pas d'apprentissage; le candidat doit
posseder le brevet de capitaine au long cours ; une fois nomme, le pilote
doit recevoir une formation speciale en compagnie d'un pilote experimente,
a la suite de laquelle il est graduellement admis, au cours d'une periode de
trois ans, a piloter des navires d'au plus 5,000 tonneaux ; ensuite, sa capacite
fait 1'objet d'une appreciation par une commission nommee par le Directeur
et composee du chef du Service de pilotage et de deux pilotes ; s'il est juge
competent, on 1'autorise, durant deux autres annees, a piloter des navires
d'au plus 7,000 tonneaux et finalement, a la suite d'une autre appreciation,
on 1'autorise a piloter les navires de tout tonnage ; cette autorisation est
sujette, en tout temps, a retrait, independamment de I'anciennete du pilote,
si, de 1'avis de la commission d'examen, il n'offre plus les garanties qu'exige
le pilotage des gros navires ;
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d) le pilote de choix ne peut etre appele a piloter que les navires de plus de
7,000 tonneaux, ce qui implique un supplement de droits de 20% ;

e) les pilotes sont coproprietaires du materiel maritime de la station et doivent
posseder au moins deux bateaux-pilotes a propulsion mecanique ;

f) les pilotes et le chef du Service de pilotage sont remuneres an moyen d'un
regime de mise en commun ; la remuneration du chef est la part d'un pilote
augmentee de 10%. -

En 1962, le pilotage en France a fait l'objet d'une enquete publique visant surtout
a etablir si une reorganisation en profondeur pourrait assurer un regime susceptible
de maintenir la qualite du service tout en en reduisant sensiblement le cout .

Le rapport, presente en decembre 1962 (piece 876), rejetait la formule suivant
laquelle l'organisation actuelle cut ete transformee en un service d'Etat, le pilotage etant
assure par des pilotes fonctionnaires ; le rapport s'appuyait sur le fait qu'il y avait
lieu de croire que le cout en serait plus eleve . 11 repoussait aussi la formule de la libre
entreprise comme n'offrant pas les garanties requises . II proposait de conserver le regime
actuel qui avait fait ses preuves. II suggerait cependant 1'adoption de mesures destinees
a reduire les frais d'exploitation, au moyen d'une caisse centrale d'investissements
pour le financement de 1'exploitation des stations, particulierement au chapitre de
1'achat de bateaux-pilotes et d'autre materiel necessaire . II proposait aussi que le
gouvernement exerce une surveillance accrue sur les transactions financieres des
stations .

GR$CE

Le pilotage en Grece est regi par la aLoi sur le service de pilotage , du 15 fevrier1955 et par le reglement contenu dans le decret royal du 28 janvier 1958 sur I'admi-
nistration et celui du 9 janvier 1959 qui fixe les droits (piece 888) .

Le pilotage est un • service public assure par 1'Etat et, sauf en ce qui concerne
le port du Piree, se pratique sur une echelle relativement petite . Son organisation
se fonde sur le pilotage de port, bien que certains services soient assures entre ports.Tous les pilotes sont des fonctionnaires, a 1'exception des pilotes employes par la
Societe du canal de Corinthe, affectes a la navigation dans ce canal .

L'organisation du pilotage est centralisee au siege du gouvernement a Athenes .Seule I'administration immediate s'effectue a 1'echelon de la station de pilotes .
L'organisation generale, les reglements, les taux et les directives d'ordre genera l

relevent en dernier ressort du gouvernement qui prend les decisions ou approuve
celles prises en dehors de lui . L'organisation presente les caracteristiques principales
suivantes :

a) La Commission consultative de la marine marchande recommande 1'eta-
blissement ou la fermeture de stations de pilotes (proclamation faite par
decret royal) et etablit le bareme des droits de pilotage (proclamation faite
par decret royal sur 1'avis du ministre de la Marine marchande et du ministre'
des Finances) .

b) La Commission du service de pilotage se compose de six membres, soit,
d'office, deux agents du gouvernement designes par la loi et le capitaine de
port du Piree, et trois autres, representant les armateurs et les pilotes,
nommes pour deux ans par le ministre de la Marine marchande . La Commis-
sion statue sur toute matiere concernant la gestion et 1'administration du
pilotage, mais ses decisions restent soumises a 1'approbation du Ministre .

c) La Section du service de pilotage du ministere de la Marine marchande
est chargee de 1'administration meme de tout le service . La loi precise ainsi
son mandat : Organiser le service de pilotage, surveiller et contr8ler ses opera-
tions ; embaucher les pilotes et le personnel temporaire et auxiliaire ; tenir le
registre des pilotes ; verifi er et controler la perception des droits, tenir la compta-
bilite, etablir les previsions budgetaires et les etats des recettes et depenses ;
payer les traitements et salaires du personnel et verifier les comptes de
depenses . D
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d) La station de pilotes constitue 1'unite organique . Elle releve du capitaine
de port du lieu de la station .

e) Le capitaine de port est, a toutes fins utiles, le directeur de la station de
pilotage; il etablit les reglements d'administration locale qui ne prennent
effet qu'apres approbation du Ministre, sur recommandation de la Com-
mission du service de pilotage . Un comite local nomme par le capitaine de
port approuve les depenses locales jusqu'a concurrence d'un montant determine .
A la plus grande station (le port du Piree), un chef pilote assume 1'admi-
nistration, sous les ordres du capitaine de port.

f) La Caisse de retraite des marins est l'organisme charge de Ia garde des
fonds du pilotage, c.-a-d . toutes les recettes gagnees par les pilotes, le personnel
de pilotage et les bateaux-pilotes . Du point de vue financier, le service de
pilotage, distinct du gouvernement, est cense assurer son autonomie . Toutes les
recettes et depenses de pilotage sont respectivement versees et payees sur cette
caisse, sous le contr6le et la surveillance du gouvernement . Les previsions
budgetaires et les bilans doivent We approuves par la Commission du
service de pilotage et soumis au Ministre .

g) Tout le personnel de pilotage necessaire constitue 1'effectif complet d'une

station. L'effectif de chaque station est etabli par decret royal . En 1963, il
existait 15 stations dont 1'effectif global se chiffrait a 99 ; la station du Piree

comptait 65 employes et les autres stations, entre 1 et 7 . En 1963, le total
des pilotes des 15 stations atteignait 47, dont 7 chefs pilotes ; les autres
employes constituaient 1'equipage et les preposes a 1'entretien des bateaux-
pilotes et au fonctionnement des stations (capitaines, chefs mecaniciens,
magasiniers et, surtout, bateliers) . Lorsqu'une vacance se produit, le choix pour
le poste de chef pilote se fait parmi les pilotes reunissant au moins trois ans
de service, avec priorite aux candidats titulaires d'un brevet de capitaine de
classe A et possedant une bonne connaissance d'une langue etrangere .

Le pilotage constitue un service public maintenu pour la commodite des transports

maritimes . Les droits ne correspondent pas a la valeur des services rendus, mais consti-

tuent un impet preleve sur les usagers de fait et eventuels, afin d'assurer le maintien

du service ; les exemptions ne sont donc accordees qu'aux navires marchands locaux,
aux navires de guerre grecs et etrangers et aux navires a passagers grecs commandes

par des capitaines grecs titulaires d'un permis de pilotage. Un navire faisant plusieurs

escales an cours du meme voyage beneficie d'une reduction des droits .

Les droits sont uniformes dans toute la Grece ; le tarif prevoit cependant un
supplement, exprime en pourcentage, pour certains ports ou certains trajets . Les droits
sont bases sur la jauge nette pour les navires de commerce, et sur le deplacement pour
les navires de guerre . Quand intervient le facteur adistanceD, il donne lieu a un sup-
plement de droits, specifie dans chaque cas. Les creances du pilotage sont garanties

par un privilege sur le navire et sa cargaison .
_ Le capitaine de port de la station en cause pergoit les droits de pilotage et les
verse a l'organisme de fiducie . Les droits ne peuvent etre acquittes ni ailleurs, ni au
pilote, ni a une autre personne . Commet une infraction l'agent ou le capitaine qui
paie a un pilote, pour quelque raison que cc soit, une somme superieure aux droits
prescrits . Le pilote qui accepte des gratifications se rend coupable d'un manquement
grave a la discipline . Les pilotes grecs, comme tout le personnel du pilotage, sont des
fonctionnaires, alors meme qu'ils ne sont pas payes sur les deniers de 1'Etat, mais
sur la caisse centrale de pilotage . Les divers membres du personnel du pilotage tou-
chent un salaire fixe base sur celui du capitaine et des membres de 1'equipage des
navires a passagers assurant un service interieur ; le salaire d'un pilote correspond
a celui d'un capitaine, et celui d'un chef pilote est de 20% superieur . Les salaires des
pilotes, comme ceux des fonctionnaires, augmentent periodiquement .
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Le service de pilotage n'est accessible qu'aux marins experimentes et on accepte
les candidats jusqu'a 1'age de 55 ans . Ils doivent etre titulaires d'un brevet (classe A
ou B) de capitaine grec et compter une longue experience de la mer, y compris plusieurs
annees comme capitaine . Ils doivent en outre etre en bonne sante et de bonnes maeurs .
Ils sont recrutes par ]a fonction publique et par voie de concours .

Les matieres des examens theorique et pratique sont enumerees en detail dans
les reglements generaux . Un comite d'examen . permanent tient les examens et les
candidats regus effectuent un stage de six mois durant lequel ils participent a des
operations de pilotage sous la surveillance d'un pilote. Au cours de ce stage, les can-
didats inaptes peuvent etre renvoyes

; ceux qu'on accepte finalement sont tenus de
servir au minimum trois ans .

Les pilotes beneficient du regime complet de securite sociale assure aux marins,
qui comprend une pension et les soins medicaux et hospitaliers gratuits pour eux et
les personnes a leur charge .

En matiere de discipline, le capitaine de port a le pouvoir de reprimande et pent
imposer une amende d'au plus ]a moitie du salaire mensuel . Les cas plus graves sont
portes devant un Conseil de discipline permanent nomme chaque annee par le Mi-
nistre . Ce Conseil peut imposer une suspension d'au plus six mois ou le renvoi . Decisionsans appel si elle est unanime ; sinon on pent, dans les autres cas, interjeter un appel
aupres du Ministre. Les condamnations prononcees par les tribunaux criminels n'affectent
pas ]a competence du Conseil de discipline .

Toutes les punitions, . sauf les reprimandes, figurent an dossier du pilote, que
tient le capitaine de port . Les infractions a]a discipline comprennent la desobeissance, le
conge non autorise, la corruption, la transmission de rapports par des voies nori
reglementaires, 1'ivrognerie et le refus d'accomplir les taches assignees . Employer
plus de remorqueurs qu'il n'est necessaire constitue, de la part d'un pilote, un serieux
manquement a la discipline .

La loi prevoit la nomination de pilotes de remplacement lorsque, pour quelque
raison, on n'a pu recruter, par voie de concours, le nombre de pilotes voulu . Les
pilotes de remplacement sont nommes par le capitaine de port, sur I'autorisation du
Ministre et sur 1'avis de la Commission du service de pilotage . On ne pourvoit pas
a une vacance par la nomination d'un de ces pilotes lorsque, an cours des six mois
precedents, la moyenne mensuelle des bateaux demandant les services d'un pilote,
est restee inferieure a dix .

Les pilotes de remplacement sont reconnus an meme titre que les pilotes reguliers,,

sauf que leur remuneration n'est que de la moitie des droits de pilotage payes pour leurs
services, ou les trois quarts du salaire d'un pilote . Ils n'ont en outre pas droit aux
prestations sociales et de maladis dont beneficient les pilotes . Leur service se termine
d'es qu'on pourvoit a la vacance par la nomination d'un pilote en titre .

ITALIE

La legislation italienne sur le pilotage est contenue dans le code de navigation ,
notamment aux articles 86 a 100, ainsi que dans les reglements generaux, aux articles
98 et suivants (piece 878) . Le service de pilotage presente la caracteristique principale
d'etre, a 1'echelon local, fourni par des pilotes appartenant a des organismes d'exploi-
tation autonomes appeles =guildesD, qui doivent assurer leur autofinancement. L'orga=
nisation generale du service, la reglementation, la delivrance des brevets, Ie controle
et Ia surveillance restent des responsabilites de 1'Etat qui en assume les frais .

En ce qui concerne les directives et 1'organisation, le service de pilotage fait
partie integrante des fonctions d'un certain nombre de fonctionnaires du ministere
de la Marine marchande et ne constitue que 1'un des nombreux problemes ressortissant
an domaine de la navigation. Cc n'est qu'a 1'echelon local que le pilotage devient
une fonction distincte.
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Voici comment se presente 1'organigramme:
a) le ministre de la Marine marchande ;
b) le directeur general de la Marine marchande ;
c) les regions maritimes, appelees circonscriptions maritimes, relevant d'un di-

recteur ;
d) les capitaines de port, postes occupes par des officiers de marine ;

e) les stations de pilotage, relevant de chefs pilotes nommes par 1'Etat .

En ce qui concerne l'organisation du trafic maritime et de la navigation, l'Italie
est divisee en une quarantaine de circonscriptions maritimes, chacune comprenant un
certain nombre de ports . Les stations de pilotes sont etablies dans les ports ou aux points
de transit oii l'on a reconnu la necessite d'un service de pilotage et lorsque, comme
1'indique clairement le contexte de la loi, l'organisation locale peut assurer son autofinan-
cement . Si l'une ou 1'autre de ces conditions disparait, on supprime la station .

Dans les zones non organisees, par exemple a 1'exterieur des stations de pilotage,
les services de pilotage peuvent etre assures par des pilotes autorises ayant le statut
d'entrepreneurs libres que la loi designe comme =marins autorises, .

Le president de la Republique, c .-a-d . le Gouvernement, etablit par decret les
stations de pilotes et determine les eaux de pilotage obligatoire .

Le ministre de la Marine marchande assume surtout le controle du pilotage ;

il approuve les reglements et les tarifs applicables a chaque station et accorde diverses

autorisations . Il exerce aussi en propre certains pouvoirs importants, entre autres,

la classification de chaque station de pilotage, la suspension ou la reduction en grade
des chefs pilotes et leurs adjoints ou le placement en tutelle d'une guilde pendant
que se poursuit une enquete sur des irregularites, ou encore le congediement d'un

pilote pour des motifs d'ordre disciplinaire .
Le directeur d'une circonscription maritime est un fonctionnaire du ministere ;

it est donc tenu, en plus d'exercer les fonctions que lui impose la loi, d'observer
les directives des hauts fonctionnaires du ministere . 11 est d'abord 1'autorite chargee

d'attribuer les brevets aux pilotes des guildes et aux marins autorises ; ensuite, il pro-

cede a certaines nominations, dont celles des membres du jury d'examen et des
chefs pilotes ; enfin, il etablit les taux apres consultation avec les interesses, sous

reserve de l'approbation du Ministre .
Le capitaine de port, en plus de ses autres fonctions, exerce la surveillance imme-

diate sur 1'exploitation de la station de pilotage et sur les services que procurent les
pilotes, ce qui indique qu'en Italie le pilotage se resume au pilotage portuaire . Le

capitaine de port jouit de pouvoirs disciplinaires restreints .
Une guilde constitue une corporation groupant tous les pilotes d'une station

donnee. Elle est instituee par decret, comme organisme d'Etat charge d'assurer les

services de pilotage, d'administrer la mise en commun des gains des pilotes, de gerer
et conserver les biens et le materiel de la station, qui appartiennent en copropriete a

tous les pilotes en activite . La guilde est aussi une societe imposee a tous les pilotes en

activite, afin d'assurer la propriete en commun du materiel et des biens requis par

r8glement et necessaires pour le service de pilotage dans sa zone . La guilde est egale-

ment fiduciaire des biens communs . Il semble que le statut corporatif ait ete choisi en

raison de ces deux dernieres responsabilites, et aussi en vue de couvrir la question de

responsabilite civile .
S'il se produit des irregularites dans la gestion des biens dont la guilde est fidu-

ciaire, le Ministre peut placer la corporation en tutelle, le fiduciaire emargeant a la

caisse de la corporation.
L'Etat conserve entier controle sur 1'exploitation du service en deleguant cette

responsabilite a des pilotes anciens qu'il nomme chefs pilotes et chefs pilotes adjoints .

Les criteres de la nomination a ces postes sont une competence et une experience

techniques superieures, ainsi que 1'aptitude a exercer des fonctions administratives .

Le Ministre peut, au besoin, exempter les candidats de l'une quelconque de ces con-

ditions prealables . Le chef pilote doit diriger le service conformement aux ordres

qu'il repoit des autorites de la Marine marchande . Assumant le maintien de la disci-

pline, il doit signaler au capitaine de port toute infraction aux ordres ou a]a loi
.
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Le chef pilote et deux pilotes, elus chaque annee par leurs collegues, administrent
les biens de la guilde et en assument conjointement la responsabilite . Le chef pilote
doit maintenir sa competence technique en accomplissant, a l'occasion, certaines mis-
sions de pilotage . 11 doit se charger des missions particulierement difficiles.

Le Ministre classe les diverses guildes en trois categories, eu egard 'a leur impor-
tance ; les criteres de classification sont : la densite du trafic maritime desservi par la
station et les difficultes de la navigation dans la zone . Cette classification sert de base
a 1'etablissement de diverses exigences, dont la qualification de base des pilotes .

L'effectif du personnel et I'importance du materiel de la guilde d'une station
de pilotage sont determines lors de sa formation par un reglement approprie . La
definition du materiel inclut le type de bateaux-pilotes et autre equipement a fournir,
exploiter et entretenir par les pilotes. La guilde peut, avec 1'autorisation du directeur
de la circonscription maritime, louer des bateaux-pilotes . Les pilotes etant coproprie-
taires du materiel, on ne peut en disposer sans leur consentement unanime et 1'autori-
sation du directeur de la circonscription maritime. Un pilote nouvellement nomme est
tenu d'acquerir une part des biens possedes en commun ; la valeur en est etablie au
jour de sa nomination, en fonction du nombre de pilotes en activite . Reciproquement,
lorsqu'un pilote prend sa retraite, les autres pilotes acquierent conjointement sa part
a la valeur actuelle .

On ne peut imposer le pilotage obligatoire que dans les limites d'un territoire
organise par decret, ou sur une base temporaire par les autorites portuaires . La loi
ne mentionne aucun critere, sauf celui de 1'obligation du pilotage lorsqu'elle s'avere
necessaire. La loi prescrit que dans les zones de pilotage obligatoire, le pilote doit
assurer le service, que le capitaine le demande ou non ; avec le pilotage facultatif,
le pilote n'assure le service que sur la demande du capitaine . Les exemptions varient
d'un port a 1'autre ; par exemple, a Rome, a Venise et a Genes, sont exemptes respec-
tivement les navires d'une jauge maximale de 15, 100 et 500 tonneaux. On peut en
deduire que le critere joue en fonction des facteurs locaux .

Le tarif des droits de pilotage est etabli par le directeur de la circonscription
maritime, apres discussion avec les parties en cause, et n'entre en vigueur qu'apres
1'approbation du Ministre . 11 est etabli sur une base uniforme, la jauge brute .

Le tarif est etabli en vue d'assurer aux pilotes une remuneration convenable, de
pourvoir a la caisse de retraite et de subvenir a toutes les depenses de la station, y
compris celles qu'entraine 1'exploitation des bateaux-pilotes, afin d'assurer 1'auto-
financement de la station. Les droits sont pergus sur facture, ou aordre de perception,,
etablie par le chef pilote et approuvee par le capitaine de port . La nature des supple-
ments de droits indique que ceux-ci ne representent pas qu'une taxe, mais aussi la
valeur des services rendus; on impose un supplement de droits pour des services
rendus au crepuscule, les jours feries et lorsque les navires transportent des mar-
chandises dangereuses .

En dehors des zones organisees, les marins autorises sont payes conformement
aux tarifs etablis par le directeur maritime . Le marin autorise calcule lui-meme
1'=ordre de perception= et le fait attester par le capitaine du port concerne .

La plus grande partie de Ia remuneration d'un pilote de guilde est constituee
par sa part du fonds commun, forme de la presque totalite des droits de pilotage
pergus par les pilotes d'une guilde . Certains revenus n'entrent pas dans le fonds commun,
notamment les frais de voyage debourses au cours de missions de pilotage effectuees
a I'exterieur de la circonscription, et les droits de retenue .

Les pilotes en retraite et les personnes qui etaient a la charge d'un pilote decede
beneficient des prestations d'un regime de retraite unique en son genre ; ils participent
a]a repartition du fonds commun en fonction du nombre de parts attribuees a
chaque categorie de beneficiaires . Comme il n'existe, dans ce but, aucun fonds de fiducie
ni de prestations fixes, celles-ci varient d'apres le montant global du fonds commun
au moment de la repartition . Ces prestations proviennent des recettes courantes de la
corporation. En cas de dissolution d'une guilde, les prestations continuent d'etre versees
aux pensionnes, de la meme maniere, sous la surveillance du capitaine de port, par
les marins autorises qui continuent be service de pilotage dans Ia zone.
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D'apres les reglements generaux du pilotage les parts du fonds commun sont
reparties comme suit: chef pilote, 125 parts ; chef pilote adjoint, 1121 parts; pilote, 110

parts ; pilote en stage, 50 parts . Durant la maladie d'un pilote, le nombre de ses parts
varie d'apres la duree de son absence . Un pilote a la retraite a droit a 2 parts et demie
par annee de service, jusqu'a concurrence de 50 parts . Ainsi, la pension maximale d'un
pilote en retraite correspond a la remuneration que retire un pilote en stage, et a 45%
du revenu d'un pilote en activite . Les reglements precisent les regles de calcul du
nombre de parts revenant aux veuves et autres personnes a charge . On obtient la
valeur d'une part a un moment donne en divisant le montant total du fonds commun
par le nombre total de parts .

On se refere a 1'attribution du brevet a un pilote d'une guilde comme de son

,admission a la guilde= . Le choix des candidats a lieu par voie de concours . On

annonce un concours lors d'une vacance dans 1'effectif . Les principales conditions prea-

lables d'admission sont les suivantes : etre age de 28 a 35 ans, avoir six annees d'expe-

rience maritime en qualite d'officier de pont, dont trois a titre de capitaine d'un navire

long-courrier . La competence et le service a la mer exiges varient d'apres la classi-

fication de la guilde . Les candidats passent d'abord un examen de competence generale .

La selection s'effectue par un systeme de notes . Le candidat beneficie d'un certain

nombre de points pour ses titres et aussi pour les resultats de 1'examen . On regoit le

candidat ayant obtenu le plus grand nombre de points ; dans le cas d'ex-aequo, 1'ancien-

nete 1'emporte . Le candidat requ obtient un brevet temporaire de pilote en stage,
valable pour une periode de 6 a 12 mois, suivant ses titres anterieurs et la duree de

ses services a la mer . A la fin de son stage, il passe un nouvel examen portant sur

ses connaissances locales . S'il ne reussit pas a cet examen, on le congedie ; dans le cas

contraire, on lui delivre un brevet permanent. La limite d'age est 65 ans. Toutefois,

le pilote est raye de 1'effectif, dans un delai d'un mois a compter de la date de sa
nomination, s'il ne fournit pas le cautionnement prevu par le reglement pour garantir
sa responsabilite civile et n'achete pas sa part des biens de la corporation .

Lorsque le nombre de candidats qualifies par voie de concours est insuffisant,
le directeur de la circonscription maritime, sur 1'autorisation du Ministre, pourvoit aux
vacances sans concours . On delivre des brevets temporaires a des titulaires du certificat
de competence exige, a condition qu'ils soient en bonne sante et de bonnes mceurs .
On leur delivrera un brevet permanent apres cinq ans de services satisfaisants .

Les pilotes sont entierement responsables des dommages resultant de leur faute
ou de leur erreur . La responsabilite civile de la guilde en tant que codebitrice est
limitee au montant du cautionnement qu'elle a d"u fournir, conformement au reglement.

La loi reconnait le syndicat des pilotes du fait qu'il exige qu'on le consulte avant

1'approbation des reglements regissant chacune des guildes, et des droits de pilotage .

De fait, les pilotes d'Italie appartiennent a la Federation des pilotes d'Italie, appartenant

elle-meme a un syndicat general . 20% des droits de pilotage sont affectes au finance-

ment de la federation . Apres avoir paye les frais d'exploitation, la fed€ration gere,

a meme ces recettes, une caisse de perequation dans le but d'aider financierement les
guildes dont les recettes mensuelles deviendraient, par suite d'une diminution du trafic,

inferieures a un minimum donne . La federation accorde egalement a ses membres des

avantages sociaux appreciables, notamment un regime complet d'assurance maladie

et un regime de retraite .

NORVP-GE

La loi sur le pilotage du 9 avril 1948, dans sa forme modifiee (piece 891), regi t

le pilotage en Norvege . Assure autrefois par la Marine royale norvegienne, le pilotage
constitue maintenant un service public distinct .

La responsabilite de l'organisation generale du service, de la politique generale
et de la reglementation, sauf en ce qui concerne ]a regie interne a 1'echelon local, est
centralisee sous 1'autorite du gouvernement . Une commission du pilotage, agence de la
Couronne creee par ]a loi, assure la direction du pilotage dans toute la Norvege . Son
president, le Directeur des pilotes, administre le service par 1'entremise de fonc-
tionnaires, et de representants locaux, c .-a-d . les mitres pilotes et les contremaitres

pilotes .
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L'organisation des operations comprend :

a) la commission du pilotage et le Directeur des pilotes dont la juridiction
s'etend sur tout le territoire ;

b) les circonscriptions de maitres pilotes (le roi divise toute la cote en circons-
criptions dont chacune est dirigee par un maitre pilote) ;

c) les circonscriptions de pilotage (subdivisions des circonscriptions de maitres
pilotes) ; au besoin, un contremaitre pilote prend charge a titre d'adjoint du
maitre pilote .

Il appartient au roi de diviser la cote en circonscriptions de maitres pilotes et
de subdiviser celles-ci en circonscriptions de pilotage, d'edicter des reglements, de
nommer les membres de la commission du pilotage et le Directeur des pilotes, d'etablir
les tarifs de pilotage qui doivent toutefois etre approuves par le Parlement .

Un ministre (actuellement le ministre des Pecheries) joue un role administratif,
car il lui incombe de determiner le nombre de pilotes requis dans chaque circons-
cription, sur proposition de la commission du pilotage . II assume en outre les fonctions
d'un tribunal d'appel quant aux mesures disciplinaires imposees par le Directeur des
pilotes .

La commission du pilotage se compose de six membres nommes par le gouverne-
ment, soit le Directeur des pilotes, president (en son absence, son adjoint, 1'Inspecteur
des pilotes, remplit cette fonction), deux representants des armateurs, un pilote de
mer, un pilote =rota= et un pilote cotier (route pilot) . La commission est chargee de
1'administration generale du pilotage. Elie doit se reunir au moins quatre fois par
an; entre les sessions, le Directeur des pilotes prend les decisions administratives et
en rend compte a la seance suivante de la commission . En outre, la commission a
voix consultative aupres du gouvernement en ce qui concerne la politique generale a
adopter en matiere de pilotage .

Le Directeur des pilotes a la charge de ]'administration generale du pilotage, sous
reserve des decisions de la commission du pilotage . 11 a le pouvoir d'attribuer les
brevets . 11 doit, entre autres, aexaminer les possibilites d'amelioration du service de
pilotage et soumettre, a ce sujet, toutes suggestions appropriees visant a servir les
interets du gouvernement, des transports maritimes et des pilotes= . L'etablissement de
reglements concernant t'administration interne a l'echelon de la circonscription rel'eve
de sa competence . Il lui incombe de donner les instructions necessaires aux maitres
pilotes et aux contremaitres pilotes . Il est assiste dans cette tache par son adjoint,
I'Inspecteur des pilotes .

Les maitres pilotes et les contremaitres pilotes sont les representants locaux du
Directeur des pilotes . Us doivent s'assurer de la bonne marche des services et exercer
la surveillance des pilotes . Ils sont terms de se conformer aux instructions qu'ils
regoivent du Directeur des pilotes .

La loi norvegienne ne consid'ere pas le pilotage comme un service public essentiel,
dans 1'interet de 1'Etat et de la securite de la navigation, mais comme un service public
benefique aux transports par eau . C'est pourquoi, en regle generale, le pilotage n'est
pas obligatoire mais, puisque l'on doit maintenir be service, on en fait supporter les
frais par les usagers en appliquant le mode du paiement obligatoire . Comme les droits
de pilotage (les fonds de pilotage, dit la loi) sont en realite des taxes prelevees
pour le maintien du service, on n'etablit pas les tarifs selon la difflculte ou l'im-
portance de chaque mission, mais en fonction de la jauge brute et de la distance .
Les exemptions equivalent done, en fait, a des exemptions de taxes accordees aux
caboteurs et aux navires non marchands . Toutefois, le pilotage peut devenir obligatoire
lorsque 1'interet de 1'Etat 1'exige a l'occasion et, semble-t-il, pour des raisons d'ordre
militaire . La loi ne mentionne pas les moyens d'imposer be pilotage obligatoire . Elie
ne prevoit pas d'exemptions personnelles pour les capitaines et les officiers, vraisem-
blablement parce que les compagnies de navigation norvegiennes peuvent employer
leurs propres pilotes, c.-a-d . les pilotes cotiers .
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La loi prevoit deux types de pilote :
a) le pilote de 1'$tat (ou du gouvernement), titulaire d'un brevet de pilote

et employe par 1'Etat ;

b) le pilote cotier (route pilot), titulaire d'un brevet de pilote mais engage

au service d'une compagnie de navigation .

Les pilotes de 1'$tat se repartissent en deux groupes:

a) les pilotes de mer, affectes surtout au pilotage des navires venant de la met ;

b) les pilotes =rota= qui pilotent surtout les navires sortants jusqu'en mer,
ou le long de la cote .

Advenant une insuffisance de pilotes de Fun ou 1'autre groupe, les pilotes de mer
peuvent assumer les fonctions des pIlotes arotaA et vice versa . D'apres les renseigne-
ments regus, les pilotes de Ittat representent 80% de 1'effectif total des pilotes ; les
autres sont des pilotes cotiers .

Aux termes de la loi, le pilote de Ittat a le statut d'un fonctionnaire. II exerce
sa profession sous la direction des representants du gouvernement, c . -h-d . le contre-
maitre pilote, le maitre pilote et le Directeur des pilotes. La loi prevoit que sa
remuneration n'est constituee que d'un salaire fixe ou d'un salaire de base, augmente
d'une partie des revenus ou =fonds= de pilotage . En fait, tous les pilotes de Ittat
regoivent un salaire fixe augmente d'un droit sur la distance parcourue . On prevoit une
compensation, appelee =paiement differentielD, pour les pilotes affectes a des trajets
moins profitables . Les pilotes de mer reroivent leur salaire et gardent la totalite
des droits calcules sur la distance . Les pilotes orota= regoivent leur salaire de base
plus la moitie des droits calcules sur la distance parcourue ; l'autre moitie revient au
gouvernement qui en verse une partie au fonds commun, selon une formule de pere-
quation, pour defrayer le cout des paiements differentiels . La raison de cette dispo-
sition reside dans le fait que certains trajets sont si courts que les pilotes y etant
affectes sont dans l'impossibilite de recevoir des droits sur la distance comparables
a ceux des pilotes effectuant de plus longs trajets . Le volume de travail accompli
et le temps consacre a chaque trajet constituent des criteres du calcul des paiements .

Les pilotes de mer ne sont pas affectes par rotation, mais veillent, soit a terre,
soit en mer, les navires venant du large ou de la cote, afin de leur offrir leurs services .
Quant aux pilotes arota=, ils sont affectes au pilotage suivant le mode du tour de
role (rotation) . Quand ils reviennent d'une mission de pilotage, leur nom est place
en queue de liste .

Les pilotes de 1'Etat, employes de 1'Etat, sont soumis aux normes et reglements
des autres fonctionnaires, sous reserve de certaines modifications justifiees par la

nature particuliere de leur profession .

Quant a la duree de service continu a bord, la loi prevoit que pour chaque
trajet durant plus de 24 heures, le pilote doit beneficier d'au moins 8 heures de =temps
libre= ; en hiver, cette periode de repos est prolongee a 12 heures . Pour les pilotes
cotiers, le temps librea doit etre de 12 heures par jour . On compte la journee a
partir du moment ou commence le pilotage, et le atemps libres a prendre a bord
fait l'objet d'une entente avec le capitaine .

Les pilotes de Ittat jouissent des memes avantages sociaux et du meme regime
de pension que les autres fonctionnaires . En cas de retraite anticipee pour maladie ou
accident, les pilotes regoivent la pension entiere. Les avantages et la remuneration des
pilotes cotiers resultent de negociations avec leurs employeurs .

En matiere de discipline, les pilotes de I'Etat relevent du Directeur des pilotes et
les punitions qu'il impose sont sujettes a appel aupres du Ministre. Toutefois, la con-

duite et le comportement des pilotes «rotan ne concernent que les compagnies qui

les emploient . Les pilotes de 1'$tat et les pilotes arota= peuvent etre poursuivis pour

infractions a la Ioi devant les tribunaux de juridiction penale .

La loi reconnait indirectement les syndicats de pilotes puisqu'elle prevoit, dans
certains cas, des consultations avec ces organismes .
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Tous les pilotes, fonctionnaires ou employes de societes, doivent etre titulaires
d'un brevet . La procedure d'attribution des brevets commence a 1'echelon local, c .-a-d .
la circonscription, ou existe un comite permanent de nomination, forme d'un repre-

sentant de 1'Etat, du maitre pilote (qui agit comme president) et de deux representants
des pilotes de 1'f-tat (un pilote de mer et un pilote «rotaA) . Lorsqu'il s'agit d'aspirants
pilotes cotiers, le comite s'adjoint deux membres temporaires, Fun nomme par ]a com-

pagnie de navigation en cause et 1'autre, elu par les pilotes cotiers de cette compagnie.
Le role de ce comite est de proposer a 1'approbation eventuelle de la commission du
pilotage le nombre maximal d'aspirants pour les divers secteurs et a recommander an
Directeur des pilotes les aspirants qualifies a recevoir un brevet .

Les aspirants doivent etre ages de plus de vingt-trois ans, etre titulaires d'un
brevet de lieutenant, satisfaire aux conditions de bonne sante et d'etat physique re-
quises, etre de bonne conduite, sobres et dignes de confiance . Les pilotes de mer doivent,
de plus, avoir servi sur on bateau-pilote durant un an . L'apprentissage se poursuit
jusqu'a ce que deux instructeurs attestent que le candidat connait parfaitement les
eaux de la circonscription .

Les candidats doivent passer un examen portant sur leurs connaissances des ]ieux,
devant le Directeur des pilotes ou son adjoint, 1'Inspecteur des pilotes . Cet examen a
lieu sous la surveillance d'un jury d'examen compose du maitre pilote, faisant fonction

de president, de deux pilotes et d'un capitaine connaissant parfaitement les eaux en
cause, tous nommes par le Directeur des pilotes . Le Directeur des pilotes delivre le
brevet si le candidat a reussi a 1'examen et s'il est atteste que les autres conditions
ont ete remplies . Le titulaire du brevet acquiert alors le titre de =piloteD, mais ne peut
piloter a moins d'etre employe comme tel par 1'Etat ou embauche a titre temporaire
par un bureau de pilotage, par one station de pilotes de mer, ou par one compagnie
maritime comme pilote cotier .

Une fois nomme, le pilote doit maintenir, a tous egards, sa qualification . Le
Directeur des pilotes assume la responsabilite de surveiller cette qualification et pos-
sede le pouvoir de reevaluation ; en particulier, it doit s'assurer que le pilote conserve
ses habitudes de sobriete et la connaissance des eaux pour lesquelles it detient son
brevet . Sur ce dernier point, it peut, en tout temps, ordonner qu'un pilote subisse un
nouvel examen . Si ]e Directeur des pilotes constate qu'un pilote ne satisfait plus aux
exigences etablies, it peut annuler son brevet . La commission du pilotage decide alors
si ce retrait sera definitif et le pilote peut en appeler de cette decision aupres du
Ministre . L'age limite est soixante-cinq ans .

En Norvege, ]a responsabilite civile du pilote n'est pas ]imitee et aucune dispo-
sition de la loi ne limite celle de 1'Etat . Toutefois, les renseignements regus indiquent
que 1'Etat n'assume aucune responsabilite, vraisemblablement en vertu de dispositions
d'autres lois .

NOUVELLE-Z$LANDE

En Nouvelle-Zelande, deux lois distinctes regissent le pilotage . La Partie V d u
Harbours Act de 1950, dans sa forme modifiee, contient les dispositions applicables
an pilotage portuaire et la Partie 10 du Shipping and Seamen Act de 1952 contient
les dispositions applicables au pilotage cotier ( piece 892) .

Pilotage portuaire

L'unite d'exploitation sur laquelle repose toute l'organisation du pilotage de port
est la circonscription de pilotage dont les limites sent fixees, modifiees on changees
par ordre du gouverneur general . 11 y a decentralisation complete a 1'echelon local
et 1'autorite locale de la circonscription est autonome .

Le pilotage fait partie integrante des operations de chaque port, si bien que
1'autorite portuaire est egalement 1'autorite de pilotage. L'autorite de pilotage peut
revetir l'une des trois formes suivantes : la commission portuaire, quand it en existe une ;
le ministre de la Marine ou le Conseil de comte, si le gouverneur general les investit
des pouvoirs necessaires .
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La commission portuaire est une corporation statutaire qui possede tous les

pouvoirs ordinaires d'une entite juridique . Elle se compose de six a quinze membres

blus, tel qu'indique a 1'annexe du Harbours Act. La commission portuaire admi-

nistre le port et en dirige toutes les operations ; 1'administration du pilotage ne constitue

qu'une de ses fonctions . Seule, elle a autorite sur le pilotage de la circonscription

et possede les pleins pouvoirs pour attribuer les brevets de pilote, legiferer par regle-
ments, fixer les tarifs et exercer le pouvoir discretionnaire de congedier les pilotes .

La commission n'est pas tenue de faire approuver par une autorite superieure les
reglements de pilotage qu'elle edicte, ceux-ci devenant automatiquement valides si la

procedure prescrite a ete suivie, c .-a-d. la publication du reglement projete et son

approbation a une reunion subsequente de la commission . Toutes les parties inte-

ressees ont ainsi l'occasion d'exprimer leur point de vue avant 1'adoption . Le reglement

approuve doit aussi etre publie. Toutefois, le gouverneur general peut abroger tout

reglement dans les six mois qui suivent son adoption. Le pouvoir de reglementation de la

commission est limite aux matieres relevant de sa juridiction, telles que precisees par
la loi, et ne doit pas entrer en conflit avec la reglementation generale du gouvernement

(gouverneur general en conseil), qui, dans le domaine du pilotage, se limite aux
normes de base de la qualification des pilotes, c .-a-d . I'age, la duree du service,

les normes professionnelles et les bonnes ma ;urs .

Chaque commission portuaire etablit par reglement le mode de pilotage : obligatoire
ou facultatif, et dans quelle mesure, dans sa propre circoriscription de pilotage, soit
dans un ou des secteurs designes de la circonscription . Le defaut de se conformer
aux exigences etablies constitue une infraction au reglement et rend le navire en
cause passible d'une amende. 11 n'existe que deux cas d'exemption prevus par la loi,
celui des navires d'au plus 100 tonneaux de jauge nette et celui des navires dont
le capitaine possede un certificat d'exemption de pilotage .

Cc certificat d'exemption de pilotage n'est delivre qu'aux capitaines mais, en vertu
de la loi, tout capitaine satisfaisant aux conditions requises y a droit. Si une com-

mission refuse ou neglige de permettre a un capitaine de subir 1'examen ou refuse
de delivrer le certificat, ou y apporte des restrictions ou des conditions injustifiees,
le capitaine peut en appeler au ministre de la Marine . On ne fixe aucune limite a la duree

de validite de ce certificat . Si le capitaine acquitte personnellement le droit afferent au
certificat, celui-ci est non seulement valable pour un navire designe, mais it autorise
son titulaire a naviguer dans la circonscription, et dans les limites indiquees, avec tout
navire qu'il commande et dont la jauge n'excede pas celle pour laquelle it s'est
qualifie et qui figure au certificat d'exemption. Quand le proprietaire du navire acquitte
le droit, le certificat n'est valide que tant que le capitaine reste embarque sur ce
navire . Il n'est valable que pour les navires qui naviguent entre la Nouvelle-Zelande et
I'Australie ou les iles avoisinantes .

La commission portuaire ou le Ministre peuvent retirer en tout temps le certificat
d'exemption de pilotage d'un capitaine qui se rend coupable de faute lourde, d'ivrognerie
ou de mauvaise conduite, ou se revele inapte a piloter son navire .

Un capitaine detenteur de ce certificat peut se faire delivrer un certificat d'exemp-
tion des droits de pilotage qui affranchit son navire du paiement des droits lorsqu'il
n'utilise pas les services d'un pilote . Pour en obtenir la delivrance, le navire doit avoir
deja acquitte une fois les droits de pilotage a plein tarif a 1'entree et a la sortie en
plus du droit d'arrivee exigible au moment de la premiere entree ; apres quoi le certi-
ficat reste valable pour douze mois et est renouvelable aux memes conditions .
. " Les taux de pilotage sont etablis par reglement de la commission portuaire et,
sauf permission du Ministre, its ne peuvent exceder le maximum specifie dans 1'annexe de
la loi, c.-a-d six pence par tonne tant a 1'entree qu'a la sortie et, en cas de quaran-
taine ou de retenue, meme si celle-ci resulte du mauvais temps, une indemnite
maximale de 40 shillings par jour . La loi stipule qu'il ne doit pas y avoir de discri-
mination dans la fixation des droits portuaires . (L'expression edroits portuaires,
comprend entre autres les droits de pilotage .) Elle stipule egalement que ni le pays
d'immatriculation du navire, ni la destination ou la cargaison de celui-ci, ni 1'identite
du proprietaire ne constituent des criteres de la fixation des droits . Les droits d e
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pilotage ne sont acquittables qu'a la commission portuaire ou, s'il n'en existe pas, au
receveur des douanes . On peut refuser le conge a un navire tant que les droits exigi-
bles n'ont pas ete acquittes, a moins que des garanties satisfaisantes ne soient fournies .

L'evaluation de la qualification des pilotes et aspirants pilotes s'effectue suivant
la procedure ordinaire d'attribution des brevets . Les seules exigences de la loi portent
sur les examens que doivent subir les candidats et sur la competence qu'ils doivent
avoir et conserver . Le gouvernement peut imposer d'autres exigences. Toutes les autres
conditions sont prevues dans ]a reglementation generale des autorites portuaires .
La reglementation du gouvernement (gouverneur general en conseil) presentement
en vigueur exige du candidat qu'il soit sujet britannique, age d'au moins vingt-trois
ans, titulaire du brevet de capitaine au long cours et qu'il presente des ceitificats
de bonne sante, de sobriete et de bonne conduite . Les reglements locaux prevoient,
s'iI y a lieu, un apprentissage ou un stage, ou les deux . Les examens sont tenus
par un jury d'examen dont la loi fixe la composition et la procedure de nomination :
Deux de ses membres au moins doivent etre titulaires d'un certificat de capitaine
et au moins un doit avoir la connaissance pratique des eaux de pilotage de la circons-.
cription ou le candidat doit se qualifier .

Dans les circonscriptions ou 1'autorite de pilotage est une commission portuaire ;
il existe deux categories de pilotes : les pilotes brevetes et les pilotes nommis. Le pilote
brevete n'est pas un employe de la commission et sa remuneration consiste en la tota-
lite ou une partie des droits de pilotage, selon la decision de la commission

. Le pilote
nomme, par contre, est un employe de la commission dont la remuneration peut
prendre la forme soit d'un salaire fixe, soit de droits de pilotage, ou d'une com=
binaison des deux, selon la decision de la commission . Si la commission decide de
nommer les pilotes (plutot que d'attribuer des brevets) tous les brevets qu'elle a pu
delivrer anterieurement sont automatiquement annules . La loi prevoit que la com-
mission peut, en tout temps, choisir de nommer des pilotes ou d'attribuer des brevets
de pilotage .

En vertu d'une modification apportee, en 1959, au Harbours Act, les navires sont
responsables vis-a-vis des tiers des dommages resultant des erreurs des pilotes dont
la responsabilite, en cas de negligence ou d'incompetence est limitee a 200 livres
que chaque pilote doit deposer aupres de la commission, pour servir de cautionnement

.La loi stipule en outre qu'une commission portuaire n'est pas responsable des dom-
mages causes par ses pilotes nommes, ou par le capitaine de port lorsque celui-ci fait
fonction de pilote .

La loi etablit une liste d'infractions qui correspondent a celles prevues daris
la Loi sur la marine marchande du Canada avant les modifications de 1936. En outre,le Harbours Act autorise les commissions portuaires a definir toutes autres infractions
par reglements . Dans les deux cas, ainsi que le prevoit ]a loi, les commissions ont be
pouvoir de proceder a une reevaluation de la qualification des pilotes recdnnus cou-
pables de certaines infractions determinees . Ces infractions sont les memes qtie cell'es'
enumerees a 1'article 369 de la Loi sur la marine marchande du Canada, mais leg
dispositions du Harbours Act vont plus loin en ceci, qu'elles autorisent 1'autorite de
pilotage a suspendre ou a annuler le brevet d'un pilote declare coupable .

Quand il n'existe pas de commission portuaire et que les pouvoirs dont ces com-
missions sont normalement investies n'ont pas ete devolus au Conseil de comte, le
ministre de la Marine exerce les pouvoirs necessaires . Dans ce cas, le gouverneur
en conseil fixe les limites de la circonscription, approuve la reglementation locale
et autorise le Ministre a nommer les pilotes et a preciser leurs fonctions.

La reglementation generale de la commission du port de Wellington prescrit le
pilotage obligatoire dans la partie de la circonscription entourant le port, telle qu6
definie dans les reglements ; pour le reste, le pilotage demeure facultatif . Tout navire
faisant escale a Wellington pour une deuxieme fois, au cours d'un meme voyage
en Nouvelle-Zelande, beneficie d'une reduction de droits . Le brevet ou ]a nomination
d'un pilote ne couvre pas necessairement 1'ensemble de la circonscription, mais peut
etre limite a un secteur. Les reglements portent que les pilotes doivent croiser,'au
large, a la limite maritime de la circonscription, pour offrir leurs services au navir e
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entrant le plus proche d'eux . Les reglements ne mentionnent pas le mode de remune-

ration des pilotes . Comme on Fa dit plus haut, cette question fait l'objet de decisions

de la commission portuaire, prises au moment de la nomination des pilotes, et de

modifications subsequentes apportees par la commission .

Pilotage c6tie r

Le pilotage c6tier releve de 1'autorite conjointe du gouverneur en conseil a qui
incombe la reglementation generale, et du Ministre qui s'occupe de 1'attribution des

brevets et des operations; toutefois, la responsabilite d'attribution des brevets peut etre

deleguee .
Peu de dispositions statutaires concernent le pilotage c6tier et la plus grande

partie de la legislation necessaire emane du pouvoir reglementaire dont est investi le

gouvernement et qui s'exerce par arretes ministeriels . La loi precise que ce pouvoir

reglementaire ne porte que sur la qualification exigee pour l'obtention d'un brevet,

sur les conditions du brevet et sur les devoirs et les responsabilites des pilotes .

La designation des autorites auxquelles est delegue le pouvoir de reglementation
et les modalites concernant 1'attribution des brevets sont prevues dans la reglemen-

tation generale . La loi stipule d'ailleurs que, sous reserve des dispositions de cette
reglementation, le Ministre peut annuler un brevet en tout temps ou interdire sa

prolongation ou son renouvellement s'il a des motifs de croire qu'un pilote c6tier
risque de compromettre la securite, soit qu'il ait neglige de remplir ses fonctions, soit
qu'on le juge inapte pour quelque raison, ou qu'il ait compromis la securite d'un navire .

11 existe deux types de brevets de pilote cotier : un brevet general valable dans
toutes les eaux cotieres et un brevet restreint valable exclusivement dans des eaux

specifiees .
Un pilote c6tier peut piloter un navire qui entre dans un port ou en sort si cc

mouvement est le debut ou la fin d'un trajet de pilotage cotier, sauf dans les secteurs
de circonscriptions de pilotage oii une commission portuaire a decrete le pilotage
obligatoire, a moins que le pilote c6tier n'y soit egalement autorise a piloter par la

commission portuaire en cause .

On ne fait aucune mention directe des droits de pilotage cotier . Toutefois, il semble

que le pouvoir d'etablir le tarif applicable soit confere au gouvernement (gouverneur
en conseil) par une disposition generale de la loi 1'autorisant 'a etablir par reglements,
entre autres, les droits de pilotage payables a quiconque, en vertu de la loi .

PAYS-BAS

La loi sur le pilotage des Pays-Bas (adoptee le 11 juillet 1957, piece 874) est une
loi succincte dont les dispositions restent d'application generale . Les dispositions par-

ticulieres et la legislation ad hoc sont edictees, dans chaque circonscription, par regle-

ments . La loi prevoit que le pilotage dans les eaux hollandaises releve exclusivement
de 1'Etat, sauf dans le cas de certains ports interieurs ou il releve des administrations
municipales .

La loi ne determine pas l'organisation du service de pilotage, mais del'egue au
gouvernement la tache d'etablir le regime qui s'impose . L'etablissement des reglements
releve de la Couronne qui exerce ses pouvoirs par voie de decrets. L'organisation gene-
rale du pilotage incombe a un fonctionnaire du ministere de ]a Defense, le Directeur
general du pilotage, dont relevent egalement les aides a la navigation . 11 est aide dans son

travail par l'Inspecteur du pilotage .
L'unite administrative est la circonscription qui releve d'un Directeur du pilotage.

Les Pays-Bas comptent six circonscriptions de pilotage . Chacune d'elles est formee

de stations, chaque station relevant d'un commissaire . Les plus importantes stations
comptent egalement un receveur des droits de pilotage et certaines, un commissaire

adjoint . Dans les stations moins importantes, la meme personne cumule les trois

fonctions. Le commissaire a egalement la responsabilite de la perception des droits, d e
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1'affectation et de la surveillance des pilotes. Chaque station assure les services neces-
saires an pilotage . Le personnel de pilotage de chaque station comprend les effectifs
necessaires pour 1'armement des bateaux-pilotes .

La loi prevoit 1'etablissement de reglements portant sur L'organisation, le recrute-
ment, la classification et la discipline des pilotes, 1'administration du pilotage en general,
les responsabilites des pilotes et des capitaines, et la procedure d'audition des griefs .
Outre les reglements d'application generale, des reglements particuliers sont etablis
pour chacune des six circonscriptions.

La loi prevoit le pilotage obligatoire, mais la seule sanction applicable est le
paiement des droits . D'autre part, des certificats d'exemption de pilotage peuvent
etre octroyes aux capitaines et officiers aptes a naviguer dans les eaux mentionnees sur
le certificat . Les navires ayant a leur bord deux titulaires de certificat paient des
droits de pilotage inferieurs s'ils ne font pas appel aux services de pilotes .

La loi prevoit deux taux, l'un applicable au pilotage de mer base sur le tirant
d'eau du navire ; et 1'autre, au pilotage dans les eaux interieures, base sur le tirant
d'eau et la distance parcourue . Elle prevoit des majorations dans certains cas ; par
exemple : 50% pour les navires difficilement manceuvrables ou devant naviguer dans
les glaces ; 10% pour un navire a la remorque . '

Les pilotes, groupes en pilotes de mer et en pilotes de riviere, sont des fonc-
tionnaires assujettis aux reglements regissant ]a fonction publique, notamment les dis-
positions prevoyant 1'admission par voie de concours .

En regle generale, les conditions prealables a 1'admission dans le service sont les
suivantes : quatre annees d'experience en qualite d'officier de pont ; avoir obtenu
depuis an moins un an un brevet de second ou I'equivalent ; une connaissance appro-
fondie des eaux du secteur ou s'effectuera le service ; avoir reussi aux examens portant
sur des matieres theoriques et pratiques . L'experience locale du candidat doit s'etendre
a 1'ensemble de la circonscription, etant donne que les pilotes sont appeles a passer d'une
station a 1'autre, a 1'interieur des limites de la circonscription .

Les pilotes regoivent un traitement fixe comme fonctionnaires et, a titre d'encou-
ragement, beneficient en outre d'une prime pour le travail supplementaire. Les com-
pagnies de navigation peuvent demander des pilotes de leur choix, mais doivent
acquitter les droits habituels. Si elles obtiennent 1'exclusivite des services d'un pilote,
elles versent une indemnite, determinee par la loi, pour chaque jour d'inactivite de ce
pilote .

Comme tous les fonctionnaires, les pilotes contribuent a]a caisse de retraite et de
secours de la fonction publique .

La loi exempte expressement l'Etat de toute responsabilite civile pour tout dom-
mage cause par un pilote dans 1'exercice de ses fonctions ; le pilote ne peut etre tenu
responsable au civil que pour negligence criminelle on faute lourde .

REPUBLIQUE ARABE UNIE (CANAL DE SUEZ )

Le canal de Suez etant exploite par un organisme de 1'$tat (1'Administration du canal
de Suez), la seule legislation qui regisse le pilotage consiste en regles de navigation,
et reglements sur 1'emploi des pilotes (piece 880) .

Le pilotage comprend trois zones distinctes, Suez et Port-Said, les deux ports
situes aux extremites du canal, et le canal meme . Port-Said et le canal relevent de
1'Administration du canal de Suez ; le port de Suez, bien que sous la responsabilite
du gouvernement egyptien, est soumis a la juridiction de 1'Administration du canal .

Port-Said, le canal et le port de Suez ont en propre leur groupe de pilotes, tons
employes de 1'Administration du canal .

Le pilotage est obligatoire dans les deux ports et dans le canal . Si un navire ne
prend pas a son bord le pilote, le navire et le capitaine deviennent p assibles d'une
amende, en plus du paiement des droits de pilotage applicables . En cas de recidive, le
capitaine est passible d'un minimum d'une annee d'emprisonnement .
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Les exemptions varient selon le lieu :
a) Darts le canal et a Port-SaTd, les navires de moins de 500 tonneaux de jauge

brute sont exempts . Pour les navires de moins de 800 tonneaux de jauge brute,
1'Administration du canal se reserve le droit de faire monter a bord un capi-
taine de remorqueur ou un =Patron conducteur= qui remplace le pilote pour
le passage du canal .

b) Dans le port de Suez, les navires de guerre, les navires du gouvernement
egyptien utilises a des fins non commerciales, les navires servant a 1'entretien du
canal et les navires de moins de 300 tonneaux de jauge brute (jaugeage du
canal de Suez) sont exempts .

11 n'y a pas de droits de pilotage distincts, car les services de pilote sont inclus
dans les droits de passage du canal . Dans les deux ports, on applique une majoration
de 50% pour le pilotage de nuit, non compris dans les droits de passage . Les droits de
passage et de pilotage dans les ports, ainsi que les exemptions, sont . etablis d'apres

le systeme de jaugeage special du canal de Suez . Un navire ne possedant pas de
certificat de jauge du canal de Suez acquitte des droits etablis d'apres un jaugeage
fait sur place par l'Administration du canal de Suez, sous reserve de reajustement
sur production d'un certificat de jaugeage complet effectue par 1'autorite competente .

Les droits de passage sont payables d'avance .
Les pilotes de port et les pilotes du canal sont des employes de I'Administration

du canal qui controle, administre et exploite le service de pilotage . Le recrutement,
1'entrainement, les conditions de travail, la discipline et la retraite sont reglementes par
l'Administration .

Pour etre admis au service de pilotage, tous les candidats doivent detenir un

brevet de capitaine au long cours et reunir dix annees de service a la mer . Les can-

didats choisis suivent un cours theorique et pratique, et subissent ensuite un examen

portant sur leur connaissance des eaux de Port-Said . On les affecte alors au pilotage
a Port-Said ou ils font un stage, en pilotant d'abord de petits navires, puis des navires

de moyennes dimensions pour etre autorises a piloter tous les navires . L'entrainement et

le stage durent vingt-quatre mois. Un pilote de Port-Said peut etre mute a Suez . Pour

piloter dans le canal, un pilote de port doit subir le meme genre d'entrainement et
d'apprentissage, ainsi qu'un examen portant sur sa connaissance du canal . Pour

parvenir a la classe la plus elevee de pilote dans l'un des ports ou dans le canal, un

pilote doit passer par six grades .
Les pilotes reqoivent un salaire de base, plus un supplement pour chaque mission

de pilotage . Le salaire et le supplement varient selon la classe du pilote .
Les pilotes prennent leur retraite a soixante ans, ou apres quinze annees de service,

ou avant cet age en cas d'invalidite . La pension est calculee en fonction du nombre

d'annees de service et peut atteindre 75% de la moyenne du revenu brut annuel

des deux dernieres annees de service . On verse la pleine pension en cas de retraite

anticipee pour blessure ou maladie . Les pilotes regoivent d'autres avantages tels que

I'assurance maladie et le logement .
Une clause de desistement de responsabilite en faveur de l'Administration et du

pilote, pour tout dommage imputable a une erreur du pilote, est prevue dans les
contrats de pilotage et de passage en vertu des reglements de la navigation dans
le canal de Suez .

REPUBLIQUE FEDIftRALE ALLEMAND E

En Republique federale allemande, le pilotage est regi par une loi federale, la
=Loi sur le pilotage maritime du 13 octobre 1954= (piece 877) . Anterieurement, pen-
dant plusieurs annees, le pilotage, qui s'effectuait surtout dans les ports, les rivieres
et les canaux, relevait de la competence des Etats longeant la cote, et aucune legisla-
tion uniforme ne regissait les quelque 900 pilotes . Les pilotes de la Baltique etaient
pour la plupart fonctionnaires, tandis que les pilotes sur les plus importantes voies
navigables de la Mer du Nord (Elbe, Weser et Ems) ne furent jamais fonction-
naires ; ils exergaient leur profession au sein d'organisations independantes . La loi
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adoptee en 1954 a abroge toutes les lois et reglements anterieurs sur Ie pilotage et
impose a tous les pilotes de la Republique federale allemande une organisation uni-
forme sous un contr6le plus rigide, exerce cette fois par le gouvernement federal .
En fait, tres peu de modalites de l'organisation meme du service furent modifiees, car la
gestion en fut laissee aux associations professionnelles locales de pilotes, sauf dans
]a circonscription de ]a riviere Trave, ou le gouvernement federal continue d'exercer
effectivement le contr6le sur ses propres pilotes, fonctionnaires .

Aux termes de la nouvelle loi, le gouvernement federal n'est pas charge des
operations memes de pilotage, mais doit veiller a cc que des services satisfaisants
soient assures dans toutes les regions . Voici les principales caracteristiques de cette loi :

a) Le gouvernement federal fournit les edifices et le materiel necessaires (dont les
bateaux-pilotes), edicte par reglements la legislation requise a 1'echelon
local et fixe les tarifs a un niveau permettant d'atteindre un revenu raison-
nable .

b) Les autorites de contr6le federales (les fonctionnaires federaux charges de
chaque region maritime) ont, entre autres fonctions, celle d'exercer une
etroite surveillance sur le choix des pilotes et leurs activites .

c) II incombe au gouvernement federal de percevoir les droits de pilotage et de
remettre les recettes aux associations de pilotes (confreries) pour repartition
entre les pilotes .

d) Le gouvernement federal exerce dans les zones non organisees une surveil-
lance generale dans la mesure oil elle est necessaire pour la protection du
public .

e) Dans la circonscription de la riviere Trave, les pilotes sont demeures fonc-
tionnaires, comme ils l'ont toujours ete .

Quant a son statut, le pilote peut etre :

a) fonctionnaire federal (cette situation n'existe presentement que dans la cir-
conscription de Ia riviere Trave) ;

b) quasi-employe (le pilote qui appartient a une confrerie est un quasi-employe

puisqu'il ne peut exercer sa profession qu'avec 1'autorisation de sa confrerie
et qu'il n'a pas droit an revenu qu'il gagne, mais uniquement a une part des
recettes nettes de la confrerie) ;

c) entrepreneur independant (titulaire d'un brevet, mais non assujetti a un
contr6le quant aux affectations et ayant droit a 1'integralite des droits et
retribution payes pour ses services) .

La loi precise que la direction du pilotap, y compris l'organisation et I'entretien
des circonscriptions de pilotage, rel'eve de 1'Etat, alors que Ia confrerie locale assure
1'administration de la circonscription .

L'etablissement des reglements incombe an ministre des Transports apres consul-
tation avec les Etats cotiers et la Federation des pilotes .

Les reglements portent sur les sujets suivants :
a) Reglements sur le pilotage :

(i) creation de circonscriptions et fixation de leurs limites ;
(ii) mesures legislatives concernant l'administration du pilotage et les regle-

ments des circonscriptions ;
(iii) definition des conditions du pilotage obligatoire lorsqu'il est en vigueur

dans une circonscription ;
b) Reglements sur les tarifs :

(i) etablissement des normes regissant le paiement obligatoire des droits ;
(ii) etablissement des tarifs concernant les droits de pilotage et la retribution

des services des pilotes .
Le Ministre peut deleguer a 1'autorite de contr6le locale son pouvoir de reglementation
relativement a (a) (ii et iii) .
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Toutes les voies navigables sont groupees en regions ; chaque region releve d'une

autorite de controle, qu'il y existe ou non une circonscription de pilotage . La fonction

de 1'autorite de controle constitue l'une des nombreuses responsabilites assumees par les

fonctionnaires (officers) federaux locaux de la Division de la navigation fluviale et

maritime du ministere des Transports . La surveillance du pilotage au sein de sa region

ne constitue qu'une des fonctions de 1'autorite de controle . Dans une zone od le

pilotage n'est pas organise, cette responsabilite se limite a la fixation des taux et a 1'attri-

bution des brevets, y compris un devoir de surveillance sur les pilotes en vue de

s'assurer qu'ils maintiennent leur qualification et ne risquent pas de compromettre

la securite . S'il s'agit d'une circonscription de pilotage, la responsabilite de 1'autorite

de controle s'accroit ; elle s'etend a la fourniture meme des services, mais seulement

dans la mesure necessaire pour s'assurer que les pilotes demeurent qualifies et que

la confrerie possede le materiel requis et s'acquitte efficacement de ses devoirs . L'au-

torite pergoit egalement la retribution des services des pilotes et les droits du pilotage,

et veille a ce que la confrerie assure les services de pilotage necessaires .

La loi prevoit la creation de circonscriptions de pilotage dans les zones od, en vue
d'assurer la securite de la navigation, il est essentiel qu'un groupe organise de pilotes
competents soit toujours disponible . La creation d'une circonscription entraine inevita-
blement la formation d'une corporation ou confrerie de pilotes a laquelle appartiennent
automatiquement tous les pilotes de la circonscription . Elle a pour tache principale de
diriger, pour le compte du gouvernement federal, la fourniture des services de pilotage
dans la circonscription en cause. C'est un organisme gouvernemental dote de pouvoirs

administratifs . La corporation est administree par ses membres (les pilotes) sous la
surveillance etroite du gouvernement federal, par 1'entremise de 1'autorite de controle .

En resume, les fonctions de la confrerie sont les suivantes:

a) surveillance immediate permettant de s'assurer que chaque pilote exerce
ses fonctions consciencieusement ;

b) repartition equitable des affectations de pilotage selon un mode de tour de
role;

c) mediation dans les differends entre pilotes ;

d) adoption des mesures necessaires en vue d'assurer une aide financiere ou
autre aux pilotes atteints d'une infirmite temporaire ou permanente, ou en

retraite, ainsi qu'aux personnes a leur charge;

e) mise en commun des gains des pilotes et, apres deduction des depenses
d'administration specifiquement autorisees par la loi, repartition du solde
entre les pilotes . Les autres depenses de la confrerie sont defrayees par des
cotisations annuelles et speciales votees par 1'assemblee generale des membres
de la corporation .

Le gouvernement federal peut en outre, par reglement, confier a la confrerie d'une
circonscription 1'exploitation d'une station de pilotes et d'un service de bateaux-
pilotes . Dans ce cas, le reglement autorise le paiement des frais d'etablissement,
d'entretien et d'exploitation sur le fonds commun dans la mesure oil la Republique
federale ne les assume pas .

Si une confrerie neglige d'assumer l'une ou 1'autre de ses responsabilites apres
en avoir ete d"ument avisee, 1'autorite de controle peut s'en charger ou les faire assumer
par un tiers, aux frais de la confrerie .

La redaction et la modification de la charte d'une confrerie (en ce qui concerne
des dispositions non visees par la loi) et 1'etablissement de ses statuts et reglements
relevent des pilotes en tant que groupe. Le texte qu'ils adoptent n'entre en vigueur
qu'apres approbation de 1'autorite de controle et sa publication ulterieure dans les
journaux . Si les pilotes n'arrivent pas a un accord, l'autorite de controle leur impose
une constitution provisoire afin de permettre le fonctionnement de la confrerie .
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En vertu de la loi, les autorites legales de la confrerie sont 1'Elderman et 1'assem-
blee generale des pilotes . L'Elderman est le representant legal de la confrerie, mais
1'etendue de ses pouvoirs peut etre limitee par la charte . h`lu pour trois ans, il peut
etre demis de ses fonctions sur decision conjointe de 1'autorite de controle et ide
1'assemblee generale . La loi prevoit I'abolition et la fusion eventuelles des confreries .

La loi institue egalement une federation de pilotes dont la principale fonction con-
siste a representer toutes les confreries pour des sujets d'interet general tels que
1'adoption de legislation de portee generale . On lui attribue le role de mediateur dans
les differends opposant les confreries, et celui de tenter d'obtenir 1'unanimite sur les
questions d'interet commun. La federation doit etre consultee avant que le Ministre on
I'autorite de controle n'edictent des reglements . Le Ministre a droit de regard sur les
activites de la federation .

Les autorites officielles de la federation sont le president et 1'assemblee generale .
Les confreries sont representees, a titre de membres, par leur chef pilote . Chaque
confrerie comptant moins de 100 pilotes a droit a une voix deliberante et les autres,
deux . Les dispositions statutaires applicables aux confreries le sont, mutatis mutandis,
a la federation .

Le financement de la federation s'effectue au moyen des cotisations annuelles et
speciales votees par l'assemblee generale .

Les dispositions relatives aux confreries ne s'appliquent pas aux circonscriptions
dont les pilotes sont fonctionnaires de 1'Etat ni aux pilotes effectuant du pilotage
dans les zones non organisees . Ces derniers peuvent, sur 1'approbation de 1'autorite
de controle, former des associations privees dans le but d'assurer des services de

pilotage dans certaines zones, mais la zone en cause ne devient pas, de ce fait, une
circonscription . Les pilotes de zones non organisees ne sont pas representes par la
federation . Par contre, les pilotes d'Etat participent aux deliberations de la federation
sur les questions interessant toutes les circonscriptions ou le pilotage en general . Ils
elisent leurs representants dont le Ministre fixe le nombre .

Les taux de pilotage se composent de deux elements distincts :
a) droits de pilotage : ils appartiennent au gouvernement federal et servent a

payer les frais d'entretien et d'exploitation des installations de pilotage fede-
rales, bateaux-pilotes et stations de pilotage, et les traitements des pilotes fonc-
tionnaires ;

b) retribution de pilotage : elle constitue une partie de la remuneration payee
pour les services personnels d'un pilote et appartient au pilote ou a 1'autorite
assurant le service .

Les criteres de la fixation des droits sont, d'une part, 1'importance pour 1'interet
public du trafic maritime dans la zone concernee et, d'autre part, le recouvrement des
depenses qu'engage le gouvernement pour aider l'organisation de pilotage . Le revenu a
atteindre constitue le critere de la fixation de la retribution des pilotes, c .-a-d .
la remuneration annuelle procurant au pilote un revenu proportionne a son niveau
de scolarite et aux responsabilites inherentes a son statut professionnel et lui assurant
une protection financiere dans la vieillesse ainsi qu'en cas d'invalidite et de deces . Un
reglement general determine, sur une base nationale, le revenu a atteindre, qui cor-

respond au salaire mensuel du capitaine d'un navire long-courrier allemand (indique
comme ayant ete de $578 .76 [devises canadiennes] en 1963) .

La retribution des pilotes est calculee sur les bases suivantes :

a) les recettes totales necessaires pour assurer le revenu a atteindre an nombre
de pilotes requis ;

b) le nombre total, pour chaque circonscription, des navires utilisant Ies services
de pilotage .

La retribution des pilotes varie donc d'une circonscription a 1'autre, bien que les
services assures puissent etre comparables .
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Les pilotes fonctionnaires ne regoivent pas de retribution pour services rendus ;
leur remuneration rentre dans les depenses du gouvernement et on en a tenu compte
pour fixer les taux des droits de pilotage.

Les taux sont etablis d'apres la jauge brute et en fonction de la distance . La retri-
bution des pilotes et les droits sont factures et perFus par 1'autorite de controle .

En principe, et dans 1'ensemble, l'organisation du pilotage assure son auto-
financement et les deniers publics ne doivent pas servir an paiement de la remune-
ration des pilotes . Les pilotes doivent regler leurs depenses d'exploitation sur leurs
retributions . Les frais de fourniture, d'entretien et d'exploitation du materiel terrestre
ou maritime necessaire sont normalement converts par les droits de pilotage ; une
confrerie qui en paie sera generalement remboursee, en tout ou en partie, par le
gouvernement ; toutefois, les subventions accordees doivent provenir des droits de
pilotage .

La loi porte que le pilotage obligatoire et le paiement obligatoire des droits
peuvent etre prescrits par reglements . En cas de pilotage obligatoire, le fait de ne pas
prendre un pilote ou, un pilote ayant ete pris, de mettre obstacle a 1'exercice de ses
fonctions, constitue une infraction passible d'emprisonnement ou d'amende .

11 n'existe pas d'exemptions statutaires ni pour le pilotage obligatoire ni pour

l'obligation de payer les droits ; ces sujets relevent exclusivement des reglements

pour etre traites en fonction des circonstances particulieres de la navigation et des

exigences financieres de chaque circonscription . Les batiments affectes a un service

regulier dans les eaux d'une circonscription peuvent, au besoin, obtenir des exemptions

speciales. On peut accorder une exemption personnelle a un capitaine qui possede

les connaissances locales voulues .

De fait, le pilotage facultatif reste la regle, mais certaines circonscriptions, en
raison de conditions locales particulieres, exigent que certains navires prennent un

pilote . Cependant, on applique le plus souvent le paiement obligatoire des droits

de pilotage .

Dans la circonscription d'Ems, le pilotage reste obligatoire pour les navires d'un
tirant d'eau superieur a six metres, mais on en dispense les batiments appartenant
au gouvernement federal ou a ceux des Etats . Le paiement obligatoire des droits

n'existe pas .
Dans les circonscriptions de 1'Elbe et de Weser/Jade, le pilotage n'est pas

obligatoire, mais tous les navires d'une jauge brute de plus de 500 tonneaux, meme s'ils
n'utilisent pas les services d'un pilote, doivent acquitter les droits . Les batiments

fluviaux sont exemptes . Par contre, a tous les echelons, les batiments qui appartiennent
au gouvernement sont exemptes du paiement des droits, meme s'ils ont pris un pilote .

Dans la circonscription de la riviere Trave, le pilotage n'est pas obligatoire, mais
le paiement obligatoire des droits s'applique a tous les navires d'une jauge brute de
plus de 200 tonneaux, exception faite pour les batiments fluviaux, les batiments du gou-
vernement, les remorqueurs a 1'interieur des limites de certains ports et tout batiment
naviguant dans la zone definie par les reglements .

. Dans le canal de Kiel, le pilotage est obligatoire pour les batiments de plus de

50 tonneaux de jauge brute . Toutefois, les batiments d'une certaine jauge et les remor-

queurs peuvent etre exemptes, si le capitaine ou son second possedent les con-

naissances locales necessaires .

La loi prevoit que toute personne qui desire exercer la profession de pilote doit
satisfaire aux exigences statutaires et reglementaires applicables . L'autorite de controle

en assure 1'application par la procedure d'attribution des brevets . Dans les circonscrip-

tions de pilotage, le pilote obtient un brevet ; les reglements locaux peuvent prevoir

un regime de classement. Dans les zones non organisees, le brevet revet la forme d'une

autorisation officielle .
Quicbnque, sauf un pilote brevete dans une circonscription, et un pilote autorise

dans une zone non organisee, fait, quelles que soient les circonstances, fonction de pilote,
commet une infraction a la loi . La loi accorde aux autorites de controle des pouvoirs
restreints en matiere de reevaluation . Un pilote peut, en tout temps, etre tenu de subir
un nouvel examen medical . L'autorite de contr8le annulera be brevet d'un pilote attein t
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d'une deficience physique incompatible avec 1'exercice de ses fonctions, ou en cas
de retrait du certificat de competence, ou lorsqu'un pilote a fait preuve de manque
du sens des responsabilites par suite d'une faute lourde dans 1'exercice de ses fonctions.

La loi prevoit expressement la suspension preventive . Elle doit etre imposee
comme mesure teniporaire par 1'autorite de controle chaque fois que les actes d'un
pilote font l'objet soit d'une enquete officielle ou de poursuites penales, on lorsqu'un
pilote risque de compromettre la securite en raison de son etat de sante . La suspension
preventive reste en vigueur jusqu'a ce que le tribunal rende son verdict ou qu'une
autorite medicale competente atteste que le pilote reste apte a exercer ses fonctions .
Toutefois, en cas d'incapacite physique temporaire, la suspension preventive pourra

se prolonger a concurrence du maximum d'un an, jusqu'au retablissement du pilote .
Avant le retrait du brevet, le pilote en cause a droit d'etre entendu aupres de la
Federation des pilotes . Toutefois, l'ordre de retrait du brevet releve de 1'autorite de
controle qui doit y indiquer les motifs du retrait .

Un reglement general etablit les normes de sante et prescrit un examen medical
periodique. La limite d'age de 65 ans peut etre prolongee d'annee en annee jusqu'a
70 ans, sous reserve d'une attestation de la bonne sante physique et mentale du
pilote .

La loi prevoit la responsabilite de I'armateur pour des dommages causes par son
navire, meme attribuables a un pilote dans 1'exercice de ses fonctions . Elle ne contient
aucune disposition limitant la responsabilite civile .

D'apres les renseignements recueillis, on comptait, en 1963, huit circonscriptions
de pilotage groupant 896 pilotes qui se repartissaient comme suit :

Ems . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 pilotes
Weser I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 pilotes
Weser II/Jade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 pilotes
Elbe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317 pilotes
Canal de Kiel I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 pilotes
Canal de Kiel II et le fjord de Kiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 pilotes
Trave . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 pilotes
Fjord Flensburger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 pilotes

Abstraction faite des petits bateaux-pilotes assurant la releve des pilotes, l e
gouvernement federal fournissait sept bateaux-pilotes, deux dans la circonscription
d'Ems, deux dans celle de Weser et trois dans celle de 1'Elbe . En plus de leurs
equipages, ces navires peuvent loger 44 pilotes et sont dotes des installations modernes
de telecommunication et de deux appareils radar . Suivant Ia procedure etablie, ces
navires assurent, a tour de role, le service pendant deux semaines a]a station en mer .
L'embarquement et le debarquement des pilotes s'effectuent au moyen de vedettes
que transportent les bateaux-pilotes . Ces vedettes sont munies d'un reflecteur radar
et d'un petit appareil radio servant aux communications locales .

ROYAUME-UNI

Le pilotage est regi par le Pilotage Act de 1913 (piece 873) resultant de la
separation de la legislation sur le pilotage des autres legislations contenues dans le
Merchant Shipping Act, et qui, a cet egard, a remplace le Merchant Shipping Act
de 1894 qui n'etait que ]a derniere de plusieurs refontes des lois anterieures .

L'adoption de la loi de 1913 fut 1'aboutissement d'une etude generale de ]a
legislation sur le pilotage effectuee par un comite special en 1911 . Bien qu'elle n'ait
pas apporte de modifications importantes a l'organisation de 1'exploitation du service,
la nouvelle loi visait surtout a uniformiser et a ordonner l'organisation de base, et a
imposer un controle plus severe de 1'Etat, principalement par 1'accroissement des pou-
voirs de 1'autorite centrale . A 1'echelon local, elle n'apporta presque aucun change-
ment dans 1'exploitation .

885



Appendice XIII

Le pilotage an Royaume-Uni est une profession importante, englobant quelque

2,000 pilotes repartis, en 1961, entre 93 circonscriptions, chacune fonctionnant comme
unite autonome, financierement independante, sous le controle du gouvernement.

Voici, d'apres la loi, les principales caracteristiques du plan de l'organisation du
pilotage : delegation de la competence legislative de maniere que les dispositions de
nature non permanente ou d'une simple portee locale puissent etre edictees par
reglements ; decentralisation complete de 1'administration et de 1'exploitation ; inde-

pendance financiere de chaque circonscription ; correctifs a 1'inertie on a 1'abus de
pouvoir, et pouvoir general de controle d'une autorite centrale dotee de pouvoirs
correctifs efficaces .

Le pouvoir de reglementation s'exerce a deux echelons : en premier lieu, par
1'autorite centrale (fonction relevant presentement du ministre des Transports) en ce qui
concerne 1'etablissement des circonscriptions avec tout ce qu'il implique ; en second
lieu, a 1'echelon local, par les autorites de pilotage en ce qui concerne toutes les
questions relatives a un service adequat, efficace et fiable, sous reserve, cependant,
que dans le cas oil une autorite de pilotage n'assume pas ses responsabilites en matiere
de reglementation, 1'autorite centrale les assume a sa place .

A titre d'autorite centrale, le Ministre est charge d'etablir les circonscriptions,
d'en determiner les limites, et vice versa, de modifier, fusionner ou abolir les cir-
conscriptions existantes ; de decider si le pilotage doit etre obligatoire ou non et,
dans 1'affirmative, pour 1'ensemble de ]a circonscription on pour un seul secteur ; de
pourvoir a=1'incorporationD de toute autorite de pilotage ; d'ordonner 1'etablissement
d'un comite de pilotage auquel une autorite de pilotage peut deleguer une partie de ses
pouvoirs et fonctions ; etablir les modalites de representation directe des pilotes et des
armateurs au sein d'une autorite ou d'un comite de pilotage.

Le Ministre a toute latitude pour nommer un comite charge de le conseiller sur
les questions relevant de sa fonction d'autorite centrale . Ce comite se compose de
representants de toutes les parties interessees, dont les autorites de pilotage . La remu-
neration et les frais des membres du comite sont payes sur les fonds publics .

On appelle Pilotage Orders les reglements edictes par le Ministre . Ils entrent

en vigueur sans formalite. de confirmation, a condition qu'aucune partie interessee
n'adresse d'objection dans les six semaines de leur publication . Dans le cas contraire,
la confirmation par le Parlement devient necessaire, a moins que 1'objection ne soit
retiree .

A titre d'autorite centrale, le Ministre a droit de regard sur les activites des auto-
rites de pilotage . En vue de rendre ce pouvoir effectif, la loi prevoit la suspension
temporaire d'une autorite de pilotage qui refuse ou neglige, sans motif valable, d'adres-
ser un rapport on un etat exige par le Ministre en vertu de l'article 22 de la loi .
Cette suspension s'effectue par decret ministeriel . Pendant la duree de la suspension,
une personne nommee par le Ministre assume les responsabilites d'une autorite de
pilotage .

D'autre part, 1'autorite de pilotage etablit des reglements locaux (by-laws) concernant
I'attribution des brevets, c: a-d . les conditions prealables d'admission dans le service
ou 1'octroi d'exemptions personnelles, la procedure a suivre pour 1'attribution des
brevets, les termes et conditions des brevets, ]a determination de 1'effectif des pilotes ;
1'etablissement de regles de controle des detenteurs de brevets, 1'exploitation du
service de bateau-pilote, 1'etablissement des tarifs, la mise en commun des droits
de pilotage si la majorite des pilotes 1'exige, les retenues necessaires sur les gains des
pilotes en vue d'acquitter les depenses administratives de 1'autorite et le paiement
des cotisations des pilotes a la caisse des pilotes, le depot des cautionnements des
pilotes, destines a limiter leur responsabi.lite civile, si la majorite le desire .

Pour entrer en vigueur, les reglements des circonscriptions doivent recevoir la
confirmation du Ministre, avec ou sans modification . La loi prevoit une procedure

permettant aux parties interessees de s'opposer a un reglement . Pour etre entendue,

l'opposition doit etre exprimee soit par la majorite des pilotes brevetes du port, soit par
un groupe d'au moins six personnes interessees, soit par une autorite portuaire autre

que l'autorite de pilotage . Si 1'opposition lui semble fondee, le Ministre, apres auditio n

886



Pilotage a l'etranger

de 1'autorite de pilotage et de toutes personnes qu'il juge a propos d'entendre afin
qu'elles puissent formuler leurs objections, peut revoquer, modifier tout reglement
presente pour confirmation, ou y ajouter, ou requerir de 1'autorite de pilotage un re-
glement qui satisfasse a l'objection faite . Si une autorite de pilotage ne se conforme
pas a l'ordre du Ministre, celui-ci peut edicter lui-meme le reglement qu'il avait enjoint
a Fautorit6 d'etablir .

Une grande souplesse regit la nomination des autorites de pilotage . Il n'existe
aucune regle precise a cet egard, sauf dans les circonscriptions comptant au moi .ns
six pilotes brevetes . Dans ce cas, si tel est le desir de la majorite des pilotes, le
Pilotage Order doit prevoir Ieur representation directe soit au sein de Fautorit6 de
pilotage on du comite de pilotage de leur circonscription . De meme, toute autorite
portuaire ayant competence dans la circonscription peut exiger d'etre representee au
sein de Fautorit6 de pilotage . Le Pilotage Order prevoit generalement 1'institution d'un
comite lorsque la fonction de Fautorit6 de pilotage est confiee, comme fonction auxi-
liaire, a une corporation publique existante . A 1'heure actuelle, il existe quatre types
d'autorites de pilotage : les Maisons de la Trinite, les autorites portuaires, les corpo-
rations municipales et les commissions de pilotage (connues egalement sous le nom
de trusts) . La Maison de la Trinite de Londres, la plus importante autorite de pilotage,
exerce sa juridiction sur 41 circonscriptions . Sauf dans le cas de Ia Maison de la
Trinite de Newcastle upon Tyne, dont relevent six circonscriptions, il n'y a qu'une
circonscription par autorite de pilotage, ce qui donne un total general de 48 autorites
de pilotage pour 93 circonscriptions .

La loi ne contient aucune disposition autorisant une autorite de pilotage a dele-
guer l'un quelconque de ses pouvoirs, que cc soit par reglements ou par decisions adminis-
tratives . Son pouvoir de delegation decoule de la constitution de la circonscription,
c .-a-d . d'un Pilotage Order. Normalement, une autorite de pilotage devrait assumer
elle-meme les responsabilites qui lui incombent ; toutefois, compte tenu de ]a nature
de Fautorit6 de pilotage, 1'autorite centrale peut juger utile, pour la bonne administra-
tion du service, qu'une corporation, a qui on a confie la competence d'une .autorite
de pilotage outre ses autres fonctions, soit assistee dans 1'exercice de ses fonctions de
pilotage par un comite ad hoc forme des parties directement interessees a qui Fautorit6
peut deleguer Pun quelconque de ses pouvoirs et fonctions .

Par exemple, dans la circonscription de Manchester, Fautorit6 de pilotage est la
Manchester Ship Canal Company . Le Pilotage Order prevoit l'institution d'un comite
de pilotage forme de membres nommes par Fautorit6 de pilotage et de representants des
armateurs et des pilotes (1'institution de cc comite n'est pas recente ; elle remonte a 1889) .
Le Pilotage Order prevoit egalement que Fautorit6 pent deleguer a ce comite tout
pouvoir on fonction qu'elle exerce a titre d'autorite de pilotage, et qu'elle n'aura pas
a confirmer les decisions que prendra le comite sur les sujets qui lui ont ete delegues,
mais celui-ci doit adresser a Fautorit6 un rapport de ses activites .

Le pilotage est traite comme une responsabilite essentiellement locale, qui releve
entierement, sans aucune ingerence, de 1'autorite de pilotage, a condition que les
decisions administratives n'entrainent pas d'injustice ; sinon, un appel est prevu, tel
qu'on 1'indique ci-dessous. L'autorite de pilotage est i'autorite competente en matiere
d'attribution des brevets ; elle assume la responsabilite de surveillance et possede des
pouvoirs de reevaluation . La loi accorde a Fautorit6 de pilotage le droit explicite
d'exploiter le service des bateaux-pilotes .

Le pilotage au Royaume-Uni s'effectue, en general, dans les ports ou leurs
approches et constitue Fun des plus importants services auxiliaires des ports . Lorsque
1'autorite portuaire exerce egalement les fonctions d'autorite de pilotage, elle exploite
les services des bateaux-pilotes .

La loi ne pose aucun critere de fixation des droits, sauf la condition implicite de
1'independance financiere de chaque circonscription, c .-a-d . que I'ensemble des recettes
du pilotage doit etre suffisant pour assurer aux pilotes une remuneration convenable,
apres paiement des frais d'exploitation de la circonscription et deduction des cotisations
de retraite . Seules les depenses engagees par Fautorit6 centrale sent acquittees sur les
deniers publics. Les conditions particulieres a chaque port telles que la nature d u
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trafic et l'importance des besoins du port en matiere de pilotage servent a determiner
les tarifs, de maniere a recueillir les recettes necessaires tout en repartissant equita-
blement les frais parmi les navires faisant escale au port, en particulier ceux qui
utilisent normalement les services des pilotes .

Bien que la loi ne definisse pas leur statut, il semble, d'apres le contexte, que les
pilbtes ne peuvent etre des employes de la Couronne ni de 1'autorite de pilotage, et les
seuls pouvoirs que cette derniere puisse exercer sur eux sont ceux que lui confere la loi .
D'apres la loi, les pilotes sont des entrepreneurs prives travaillant a leur compte, dont
1'independance est limitee et parfois entierement niee par suite du controle exerce
par 1'autorite de pilotage, alors qu'ils deviennent, de fait, des quasi-employes .

Ce qui constitue pour un pilote un revenu raisonnable a toujours ete matiere a

controverse . La loi n'apporte a cette question qu'une solution implicite en ceci,

que le but de la loi etant de permettre le maintien d'un service de pilotes satisfaisant
et efficace, la remuneration et les conditions de travail des pilotes doivent inciter les
personnes les plus competentes a entrer dans le service et a y demeurer . A cet egard,

on a constate ceci : a) on ne peut comparer les pilotes a aucun autre groupe d'employes

ni a aucune categoric de marins ; b) la valeur des services de pilotage varie d'une

circonscription a 1'autre . 11 s'ensuit qu'une solution s'appliquant a tout le pays est

irrealisable . En vue d'etablir une formule pour determiner les taux, le comite Letch,
qui groupait toutes les parties interessees, a etudie en 1957 le probleme de 1'etablisse-
ment, dans la plupart des principales circonscriptions, d'un revenu a atteindre (target

income) pour les pilotes . 11 a etabli les revenus a atteindre pour les pilotes de premiere

classe de chacune des 32 circonscriptions representant 85% des pilotes, et il a propose
que ces objectifs ne soient modifies que lorsque les taux du National Maritime Board,

applicables aux officiers navigants, accusent une augmentation ou une diminution,
ou en cas de variation sensible dans la nature du trafic d'un port . Les taux etablis en

vue d'atteindre ce revenu ne sont susceptibles d'etre reajustes que si le revenu reel qu'ils
produisent devient inferieur ou superieur de 10% au revenu a atteindre . On calcule

celui-ci en fonction d'un volume de travail donne, c . -h-d. pour le cas ou existe le

nombre requis de pilotes ; si, pour une raison quelconque ales pilotes ne sont pas

assez nombreux, leurs gains pourront exceder le revenu recommande jusqu'a cc que

1'effectif des pilotes soit complete ; inversement, si le nombre des pilotes depasse celui

que justifient raisonnablement le trafic et les circonstances dans la circoncription,

les pilotes peuvent gagner moins que le revenu recommande, tant que leur nombre

n'est pas etabli au niveau approprie= . On signale qu'entre 1957 et 1963, quatre releve-

ments de la remuneration des officiers navigants sont intervenus et ont donne lieu a

quatre revisions des normes qui se sont traduites par une hausse globale de 30% .

Les revenus a atteindre proposes varient considerablement d'un port a un autre :

le plus eleve atteignait 1,850 livres pour les pilotes de premiere classe a Londres, le

plus bas etant de 950 livres pour ceux de la circonscription de Londonderry .

Darts les circonscriptions oil 1'autorite de pilotage assure le service des bateaux-
pilotes, le tarif prevoit generalement un droit distinct et les recettes qui en proviennent
sont mises en reserve, dans un compte a part, pour servir au financement du service
des bateaux-pilotes ; dans ce cas, le cout des services des bateaux-pilotes n'entre pas
dans les depenses de la circonscription deduites des revenus des pilotes .

En regle generale, le pilotage est facultatif, mais le Ministre peut, au besoin, edicter

un Pilotage Order imposant le pilotage obligatoire dans 1'ensemble on une partie

d'une circonscription . La loi ne prevoit aucun critere a cet egard, mais le contexte rend

evident que deux facteurs importants sont un revenu stable et la securite de la navi-

gation . Le pilotage est obligatoire en ce sens que la sanction p€nale prevue par la

loi est une amende qui n'excede pas le double des droits de pilotage payables . Du

fait de 1'existence d'un mode statutaire d'exemptions et de 1'absence de l'obligation

pour un capitaine de confier a un pilote la direction de la navigation de son navire,

il appert que le regime vise a produire plus de revenus . Le capitaine n'est qu'oblige

de prendre un pilote a bord .
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Les navires suivants sont affranchis de 1'obligation de prendre un pilote : tous
les navires appartenant a la Couronne ; certaines categories de navires, que le capi-
taine soit on non competent pour naviguer dans les eaux de la circonscription, notam-
ment les bateaux de plaisance, bateaux de peche, navires d'une jauge brute de moins de
50 tonneaux et les transbordeurs exploites exclusivement a 1'interieur des limites d'une
autorite portuaire, les navires de tous types touchant un port a seule fin, sans but
lucratif, d'embarquer ou de debarquer un pilote appartenant a une autre circons-
cription ; remorqueurs et batiments d'entretien appartenant aux administrations publi-
ques locales, ou loues par elles . Les autorites de pilotage peuvent egalement exempter
par reglements les navires cotiers, les caboteurs non cotiers et les navires employes
exclusivement a 1'interieur des limites de la circonscription, a condition qu'aucun
de ces navires ne transporte de passagers .

Un navire dont le capitaine, ou lieutenant, de nationalite britannique est titulaire
d'un certificat de pilotage pour la circonscription est egalement exempte, a condition

que ce capitaine ou lieutenant occupe son poste de bonne foi et qu'il ait la competence
et les connaissances necessaires des lieux pour diriger le navire dans les limites de la
circonscription . Ce certificat n'est pas necessairement restreint a un navire donne, mais
peut etre accorde pour une categorie de navires, permettant ainsi la mutation du
titulaire sur un autre navire appartenant au meme proprietaire . D'apres le reglement, les
proprietaires de navires dont les capitaines ou lieutenants sont titulaires d'un certificat
de pilotage peuvent etre tenus de contribuer a la caisse des depenses de la circons-
cription, dans Ia mesure ou ils se prevalent de 1'exemption . D'apres les renseignements
disponibles pour 1957, voici quel fut le nombre de certificats de pilotage delivres
dans les circonscriptions suivantes :

Belfast . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132
Clyde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223
Liverpool . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 353
Maison de la Trinite, Londres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338

La qualification requise d'un candidat a un brevet de pilote et, au besoin,
1'exigence d'un apprentissage, sont des conditions locales exclusivement determinees par
les reglements de chaque autorite de pilotage . En regle generale, les pilotes sont
recrutes parmi les marins d'experience, 1'apprentissage constituant 1'exception .

La loi prevoit que la responsabilite civile des pilotes peut etre limitee, mais
laisse la decision aux pilotes . Comme on 1'a mentionne anterieurement, leur respon-
sabilite pecuniaire, a condition que la majorite des pilotes d'une circonscription
en exprime le desir, sera limitee au montant du cautionnement fixe par le reglement,
et qui ne doit pas exceder 100 livres . 11 semble que la plupart des circonscriptions
appliquent ce regime . La loi prevoit egalement que 1'attribution des brevets n'impose
a 1'autorite aucune responsabilite pour toute perte subie du fait d'une action ou d'une
negligence de la part d'un des detenteurs de brevets . Depuis 1918, la loi tient les
armateurs responsables des delits des pilotes, mettant ainsi fin a la defense basee sur le
pilotage obligatoire qui leur permettait souvent d'echapper a la responsabilite civile
a 1'egard des tiers .

L'autorite de pilotage possede des pouvoirs etendus de reevaluation; elle pent sus-
pendre ou revoquer le brevet d'un pilote ou un certificat de pilotage pour un motif
justifie, a condition que son titulaire puisse se faire entendre .

Toute personne qui s'estime lesee par une autorite de pilotage dans 1'exercice
de ses pouvoirs d'evaluation ou de reevaluation, ou par son defaut de les exercer,
peut interjeter appel aupres du Ministre . Dans le cas d'une suspension ou de la revo-
cation du brevet d'un pilote, de refus ou de negligence de renouveler un brevet, ou
de l'imposition d'une amende de plus de deux livres, un pilote peut interjeter appel
aupres d'un tribunal de droit commun siegeant avec un assesseur choisi par ce tribunal
et experimente en matiere de navigation et de pilotage . On peut en appeler de la
decision du tribunal a la High Court dont la decision est sans appel . Les frais
engages par 1'autorite de pilotage sont inclus dans les depenses generales de la cir-
conscription .
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La loi ne cree aucune association ou corporation de pilotes, ni ne reconnait
officiellement celles qui existent. Comme tout autre citoyen, un pilote est libre d'adherer
a toute association. La plupart des pilotes appartiennent a deux syndicats : United
Kingdom Pilots Association et Transport and General Workers Union .

Certaines autorites de pilotage, en vertu d'un pouvoir que leur ont attribue
d'anciennes chartes, delivrent des brevets de pilotage en haute mer, valides pour la
navigation dans la zone hauturiere contigue aux limites de leur circonscription .
II s'agit, en fait, de pilotage cotier, et ce genre de brevet n'est qu'un certificat de
capacite . 11 confere au titulaire une reputation enviable, mais aucun pouvoir parti-
culier : le titulaire ne pourrait, par exemple, obliger une autre personne, brevetee ou
non, a lui ceder un navire. On signale que le besoin de pilotes hauturiers s'est fait
moi.ns sentir recemment, en raison de 1'amelioration du systeme des aides a la navi-
gation et de l'utilisation du radar .

SUEDE

Sauf dans certains ports comme Stockholm, Malmo et Goteborg, et sur le lac
Vanern, le pilotage en Suede est regi par une loi distincte (piece 890) qui attribue toute
1'autorite necessaire a la Commission nationale de la Navigation et du Transport mari-
time, organisme d'Etat charge de controler les activites maritimes . Une division de la
Commission-le Bureau de la Navigation-veille a 1'organisation et au bon fonctionne-
ment du service de pilotage (a 1'exclusion du pilotage dans le canal de Trollhatte, qui
releve de la Vattenfallsverket [Office national de 1'Energie]) .

La Suede est divisee en six circonscriptions de pilotage . Dans chacune d'elles, il
existe des stations de pilotes situees le long des cStes et dans les lies c6tieres, pour
repondre aux besoins de la navigation. Chaque station de pilotes couvre un secteur
de pilotage determine . Au besoin, les pilotes peuvent etre appeles a piloter en dehors des
limites de leur secteur et jusqu'en haute mer . II y a en tout 69 stations de pilotes,

chacune dirigee par un chef pilote . En 1963, on comptait un total de 550 pilotes et
chefs pilotes .

Des pilotes de releve (une centaine) sont egalement nommes dans la plupart
des stations de pilotes . Ces pilotes qualifies n'effectuent du pilotage que lorsque les
pilotes reguliers en activite n'arrivent pas a repondre it la demande . Quand ils ne sont
pas employes comme pilotes, ils assurent ]a veille a la station de pilotes et servent
a bord des bateaux-pilotes . Quelque 300 bateliers, non pilotes, sont affectes au service
des bateaux-pilotes et en assument la garde et 1'entretien .

Les stations de pilotes varient en importance . Les plus petites n'emploient que
deux hommes alors que les plus grandes peuvent en compter plus de 30 . Une station
a un effectif d'une soixantaine d'hommes .

La Commission nationale de la Navigation exerce le pouvoir reglementaire . L'ad-
ministration meme est decentralisee a 1'echelon de la station de pilotes, mais elle doit
s'effectuer conformement aux reglements generaux etablis par la Commission . Le
chef pilote de chaque station est nomme parmi les pilotes de la station ; dans les petites
stations, il effectue du pilotage, mais dans les grandes stations il consacre presque
tout son temps it 1'administration et ne pilote qu'en cas de manque de pilotes . II rel'eve
du contrSle et de la juridiction du directeur du pilotage de la circonscription dont
la station fait partie . Les directeurs rel'event eux-memes de la Commission; ils sont
responsables du recrutement des pilotes et de leur admission au service du pilotage .

La loi prevoit le paiement obligatoire de droits de pilotage, sous reserve de
certaines exemptions . En Suede, on ne consid'ere pas le pilotage comme un service
public essentiel, mais plutot comme un service public maintenu pour la commodite des
transports par eau . C'est pourquoi le paiement des droits prend la forme d'une taxe
imposee aux usagers du service . Les exemptions visent a repartir equitablement le
cout . Par exemple, un navire faisant escale dans un port pour des fins non commer-
ciales et qui n'engage pas de pilote, est exempt des droits de pilotage, comme le sont
du reste tous les navires qui ont effectue, au cours d'une annee, plus de huit fois le
meme trajet, et plus d'un par an par la suite .
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En general, les taux sont etablis d'apres la jauge nette (selon un certificat valable en
Suede) et le parcours, conformement au tarif figurant dans une annexe de la loi .
Le chef pilote assume la responsabilite de percevoir les droits et d'en rendre compte
au gouvernement . Il existe aussi des droits de phares et de balises .

Les depenses du pilotage sont payees sur les credits du gouvernement .
Les pilotes sont des fonctionnaires dont la remuneration prend la forme d'un trai-

tement de base, plus une part du fonds commun de la station de pilotes . Le traitement
de base est paye suivant le regime general applicable a la fonction publique, y
compris notamment les diverses echelles de traitement . Ce traitement varie en fonction
du cout de la vie en differents lieux . Le fonds commun de la station se compose
des contributions du gouvernement versees en fonction du nombre de navires pilotes
dans la circonscription . La part que re~oivent les pilotes varie considerablement d'une
station a 1'autre, selon des baremes etablis en fonction de la distance de pilotage et
de la jauge nette des navires pilotes, c .-a-d . d'apres les memes donnees servant
a calculer les droits de pilotage . Cette contribution gouvernementale est payee en un
seul versement pour tous les pilotes de la station, puis repartie egalement entre eux en
montants appeles aparts des pilotes= . Le chef pilote a droit a sa part, qu'il ait pilote
ou non. Les pilotes de releve n'ont droit au partage que dans la proportion du nombre
d'affectations. On estime que le regime est assez souple pour assurer la difference
de traitement appropriee, tout en tenant compte des heures irregulieres de service des
pilotes .

Les pilotes regoivent egalement des armateurs certaines retributions directes . Les
plus importantes proviennent des droits d'amarrage, d'accostage et de desamarrage,
quand ces taches sont accomplies a]a demande du capitaine . On signale qu'a
certaines stations, ces droits representent des montants importants . En outre, les pilotes
ont droit au remboursement de leurs frais de transport et a une allocation de frais de
sejour lorsqu'ils sont en voyage.

Les aspirants pilotes doivent posseder au moins le brevet de lieutenant et un certi-
ficat de navigation an radar . Its doivent egalement avoir servi durant une assez longue
periode comme capitaine ou officier a bord d'un caboteur, ou a bord de paquebots
durant un certain temps . Pour les candidats detenant un brevet de capitaine, on exige
moius de service a la mer . L'aspirant pilote, apres sa nomination, doit faire un
stage sous la direction d'un chef pilote, d'une duree de neuf a douze mois, selon la
station . 11 est paye pendant cette periode d'entrainement, et doit par la suite subir
devant le directeur du pilotage de la circonscription, un examen sur la connaissance
des eaux de pilotage ; apres quoi il regoit un brevet limite de navigation (pilotage) lui
permettant de piloter de petits navires a faible tirant d'eau . Il est employe d'abord a
titre de pilote de releve . A mesure qu'il acquiert de 1'experience, son brevet devient
valable pour piloter de plus gros navires, pour finalement recevoir un brevet illimite .

Les pilotes, comme on 1'a dit, sont soumis an regime general applicable a la
fonction publique . La Commission exerce un pouvoir disciplinaire sur les pilotes et
tout tribunal siegeant en matieres criminelles appele a rendre jugement dans une pour-
suite intentee contre un pilote doit faire tenir copie de sa decision a la Commission .
La loi stipule en outre que tout accident maritime impliquant un pilote doit faire
1'objet d'une enquete par la Cour du magistrat de la circonscription oh 1'accident
a eu lieu, meme si 1'on ne porte aucune plainte contre le pilote .

L'age de la mise a la retraite, pour les pilotes, se situe entre 60 et 63 ans . Les
pilotes jouissent du regime de pension etabli dans la fonction publique .

Quant au regime de responsabilite civile, la loi stipule que le pilote ne doit
manceuvrer un navire que sous 1'autorite directe du capitaine qui, s'iI desire quitter
le pont momentanement, doit en aviser le pilote et lui designer son remplagant .
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38 Enquete formelle : Abordage survenu entre le M .V . Lawrencecliffe

Hall et le S .S . Sunek le 16 novembre 1965, decision rendue le 1 9

mars 1966 par M . le juge F . Chevalier, piece 1461(y) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 458

39 Enquete formelle : Abordage survenu entre le M .V . Transatlantic et

le M .V . Hermes le 10 avril 1965, decision rendue le 18 mars 196 6

par M . le juge C . Cannon, piece 1468 (Cf. no 3 ci-haut) . . . . . .. . . . . . . . . . . . 438

40 Enquete formelle : Naufrage du dragueur Manseau 101 le 30 septem-
bre 1966, decision rendue le 27 janvier 1967 par M . le juge C . Noel,

piece 1529 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . 241
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